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« La souveraineté dépérit quand on la fige dans les formes du passé. »

Jean Monnet
Avant-propos

Peut-être aride au premier abord pour le lecteur non averti, le sujet de mémoire que j’ai choisi de traiter s’est assez naturellement imposé à mon esprit – après de longues réflexions avec mon directeur de mémoire –, dans le sens où la conjonction de mes centres d’intérêt et de l’actualité ne pouvaient que me pousser à m’interroger sur la question des rapports entre le droit britannique et le droit communautaire. Les termes de « droit anglais » et « droit britannique » seront ici utilisés indifféremment, le concept britannique de souveraineté trouvant ses racines dans le droit anglais.

Centres d’intérêt car l’originalité de la Constitution britannique – qualifiée à tort de non écrite – m’a toujours intrigué. J’ai saisi l’occasion que présentait le programme Erasmus de l’Union européenne pour débuter mes recherches à l’Université de Newcastle-upon-Tyne. Les différents cours suivis m’ont permis de m’accoutumer à un système institutionnel à la fois éloigné du nôtre et présentant de grandes similitudes. Ces rapports avec le droit français seront évoqués dans le corps de ce travail. L’actualité a également joué un rôle car le processus d’intégration européenne, les réflexions menées sur son devenir, à une époque où s’exacerbent les tensions entre fédéralistes et « nationaux-républicains », conduisent tout naturellement à l’évocation du concept de souveraineté. Que recouvre-t-il ? Peut-il encore nous offrir une grille d’analyse pour la géopolitique européenne et mondiale ? Au-delà des lieux communs relatifs au contexte de « l’économie mondialisée », force est de constater que la souveraineté n’est pas tant analysée dans ses conceptions diverses – politique, philosophique, juridique – que dans les conséquences de sa prétendue disparition. Ce faisant, les considérations qui en sont tirées manquent cruellement de base théorique argumentée. Comme on le verra, l’étude du cas britannique permet précisément d’aller au plus profond du concept.

Le point de vue que j’ai choisi d’adopter écarte deux autres types d’approche. D’une part, une étude approfondie de droit comparé, entre les principes juridiques de souveraineté en France et au Royaume-Uni, se serait éloignée de la question centrale : en quoi le processus d’intégration européenne influe-t-il sur l’idée même de souveraineté dans le droit anglais ? D’autre part, une insistance trop accentuée sur la théorie de la souveraineté aurait orienté ce travail vers la philosophie politique et la philosophie du droit, sans doute aux dépens des questions plus pratiques des relations entre le droit britannique et l’ordre juridique communautaire. A l’occasion, on pourra donc ressentir certaines frustrations, mais une étude réellement plus exhaustive aurait sans doute mérité une thèse.

Je souhaite que le lecteur trouve à la lecture de ce travail la même stimulation intellectuelle que j’ai connue lors de mes recherches et de la rédaction.

Introduction : Importance et ambiguïté du concept de souveraineté pour le Royaume-Uni dans l’Union européenne

Les différentes significations de la souveraineté

Si pour certains la construction européenne semble aujourd’hui marquer un temps d’arrêt, pour d’autres au contraire, l’Union européenne représente déjà une entité qui, bien que dépourvue des caractères de l’Etat fédéral, a anéanti la souveraineté des nations qui la composent. La question de la souveraineté est au centre du débat qui divise intégrationnistes et anti-fédéralistes. Un débat dont l’intensité est au demeurant très variable dans l’espace. Il reste l’apanage, à bien des égards, d’une –forte – minorité souverainiste sur le continent. Pourtant, l’idée même de souveraineté rencontre des acceptions très diverses d’un Etat à l’autre. En France, les débats et les études théoriques sur la souveraineté existent certes, mais ils se limitent de façon presque exclusive aux cercles souverainistes. Au Royaume-Uni, en revanche, la littérature abondante sur cette question, bien antérieure à la simple perspective d’adhésion au Marché commun, permet de mesurer la difficulté d’aborder un concept dont la définition même n’est que rarement effleurée dans notre pays.

De quelle souveraineté sera-t-il question dans cette étude ?

L’idée de souveraineté existe depuis que les premières sociétés humaines se sont constituées. D’après Eli Lauterpacht EX "Lauterpacht (Eli)" , « elle nous accompagne encore aujourd’hui. La question est de savoir si elle signifie quoi que ce soit. »
. Eli Lauterpacht fait une distinction traditionnelle
 entre deux types de souveraineté : la souveraineté dans l’ordre interne (« souveraineté interne ») EX "Souveraineté:interne"  et la souveraineté dans l’ordre international (« souveraineté externe ») EX "Souveraineté:externe"  et insiste bien sur la nécessité de préciser, dans tout débat, de quelle souveraineté il est question. Dans l’ordre interne, il convient de distinguer, poursuit-il, entre la « souveraineté légale »  EX "Souveraineté:politique" et la « souveraineté politique » EX "Souveraineté:légale" . La souveraineté légale est alors celle qui définit formellement le détenteur de pouvoir législatif et/ou constituant. La souveraineté politique, « le vrai pouvoir politique », réside en fait dans les mains du gouvernement du moment, tout particulièrement dans les pays dont le régime est celui du parlementarisme rationalisé. Certains préfèrent néanmoins faire reposer la souveraineté politique dans les mains de l’électorat. Pour Eli Lauterpacht, ceux qui possèdent la souveraineté légale peuvent ne pas être en mesure d’exercer le pouvoir légal, notamment parce que cet exercice est conditionné à la volonté de l’électorat. La souveraineté externe peut être entendue à plusieurs titres. D’une part, le titre qu’un Etat peut avoir sur un territoire. D’une autre part, et d’un point de vue plus théorique, ce concept signifie le pouvoir illimité de l’Etat. En ce sens, la souveraineté est largement imaginaire : les Etats souverains sont au mieux, dans l’ordre international, des Etats égaux en droits.

Pour Bodin EX "Bodin"  déjà, la souveraineté impliquait deux éléments : (1) le pouvoir pour le souverain de faire et de changer la loi de l’Etat et (2) l’impossibilité que le souverain doive répondre devant quelque autorité supérieure de l’exercice de ce pouvoir. Cette vision est très présente dans la doctrine traditionnelle de la souveraineté en droit anglais
.

La doctrine contemporaine est elle aussi très prolixe dans sa recherche d’une typologie des différentes souverainetés. Sans prétendre à l’exhaustivité, on ne citera ici que quelques auteurs. Le Professeur De Smith EX "De Smith (Stanley)"  distingue clairement les deux types de souveraineté – interne et externe – et explique à quelles conditions la souveraineté légale – ici, la souveraineté du Parlement – peut disparaître : EX "Souveraineté:interne" 

 EX "Souveraineté:externe" 

 EX "Souveraineté:légale" 
« Bien sûr, La souveraineté d’un Etat et celle de son Parlement sont normalement deux questions distinctes. Un pays peut être souverain car satisfaisant aux critères de l’indépendance au sens du droit international et étant reconnu comme indépendant par la communauté internationale. Mais il peut ne pas avoir de Parlement souverain si le pouvoir législatif est partagé entre une autorité fédérale et des assemblées régionales ou si la Constitution limite la compétence législative par des droits et des obligations de valeur supérieure ou enfin si certaines dispositions de la Constitution ne peuvent être modifiées. »

Une théorie répandue à ce jour défend l’idée selon laquelle aucun pays n’est souverain dans une économie mondialisée. Ainsi, « la vraie question [serait] la suivante : la souveraineté repose-t-elle sur notre capacité à faire des lois dans le Parlement national, ou sur notre capacité à maximiser notre influence mondiale en tant que nation ? »
. Mais une telle vision des choses est parfois rejetée avec violence : « Ce sont évidemment des balivernes. Cela revient à affirmer qu’un citoyen n’a pas d’indépendance dans une démocratie, car il dépend pour sa survie des services du boulanger, du boucher et du maraîcher. »

Christopher Lord EX "Lord (Christopher)" 
 distingue quant à lui entre trois types de souveraineté. La souveraineté légale représenterait le pouvoir ultime, formel, de décision. La souveraineté externe regrouperait l’indépendance nationale, de l’Etat, l’intégrité territoriale et l’absence de toute ingérence extérieure. Enfin, la souveraineté-puissance, implique l’existence d’un pouvoir d’action propre à ce qu’un Etat, et la disposition de son destin par une société donnée. C’est cette vision qui est défendue par les euro-intégrationnistes, qui peuvent ainsi envisager l’exercice en commun des souverainetés (pooling of sovereignties). EX "Souveraineté:externe" 

 EX "Souveraineté:puissance" 

 EX "Souveraineté:exercice en commun de la" 

 EX "Pooling of sovereignties" 
Intérêt de la question pour le lecteur français

Qu’en est-il alors de la souveraineté britannique dans le contexte de l’intégration européenne et pourquoi l’étudier ? C’est qu’il est de bon ton sur le continent et notamment en France de dénoncer l’absence d’engagement européen du Royaume-Uni et, parallèlement, son « atlantisme » invétéré. Et il n’est pas rare, à cet égard, que l’attention soit attirée sa « particularité », même de la part d’auteurs britanniques. Alors que Winston Churchill EX "Churchill (Winston)"  est considéré sur le continent comme un « grand » européen, il faudrait ainsi

« se remémorer ce que Churchill disait dans les années trente pour discerner la vraie nature de ses vues sur l’Europe : “Nous ne voyons que le Bien et l’espoir dans une communauté européenne plus riche, plus libre, et plus épanouie. Mais nous avons nos propres rêves et notre propre mission. Nous sommes avec l’Europe, mais non partie d’elle [We are with Europe but not of it]. Nous sommes liés, mais non engagés. Nous sommes intéressés et associés, mais non absorbés.” »

Cette vision est bien souvent attribuée à l’ensemble de la classe politique britannique ainsi qu’aux gouvernements successifs. Cette attitude est parfois même « élevée » au rang de caractère national. André Maurois EX "Maurois (André)"  reprend ainsi une phrase de Bolingbroke EX "Bolingbroke"  : « Nous devons toujours nous rappeler que nous sommes voisins, mais non partie du Continent. »

La question de l’adhésion du Royaume-Uni au Marché commun et ses implications constitutionnelles a réveillé chez les juristes et les politologues britanniques le sentiment que « la condition britannique nous rend sui generis. »
 C’est l’originalité de la conception britannique de la souveraineté du Parlement qui en est une cause majeure :

« Peut-être ne serait-il pas trop présomptueux de suggérer (…) que les Britanniques ont toujours été légèrement obsédés par la souveraineté de leur Parlement. »

« Dans les autres Etats-membres, les Parlements nationaux, soumis à des dispositions constitutionnelles écrites ou à des déclarations des droits, ne sont pas identifiés à la souveraineté nationale dans ce sens. »

C’est là en effet une caractéristique, bien connue, du Royaume-Uni : l’absence de texte constitutionnel de valeur supérieure à celle des lois. Ce que l’on nommera ici Constitution « n’est rien d’autre que l’état actuel des relations entre les différents pouvoirs publics, interprété à la lumière des états antérieurs de cette relation »
 : la Constitution britannique est ainsi en constante évolution.

 EX "Souveraineté:légale" 

 EX "Souveraineté:politique" 

 EX "Pouvoir constituant" 

 EX "France" 
La souveraineté légale réside en France dans le pouvoir constituant, qu’il soit primaire ou dérivé. Elle appartient donc, selon les cas, à la Nation
 ou à ses représentants, réunis en Congrès. Lorsque le pouvoir constituant est exercé par le Peuple, il y a parfaite concordance entre la souveraineté légale et la souveraineté politique. La situation britannique est quelque peu différente. La souveraineté politique appartient, comme dans toute démocratie, au Peuple britannique, devant lequel les dirigeants du pays et les députés sont responsables. En revanche, la souveraineté légale appartient exclusivement au Parlement. Le principe de la démocratie représentative britannique n’implique pas, contrairement à la doctrine juridique française, que chaque député soit représentant de la Nation entière. Lorsqu’il exerce le pouvoir constituant, il a, d’après la doctrine orthodoxe de la souveraineté parlementaire, tous les pouvoirs dont bénéficie en France le pouvoir constituant originaire. Etant le souverain, il ne peut être lié par les lois : sa volonté est la loi. Il peut changer la Constitution selon son désir, sans être soumis à des limitations quant à la procédure. Sa supériorité est telle qu’il peut, d’un point de vue strictement juridique, refuser de se soumettre à la volonté populaire exprimée par référendum. La Constitution française est au pouvoir constituant originaire ce que les lois sont au Parlement britannique : nul n’a autorité pour juger de leur validité ni de leur respect par celui-ci. Sur quelle norme le juge britannique pourrait-il en effet s’appuyer, pour invalider un texte situé au sommet de la hiérarchie des normes dans l’ordre juridique national ? Cette situation explique la réticence du juge britannique, même de la Chambre des Lords, dans sa formation de juridiction suprême, à statuer sur la validité des lois, donc à exercer un contrôle de constitutionnalité. On comprend mieux que « Dicey EX "Dicey"  en arrivait à identifier cette expression de l’idéal démocratique avec l’identité, ou souveraineté, de la Nation elle-même, la source secrète de sa force étant l’omnipotence absolue : la souveraineté du Parlement. »

Le parallèle, en termes de souveraineté, entre Parlement du Royaume-Uni et pouvoir constituant originaire français permet de soulever des questions en droit et philosophie politiques françaises, qui ne sont que rarement abordés dans notre pays. La plupart des problèmes soulevés en Grande-Bretagne quant aux relations entre le droit communautaire et le droit national – effet direct, principes d’abrogation expresse ou implicite – n’ont pas lieu d’être en France vis-à-vis de la loi. En revanche, les rapports entre les Actes du Parlement britannique et le droit communautaire trouvent des échos dans la relation qui existe entre celui-ci et le droit constitutionnel français.

A cet égard, l’étude de la situation britannique permet de mesurer l’écart qui sépare les ordres juridiques des deux pays, et notamment leur niveau d’adaptation à l’ordre juridique communautaire. Le tableau présenté en annexe permet de réaliser l’avance prise par la jurisprudence britannique en matière de reconnaissance de l’ordre juridique communautaire, de primauté du droit communautaire et d’effet direct, tous principes qui peuvent sembler limiter la souveraineté du Parlement – et, en France du pouvoir constituant – ou, à tout le moins, en redéfinir la portée.

L’idée selon laquelle le processus d’intégration européenne a mis à mal la souveraineté du Parlement britannique n’est que partiellement corroborée, tant par les faits que par l’analyse théorique. Son érosion est essentiellement la conséquence du fonctionnement des structures propres à la Constitution britannique, et des ambiguïtés qui lui sont inhérentes (Chapitre 1). La construction européenne a plutôt agi comme le révélateur de ces contradictions. Elle favorise paradoxalement une réflexion plus intense sur le sujet tabou de la souveraineté et accompagne le renouvellement du concept (Chapitre 2).

Chapitre 1 – La souveraineté : une notion traditionnellement disputée et imprécise

On verra dans ce chapitre que le concept juridique de souveraineté est à relativiser. C’est d’une part un concept qui a fort varié dans l’histoire de l’Angleterre puis du Royaume-Uni (section première), avant d’atteindre la formulation idéalisée que nous lui connaissons aujourd’hui (section 2). Mais il ne s’agit bien là que d’une formulation idéalisée qui, en admettant qu’elle ait été jamais valable, ne l’avait été qu’au dix-neuvième siècle. En dehors de tout processus de construction européenne, la souveraineté a connu en droit anglais des érosions ou à tout le moins des redéfinitions non négligeables (section 3).

Section première – Les origines de la souveraineté au Royaume-Uni

Les premières théories de la souveraineté développées au Royaume-Uni étaient celle de Hobbes EX "Hobbes" . Même lui, l’apôtre de la souveraineté absolue, reconnaissait que la volonté souveraine devait pouvoir être authentifiée comme étant bien celle du souverain. Car pour que la loi soit obéie comme étant celle du souverain, il est nécessaire qu’existent des preuves suffisamment concluantes de l’identité de son auteur. Dans l’histoire constitutionnelle du Royaume-Uni, la souveraineté du monarque a connu deux types de limitations. Pendant longtemps, le pouvoir royal n’a pas été considéré comme absolu, mais comme soumis à la Loi naturelle (paragraphe I). Puis, les évolutions théoriques et la pratique aidant, c’est la volonté du Parlement qui a fondé la soumission du Monarque (paragraphe II)

§ I – La soumission à la Loi

Le « lieu » de la souveraineté (locus of sovereignty)  EX "Locus of sovereignty" est la personne ou le groupe de personnes chez lequel la souveraineté « réside », au sens de l’article 4 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. Aujourd’hui, en France, le « lieu » de la souveraineté est la Nation – quelle que soit la définition qui en est donnée.

En Angleterre comme dans de nombreux autres pays européens, la question de la souveraineté était ignorée avant l’émergence de l’absolutisme royal. Pouvait-on alors parler de la soumission du Roi à la loi ? Au Moyen Age, il était largement admis que la loi dirigeait le monde et que le Roi, si puissant qu’il fût, y était toujours soumis. EX "Absolutisme" 
Comment concilier cette conception avec l’idée selon laquelle « le Roi ne peut mal faire » ? Telle était en effet la doctrine médiévale de la responsabilité du monarque. Il faisait la loi et n’était responsable de son éventuelle violation devant aucun tribunal. Mais cette irresponsabilité pénale et politique dans la sphère temporelle ne signifiait pas que le Roi était au-dessus des lois. Le principe immémorial du règne du Droit (the Rule of Law) EX "Rule of law"  impliquait en réalité l’existence d’une responsabilité spirituelle devant Dieu. « Bracton EX "Bracton"  qui, vous vous en souvenez, fut un juge pendant vingt ans sous le règne d’Henri III, est catégorique :– Le Roi n’est inférieur à aucun homme, mais il est inférieur à Dieu et à la loi ; la loi fait le Roi ; le Roi doit obéir à la loi, bien que s’il la viole, sa punition doive être laissée à Dieu »
.

Ni le Roi, ni le Parlement n’avaient alors de souveraineté au sens où l’entendait Bodin EX "Bodin"  : le droit et le pouvoir de faire la loi. Le concept de souveraineté n’était pas encore inventé. La loi était indépendante de la volonté de tout homme, et, dans une certaine mesure, de celle de Dieu même. Il est nécessaire de rappeler ici que l’acception du terme de « loi » est encore bien différente au treizième siècle de ce que nous entendons aujourd’hui. La loi est alors faite pour une part très importante de la  Common law,  EX "Common Law" créée de façon empirique par les tribunaux britanniques en fonction des cas se présentant. L’uniformité d’application du droit est assurée par des juges itinérants dont l’expérience accumulée dans l’ensemble du royaume favorise l’homogénéité du droit appliqué. Le droit évolue ainsi très lentement et la production de textes législatifs reste très limitée. C’est ainsi que l’on peut comprendre l’autonomie de la loi par rapport au souverain, tenu malgré tout d’appliquer et de préserver les lois du royaume.

On retrouvera plus loin l’idée selon laquelle le souverain, même omnipotent, ne peut déroger à certaines règles fondamentales de Common law.

Sous le règne des rois Tudor, tout particulièrement sous le règne d’Henri VIII EX "Henri VIII"  (1509-1547), les Parlements adoptent une attitude soumise, ce qui, note Maitland EX "Maitland (Frederick Williams)" , renforce paradoxalement le régime parlementaire. En effet, puisque le Parlement se soumet aux volontés du Roi (en effaçant ses dettes à plusieurs reprises), ce dernier accepte bien volontiers que « le Roi en son Parlement » (King in Parliament) soit reconnu comme le souverain. Cela légitime son action comme étant celle de la Nation tout entière.

§ II – La soumission au Parlement

Sous le règne d’Elisabeth EX "Elisabeth I"  (1558-1603), la Monarchie triomphe. Mais le Parlement est plus respecté que jamais. Déjà commence à apparaître, en dépit de la toute-puissance royale, l’idée d’un pouvoir suprême appartenant au Roi en son Parlement. On comprendra plus tard la clairvoyance de Sir Thomas Smith EX "Smith (Sir Thomas)" , Secrétaire d’Etat de la Reine Elisabeth, qui écrivait déjà en 1583 :

« Le pouvoir le plus haut et le plus absolu du Royaume d’Angleterre est constitué par le Parlement. (…) Ce qui est le fait de son consentement est ferme, stable et sacré, et est tenu pour être la loi. Le Parlement abroge les anciennes lois, en fait de nouvelles, donne des ordres pour les événements passés et pour ceux à venir, modifie les droits et possessions des personnes, légitime les bâtards, établit de nouveaux types de religion, modifie les poids et les mesures, détermine les modalités de succession à la Couronne, définit les droits douteux, pour lesquels aucune loi n’existe, fixe les subsides, tailles, taxes, et impositions, accorde la plupart des grâces et des absolutions, comme cour suprême venge le sang versé et rétablit l’honneur bafoué, condamne ou acquitte ceux que le Prince fait comparaître devant ce tribunal. En bref, tout ce que les Romains pouvaient faire dans les centuriatis comitiis ou dans les tributis, le Parlement d’Angleterre peut le faire, lui qui représente et détient le pouvoir de tout le royaume, les maîtres comme les serfs. Car tout Anglais est censé y être présent, en personne ou par ses représentants, quelque rang, état, dignité ou qualité qu’il ait ; depuis le prince, Roi ou Reine, jusqu’à la personne la plus humble d’Angleterre. Et le consentement du Parlement est tenu pour être le consentement de tous. »

 EX "Proclamations" 
La soumission du Roi au pouvoir parlementaire trouve sa manifestation dans l’Affaire des Proclamations (1611). Le Monarque tenait son pouvoir d’émettre des proclamations d’un Acte du Parlement de 1539. Cet Acte avait été abrogé la première année du règne d’Edouard VI EX "Edouard VI"  (1546-1553). Le Roi Jacques Ier EX "Jacques Ier"  Stuart entendait limiter la croissance de la ville de Londres, au moyen d’une proclamation interdisant la construction de nouveaux immeubles. La Chambre des Communes estima qu’il s’agissait là d’un exercice abusif du droit de proclamation. Le Roi demanda l’avis du Chief Justice Coke EX "Coke CJ" , qui jugea que le Roi ne pouvait créer de délit sans modifier la loi. Or les proclamations n’entraient dans aucune des trois catégories de lois existantes : la Common law, la loi écrite (Statute law) et la coutume. Le juge Coke rendit donc son jugement dans des termes lapidaires : EX "Common Law" 

 EX "Statute Law" 
« Le Roi n’a d’autre prérogative que celles que la loi de ce pays lui confère. »

Le pouvoir royal dépend ainsi de la volonté du Parlement. Jacques Ier avait déjà dû faire face au légalisme du Juge Coke. En 1607, celui-ci avait refusé au Roi le pouvoir de rendre la justice lui-même et avait rappelé que le pouvoir judiciaire appartenait aux seuls tribunaux. 

« … et le Roi en fut grandement offensé, et dit qu’ainsi il serait soumis à la loi, qu’affirmer cela était un crime de lèse-majesté, selon ses mots ; à quoi je répondis que Bracton avait dit : quod Rex non debet esse sub homine, sed sub Deo et lege. » 

Mais le Chief Justice Coke EX "Coke CJ"  ne s’opposait pas uniquement à l’absolutisme royal ; il refusait également au Parlement le droit de légiférer contre la raison et l’humanité, toujours imprégné de l’idée de supériorité de la loi divine ou naturelle. 

« Car lorsqu’un Acte du Parlement s’oppose à l’entendement et à la raison, qu’il est répugnant ou que son application est impossible, la Common law le gouvernera, et exigera qu’un tel Acte soit tenu pour nul. »

 EX "Common Law" 

 EX "Statute Law" 
Il convient de s’interrompre un instant pour noter, avec Maitland EX "Maitland (Frederick Williams)" , que Coke attribuait la souveraineté à la Loi, et non au Parlement. « Il semble soutenir distinctement que la Common law est supérieure aux lois écrites (Statutes) et à la prérogative royale – elle assigne une place au Roi comme au Parlement, et les y maintient. Coke soutient clairement que les juges peuvent déclarer nulle une loi écrite, soit parce qu’elle est contraire à la raison ou à la loi naturelle, soit parce qu’elle empiète sur la prérogative royale. »
 Mais cette théorie de la souveraineté de la Loi, qui permettait aux juges de contester la validité ou tout du moins le caractère législatif, d’un Acte du Parlement, fit long feu. Elle ne pouvait déterminer le domaine de la loi avec assez de rigueur et de précision et devint vite inapplicable. L’idée d’une supériorité de la Common law n’a toutefois pas encore disparu et persiste de nos jours dans la théorie traditionnelle de la souveraineté
.

Section II – L’âge d’or de la souveraineté parlementaire

A la suite de ces évolutions, la souveraineté s’est définitivement déplacée vers le Parlement. La révolution juridique qui a suscité ce changement de souverain est celle qui tire, en 1688, les conséquences de la fuite de Jacques II EX "Jacques II"  (paragraphe I). Le pierre d’achoppement de la Constitution britannique est depuis lors constituée des trois principes de la souveraineté du Parlement (paragraphe II).

§ I – La victoire du Parlement, les motivations des révolutionnaires de 1688 et les justifications ultérieures

Le principe de souveraineté du Parlement date de 1688. Il se fonde sur la victoire de ses partisans sur les Stuart et son imposition à ses successeurs, Guillaume et Mary EX "Guillaume et Mary"  (A). Si le principe est resté immuable jusqu’au XXème siècle, ses justifications ont fortement varié depuis 1688 (B).

A - La victoire du Parlement

Jacques II (1685-1689) avait succédé à son frère de Charles II EX "Charles II"  (1660-1685). Très catholique et prosélyte, Jacques était un Stuart qui croyait au droit divin, et s’estimait au-dessus des lois. Il utilisait sans restriction son pouvoir de dispenser de l’application de la loi (dispensing power) EX "Dispensing power" . Le début de son règne fut marqué par le despotisme le plus barbare. Il tenta de placer ses coreligionnaires dans les plus hautes sphères de l’administration nationale. Au même moment, en France, l’Edit de Nantes était révoqué et les Huguenots arrivaient en nombre en Grande-Bretagne, emportant avec eux le récit des atrocités commises à l’encontre des protestants sur le continent, ce qui ne facilitait pas la confiance que le Peuple anglais pouvait avoir dans son Roi.

Mais, désireux de paix sociale et politique, le Peuple prit patience. Jacques II n’avait en effet aucun enfant, et l’héritière du trône était la Princesse Mary EX "Mary" , protestante et épouse de Guillaume d’Orange EX "Guillaume d’Orange" . Quand Marie de Modène EX "Marie de Modène" , la seconde femme de Jacques, eut un fils, le désespoir et l’esprit révolutionnaire s’emparèrent du Peuple.

Jacques avait fait enfermer sept évêques qui s’étaient élevés contre une déclaration d’indulgence que le Roi voulait faire lire en chaire. Mais les évêques furent acquittés (30 juin 1688) et tout Londres manifesta sa joie. Le 5 novembre de la même année, Guillaume d’Orange débarqua en Angleterre et marcha sur Londres, rallié par les grands seigneurs du Royaume, l’Eglise et les Universités. Jacques prit la fuite.

Du point de vue du droit divin, ni Mary, ni encore moins Guillaume n’avaient de légitimité. Une fiction légale fut donc créée, celle de l’abdication de Jacques II, en raison de sa fuite. Le règne de « Guillaume et Mary EX "Guillaume et Mary"  » débuta en février 1689. C’est la décision, illégale, de leur donner la couronne d’Angleterre, et le respect de cette décision par les tribunaux, qui constituent, au sens juridique du terme, une révolution.

 EX "Révolution:de 1688" 

 EX "Révolution:juridique" 

 EX "Révolution:de 1789" 
B - Les motivations des révolutionnaires de 1688 et les justifications de la souveraineté

La souveraineté du Parlement était fondée sur des considérations politiques. Le « principe juridique ultime » de la Constitution britannique ne venait pas d’un néant irraisonné. Si l’idée de souveraineté du Parlement est parvenue jusqu’à nous, c’est que les hommes politiques et les tribunaux y voyaient une nécessité. Dans le cas inverse, le pragmatisme, qui a permis à la Constitution britannique d’évoluer selon les besoins politiques du moment, l’aurait emporté. Mai si les exigences politiques ont varié dans le temps, le principe de souveraineté du Parlement est resté pendant longtemps la solution de ces enjeux.

Les révolutionnaires de 1688 avaient comme objectif de mettre à bas l’omnipotence despotique du pouvoir royal, qui, par l’autoritarisme qu’il engendrait, ne permettait pas l’exercice des libertés économiques fondamentales. Il faut rappeler que la révolution de 1688, comme celle de 1789 en France, n’était pas une révolution populaire, mais bien bourgeoise. Ainsi, la souveraineté du Parlement – Monarque, Communes et Lords réunis – mettait en place un système équilibré d’exercice du pouvoir entre les dominants, et empêchait la domination de l’un ou l’autre
. De Peuple, il n’en est alors pas question. Plus tard, avec le développement du régime représentatif et du développement du suffrage universel, le Parlement a pu réellement incarner l’intérêt national. Sa souveraineté était donc l’expression de la volonté générale et la manifestation même de la démocratie, puisqu’elle signifiait, comme on le verra plus tard, l’impossibilité de lier les générations futures
. Enfin, lorsque Dicey EX "Dicey"  exprimait ses vues sur la souveraineté, il avait au fond de son esprit la volonté de sauvegarder le Royaume-Uni face aux menaces que faisait peser sur son unité la revendication de Home Rule par les indépendantistes irlandais. La suprématie du Parlement permettait ainsi de réaffirmer la souveraineté absolue du Royaume-Uni sur tout son territoire. EX "Souveraineté:et démocratie" 

 EX "Souveraineté:et intérêt national" 

 EX "Home Rule" 
§ II – Les principes de la souveraineté parlementaire

Depuis 1688 et la consécration du Parlement comme corps législatif suprême au sein du Royaume-Uni, et jusqu’au milieu du vingtième siècle, la doctrine de la souveraineté parlementaire est restée largement inchangée. C’est cependant au cours du dix-neuvième siècle que la doctrine a connu son heure de gloire. Cette doctrine est exprimée par Dicey EX "Dicey"  en termes clairs :

« Le principe de la souveraineté parlementaire ne signifie ni plus ni moins que ceci : le Parlement tel qu’il est défini a, en vertu de la Constitution anglaise, le droit de faire et d’abroger toute loi, quelle qu’elle soit. Plus encore, aucun individu, ni aucun corps n’est autorisé par le droit d’Angleterre à outrepasser ou ignorer la législation du Parlement. 

Une loi peut, pour l’objet qui nous occupe, être définie comme « toute règle qui sera appliquée par les tribunaux. » Le principe de la souveraineté parlementaire peut, considéré sous son aspect positif, être décrit ainsi : Les tribunaux obéiront à tout Acte du Parlement qui crée une nouvelle loi, abroge ou modifie une loi existante. Le même principe, vu sous son jour négatif, pourrait être ainsi formulé : Nul corps, nul individu ne peut, en vertu de la Constitution anglaise, produire des normes qui outrepassent ou dérogent à un Acte du Parlement, ou qui – pour exprimer la même idée avec des mots différents – seront appliqués par les tribunaux en violation d’un Acte du Parlement. »

Ainsi trois principes fondamentaux se dégagent : la souveraineté du Parlement (principe 1), la permanence de cette souveraineté (principe 2) et l’obligation pour les tribunaux d’appliquer la législation du Parlement (principe 3).

Principe 1 : le Parlement est souverain

Les Actes du Parlement sont la source suprême du droit. Aucune norme n’est supérieure à celles produites par le Parlement. Cette règle centrale est celle dont toutes les normes découlent. Il s’agit de la règle de reconnaissance (rule of recognition)
, qui permet aux tribunaux de déterminer si un texte a force de loi. Pour se déterminer, les juges s’appuient sur l’introduction du texte de loi. Celui-ci doit comporter les mots : EX "Règle de reconnaissance" 

 EX "Rule of recognition" 

 EX "Formule de promulgation:traditionnelle" 
« Il est fait force de loi par Sa très excellente Majesté la Reine, sur l’avis et avec le consentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes, réunis dans le présent Parlement, et par l’autorité de ce dernier, à l’Acte dont la teneur suit : »

Ainsi, est un Acte du Parlement de valeur législative tout document voté à la majorité par les deux Chambres et ayant reçu la sanction royale. Selon la théorie orthodoxe de la souveraineté parlementaire, aucune loi ne peut modifier ce que les tribunaux reconnaissent comme Acte du Parlement.

« Car, de même qu’aucune loi ne peut établir la règle selon laquelle les tribunaux obéissent aux Actes du Parlement, de même, aucune loi ne peut altérer ou abroger cette règle. »
 

Ou, formulé autrement :

« L’une des règles que le Parlement ne peut changer est la règle selon laquelle les tribunaux reconnaissent que les Actes du Parlement sont le droit. »

Les Actes du Parlement sont donc supérieurs à la Common law, qu’ils peuvent modifier sans limite, à l’exception notable de la règle de reconnaissance. Ils sont également supérieurs au droit international, au pouvoir réglementaire et à la prérogative royale, aux résolutions des chambres du Parlement et à leurs règles de fonctionnement interne. EX "Common Law" 
La souveraineté du Parlement implique donc l’absence de toute contrainte, qu’elle soit temporelle, géographique ou religieuse. Ainsi, le Parlement pourrait promulguer des lois pour des pays étrangers. Et bien que celles-ci ne seraient évidemment pas respectées dans l’Etat concerné, les tribunaux britanniques seraient, eux, obligés par la loi. En théorie, si le Parlement britannique votait une loi interdisant l’usage au niveau mondial de toute autre langue que l’anglais, les tribunaux du Royaume-Uni seraient forcés de condamner toute personne, britannique ou non, traduite devant eux pour la violation de cette loi.

Quant à la limite temporelle, le Parlement peut également promulguer des lois rétroactives. Par l’arrêt Burmah
, une société pétrolière avait obtenu du gouvernement britannique le remboursement de ses installations en Birmanie, détruites pendant la seconde guerre mondiale. Le Parlement réagit immédiatement en votant l’Acte sur les dommages de guerre de 1965, excluant avec effet rétroactif toute compensation pour des destructions légalement causées par la Couronne.

 EX "Public acts" 

 EX "Private acts" 
L’action législative n’est pas plus limitée par une quelconque ligne de démarcation, entre les sphères publique et privée, ou entre le domaine législatif et réglementaire. Deux types de lois, sans équivalent dans l’ordre juridique français, peuvent être distingués. Les public Acts et les private Acts. Les premiers font l’objet, avant d’être promulgués, de public bills, et ont une portée générale et impersonnelle. Les seconds, issus de private bills, répondent à des exigences particulières et « traitent de questions d’intérêt individuel, corporatif ou local »
. Les private bills les plus répandues (local bills)
 ne sont pas proposées ou présentées par des membres du gouvernement ou des parlementaires, mais par leur promoteur : collectivité locale, autorité administrative (Statutory body), ou société privée. Il n’existe ainsi aucune séparation entre le domaine de la loi et le domaine réglementaire. De façon assez caractéristique, ce dernier n’est composé que de législation déléguée (delegated legislation). De ce point de vue, la situation britannique rappelle celles des IIIème et IVème Républiques en France.

 EX "Législation déléguée" 
La souveraineté du Parlement implique également une supériorité de la loi par rapport aux normes de droit international. Un chalutier norvégien avait été condamné en 1906
 pour avoir pêché dans l’estuaire de la Moray, bien qu’il se soit alors trouvé dans les eaux internationales, à cinq miles de la côte. La pêche était en effet interdite à cet endroit-là, en vertu d’un règlement d’application (by-law) du Herring Fishery (Scotland) Act de 1889. Mortensen, le capitaine du navire, fit appel du jugement le condamnant. La Haute Cour de Justice rejeta cet appel, au motif qu’aucune norme de droit international ne pouvait prévaloir sur les lois du législateur souverain.

Le juge refuse donc de se prononcer sur la validité d’une loi au regard du droit international :

« Les dispositions d’une loi ne peuvent être illégales, car ce que dit et prévoit une loi est le droit, et la forme de droit la plus élevée reconnue dans ce pays. C’est le droit qui prévaut sur toutes les autres formes de droit, et il ne revient pas à la cour de dire si la décision du Parlement, la loi suprême dans ce pays, est illégale. »

C’est ce que rappela à nouveau la High Court of Justice dans l’arrêt Blackburn v Attorney-General
. Saisie par un citoyen qui demandait l’annulation de la signature d’adhésion par le gouvernement britannique, en raison de l’atteinte irréversible à la souveraineté du Parlement, elle rejeta le recours en rappelant que les traités sont dépourvus d’effet juridique dans l’ordre interne, tant qu’ils n’y sont pas incorporés par une loi.

Principe 2 : La souveraineté du Parlement est permanente (doctrine de continuing sovereignty) 

 EX "Souveraineté:permanente" 

 EX "Continuing sovereignty" 
L’expression très répandue selon laquelle aucun Parlement ne peut lier les Parlements futurs ne traduit pas exactement le contenu de la doctrine traditionnelle. En vertu de celle-ci, le Parlement tout puissant a le droit de lier les Parlements futurs. Mais comme ceux-ci seront également souverains, ils auront le droit et le pouvoir de ne pas se considérer liés par les précédents…

Pour illustrer cette suprématie de la loi et le pouvoir absolu du Parlement en la matière, Maitland rapporte les événements relatifs aux débuts du règne d’Edouard VI EX "Edouard VI" . En prévision de l’accession au trône d’Angleterre d’Edouard VI encore mineur, son père Henri VIII EX "Henri VIII"  avait nommé, conformément à une loi qui l’y autorisait, seize gouverneurs réunis en conseil de régence. En 1536 avait été votée une loi qui permettait au jeune Roi, à vingt-quatre ans révolus, d’abroger les lois votées durant la régence. Cette loi fut abrogée dès l’accession au trône d’Edouard VI, en 1547, la sanction royale étant donnée par le conseil de régence.

« Une loi confère au Roi le pouvoir d’abroger des lois et même de les rendre nulles ab initio ; ceci ne peut empêcher qu’une autre loi soit promulguée pendant la minorité du Roi (la sanction royale étant donnée par un conseil de régence qui est lui-même le produit d’une loi), laquelle peut abroger ou modifier la loi antérieure qui donnait le pouvoir d’abroger des lois. Le pouvoir législatif ne peut être limité ; aucun Parlement ne peut lier les mains de ses successeurs par quelque moyen légal que ce soit. »

La souveraineté appartient alors au « Roi en son Parlement » (King in Parliament), car les pouvoirs du Parlement ne sont pas encore développés. Mais l’analyse du pouvoir législatif sans limite est transposable aux futurs Parlements souverains, après 1688.

Il a ainsi été jugé que « le législateur ne peut, selon notre Constitution, se lier quant à la forme de la législation future. »
 Le principe de l’abrogation implicite (implied repeal)  EX "Abrogation:implicite" 

 EX "Lex posterior derogat priori" est donc la règle. Lorsque deux textes de loi se contredisent, les tribunaux sont tenus d’appliquer la règle lex posterior derogat priori. Un Parlement a le droit et le pouvoir, en vertu de sa souveraineté, de légiférer sur une matière pour laquelle lui-même ou un de ses prédécesseurs a interdit ou posé une limite au principe d’abrogation implicite. Ce principe s’appuie sur l’idée selon laquelle l’institution politique représentative est, comme le monarque, « continue » : le Parlement ne meurt jamais. La théorie d’abrogation implicite s’applique également au niveau des collectivités locales.

Principe 3 : Les tribunaux ne peuvent refuser d’appliquer la législation du Parlement

Si le principe de la souveraineté du Parlement peut être considéré comme la clef de voûte de l’édifice constitutionnel britannique, c’est en raison de la soumission des tribunaux à cette doctrine. La suprématie du droit produit par le Parlement du Royaume-Uni repose donc sur le refus (et l’interdiction posée par le droit coutumier) pour les tribunaux de remettre en cause la validité d’un Acte du Parlement.

Certes, on l’a vu plus haut, des magistrats comme le Chief Justice Coke EX "Coke CJ"  pouvaient déclarer qu’un Acte du Parlement – plus exactement du Roi en son Parlement – était contraire à la loi naturelle ou à celle de Dieu. Mais on a également vu que le concept de souveraineté, au sens où nous l’entendons aujourd’hui, n’existait pas encore. Ce n’est que depuis la révolution de 1688, que la souveraineté totale du Parlement est généralement reconnue par les tribunaux.

« Un Acte du législateur a une autorité supérieure pour tout tribunal. Nous avons juste à appliquer le droit tel que nous le trouvons, et aucune cour ne pourrait se prononcer sur la validité d’un Acte du Parlement. »

Mais comment le tribunal peut-il déterminer que le texte devant lequel il se trouve est bien un Acte du Parlement ? Le juge doit se référer à la loi, et s’assurer qu’elle est bien revêtue de la formule de promulgation traditionnelle
. En aucun cas celui-ci n’est compétent pour déterminer si la loi a été votée conformément à son règlement intérieur (Standing Orders) ou s’il a été trompé ou induit en erreur lors de la discussion du texte. 

« (…) Tout ce à quoi un tribunal peut se référer est le registre des lois [parliamentary roll] ; il constate qu’un Acte est passé par les deux chambres du Parlement, et qu’il a reçu la sanction royale, et aucun tribunal ne peut enquêter sur la manière dont la proposition a été déposée devant le Parlement, ce qui s’était passé antérieurement à ce dépôt, ou ce qui arriva au sein du Parlement durant les diverses étapes de sa discussion par les deux chambres du Parlement. »

Il est à noter que depuis 1849, le registre des lois (parliamentary roll) n’existe plus, et est remplacé par les copies conformes des Actes, conservées à la Chambre des Lords et au Public Record Office, à Londres.  EX "Registre des lois" 

 EX "Parliamentary roll" 
Cette jurisprudence a été confirmée par l’arrêt Pickin v British Railways Board, mais Lord Reid EX "Reid LJ"  la précisa en expliquant ainsi sa justification : la volonté du pouvoir judiciaire de ne pas entrer en conflit avec le pouvoir législatif, et de remettre ainsi en cause sa souveraineté.

« Depuis plus d’un siècle, tant le Parlement que les tribunaux ont fait attention à ne pas agir de manière à entrer en conflit l’un avec l’autre. Une enquête telle que celle que le défendeur réclame pourrait facilement entraîner un tel conflit, et je ne la soutiendrais que si j’y étais obligé par une autorité incontestable. »

Un particulier, Mr Pickin avait acquis en 1969 une bande de terre en bordure d’une voie ferrée désaffectée. Une loi de 1836 en attribuait la propriété, jusqu’à sa moitié, aux propriétaires des terres adjacentes. Mais le service du réseau ferré britannique (British Railway Board) estimait quant à lui qu’il était propriétaire de la voie en vertu du British Railway Act de 1968. Pickin argua alors du fait que le Parlement avait été trompé lors du vote de cette loi. Le Board avait en effet omis d’informer de la proposition de loi les propriétaires des terres adjacentes à la voie, en violation des exigences du règlement intérieur de la Chambre des Communes. Selon Pickin, l’Acte de 1968 était donc illégal, car sa discussion et son vote n’avaient pas fait l’objet des procédures requises. Mais la Chambre des Lords rejeta l’argumentation, se conformant ainsi à sa jurisprudence antérieure et à la doctrine traditionnelle de la souveraineté du Parlement.

J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)"  explique pourquoi, selon lui, l’idée d’un antagonisme entre le système – de Common law – du droit britannique et le principe du contrôle judiciaire de validité de la loi s’est développée et est devenue l’un de piliers de la doctrine de la souveraineté parlementaire. Trois facteurs principaux sont à prendre en compte : l’effacement progressif de la théorie du droit naturel, l’apparition d’une théorie dualiste du droit international, depuis 1879
, et l’apparente absence de limites constitutionnelles à la souveraineté du Parlement.  EX "Common Law" 
« Cette combinaison de facteurs a produit la théorie selon laquelle aucun contrôle juridictionnel n’était possible. Cela signifie que puisque le juge n’eut pas à se prononcer, on supposa soit qu’il ne pouvait se prononcer, soit plus sérieusement que ce type de conflit ne devait ou ne pouvait être résolu que dans les arènes politiques. »

On reviendra plus tard aux règles très strictes que doit suivre le juge dans l’interprétation des lois
.

Section III – L’érosion de la souveraineté du Parlement

La section précédente a précisé les modalités de la doctrine traditionnelle de la souveraineté parlementaire. Si les juges et, plus encore, la classe politique, sont réticents à l’admettre, cette vision pure de la souveraineté est remise en cause depuis le début du siècle. Erosion de la souveraineté ou évolution du concept juridique, le résultat est identique : la vision traditionnelle de la souveraineté du Parlement telle qu’exprimée par Dicey perd progressivement de son actualité. La souveraineté a tout d’abord été victime de limitations matérielles (paragraphe I), avant que la doctrine et, dans une certaine mesure, la jurisprudence ne s’adaptent et ne lui tracent de nouveaux cadres théoriques (paragraphe II). Un dernier paragraphe décrira enfin comment le Parlement tel qu’officiellement constitué – Monarque, Lords, Communes – a perdu sa prééminence.

§ I – Les limites matérielles de la souveraineté parlementaire (limitations as to subject-matter)

Certains auteurs, comme March Hunnings
, ont voulu établir une distinction entre les transferts « horizontaux » de souveraineté (comme c’est le cas lors d’une décolonisation) et les transferts « verticaux » (où l’abandon de souveraineté est réel, et où le pays perd sa nature d’Etat indépendant). Cette distinction est rejetée par des auteurs comme J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)" . Dans son sens juridique, le terme de souveraineté signifie suprématie du Parlement, et les questions de transferts de souveraineté ne peuvent être à cet égard analysées qu’en termes juridiques et non de philosophie politique. On se rangera ici à cette dernière analyse, afin de présenter comment la souveraineté du Parlement a pu être circonscrite par les Actes d’Union (A) et par le processus de décolonisation (B).

A – Les Actes d’Union

 EX "Actes d'Union" 
On se bornera à évoquer ici une menace potentielle à la souveraineté du Parlement. Le Pays de Galles a été rattaché au Royaume d’Angleterre par les armes en 1284. Mais ce n’est qu’en 1707 que l’Ecosse a été rattachée au Royaume d’Angleterre, pour former le Royaume-Uni de Grande-Bretagne. L’union politique des royaumes d’Angleterre et d’Ecosse fit en premier lieu l’objet d’un traité d’Union, incorporé dans le droit des deux nations par les Actes d’Union. Par leur vote, les deux Parlements ont mis fin à leur existence et laissé la place au nouveau Parlement du nouvel Etat : le Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne. Un phénomène identique se produisit à la suite de l’union politique de 1800 qui donna naissance au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande.

Certains ont pu défendre l’idée selon laquelle les Parlements de Grande-Bretagne, puis de Grande-Bretagne et d’Irlande, tiraient leur compétence et leur légitimité des Actes d’Union qui les précédaient et les avaient créés, et qu’ils leur étaient ainsi soumis. Au Parlement anglais souverain aurait donc succédé un Parlement britannique, soumis à un texte de caractère constitutionnel, inaltérable
.

En pratique, cependant, aucun Parlement n’a hésité à amender ou abroger certaines dispositions des traités (par le Universities (Scotland) Act de 1853, l’Irish Church Act de 1869 ou l’Irish Free State (Agreement) Act de 1922). Qui plus est, aucun tribunal n’a accepté de se prononcer sur la conformité d’Actes du Parlement avec le traité d’Union. La souveraineté du Parlement reste de ce point de vue bien vivace.

B – La décolonisation

L’expérience britannique vis-à-vis de la décolonisation diffère sensiblement de la perception qui a pu être celle de la décolonisation française. Lors de l’accession à l’indépendance des anciennes colonies françaises, seul l’Etat a perdu sa souveraineté. Les peuples colonisés n’avaient pas été intégrés à la Nation française.

Le phénomène de décolonisation a, le premier, effectivement mis à mal le principe de la souveraineté absolue du Parlement. Il a permis de poser une question fondamentale : le Parlement peut-il renoncer à sa souveraineté ?

Une atteinte fondamentale aux principes traditionnels de la souveraineté parlementaire réside dans le Statut de Westminster (1931), qui conférait à certaines colonies britanniques le statut de Dominion. La section 4 du Statut disposait : EX "Statut de Westminster" 
« Aucun Acte du Parlement du Royaume-Uni voté après l’entrée en vigueur du présent Acte ne s’appliquera ou ne pourra être interprété comme s’appliquant à un Dominion, à moins qu’il soit expressément déclaré dans cet Acte que ce Dominion en a fait la demande et y a consenti. »

Il semble ainsi qu’il soit nettement dérogé à la doctrine selon laquelle aucun Parlement ne peut être lié par ses prédécesseurs. Mais la réalité de la souveraineté d’un Parlement n’implique-t-elle pas que celui-ci puisse également limiter les pouvoirs de ses successeurs ? Il s’agit là d’un faux débat, au demeurant impossible à trancher. La question qui doit se poser au juriste n’est pas celle des pouvoirs – constitutionnels ou politiques – d’un Parlement, mais l’attitude qui sera celle des juges lorsqu’ils devront appliquer la loi en question. Un tribunal britannique sera-t-il compétent pour déterminer si un Acte du Parlement est contraire à la section 4 du Statut de Westminster ?

Certains magistrats ont adopté une prise de position clairement politique. Faisant face au dilemme entre appliquer un droit inapplicable et remettre en cause la souveraineté du Parlement, Lord Sankey opta pour la seconde possibilité :

« Du point de vue de l’abstraction juridique, le Parlement impérial pourrait abroger ou méconnaître la section 4 du Statut de Westminster. Mais c’est là de la théorie, sans lien avec la réalité. » 

De façon assez paradoxale, cette citation est considérée par un défenseur de la théorie orthodoxe comme H.W.R. Wade EX "Wade (H.W.R.)" 
 comme l’expression même du principe de souveraineté parlementaire, puisqu’en effet, Lord Sankey EX "Sankey LJ"  admet « l’abstraction juridique », mais pour lui refuser immédiatement toute application. Lord Radcliffe EX "Radcliffe LJ"  confirma cette solution en 1964 : 

« Le pouvoir de légiférer pour Ceylan n’existe pas : cela serait complètement contraire au pouvoir législatif inconditionnel concédé par l’ordonnance de 1946. »

Lord Denning EX "Denning MR"  adopta cette vision des choses dans l’affaire Blackburn
, à propos de l’expérience de la décolonisation : « La théorie juridique doit s’effacer devant la pratique politique. » En dépit de ces exemples, la jurisprudence reste fidèle à la doctrine traditionnelle.

Ainsi, après que la Rhodésie eut déclaré son indépendance en 1965, un « Acte sur la Rhodésie du Sud » fut promulgué, et resta évidemment dépourvu d’application dans ce pays. Cela n’empêcha pas Lord Reid de réaffirmer, dans l’affaire Madzimbamuto
, que les Actes du Parlement de ce type conservaient toute leur valeur juridique vis-à-vis des tribunaux britanniques.

Plus tard, le Canada Act de 1982 (la Constitution du Canada) fut promulgué à la demande du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, et avec l’accord de neuf des dix gouvernements provinciaux. Des chefs indiens demandèrent l’annulation pour excès de pouvoir du Canada Act, au motif que le Parlement du Royaume-Uni n’était pas compétent pour réviser la Constitution du Canada. Le fondement de leur requête était que le Canada Act de 1982 n’était pas conforme aux protections constitutionnelles dont bénéficiaient les peuples indiens selon le Statut de Westminster de 1931. En vertu de celles-ci, les chefs indiens arguaient que toute révision de la Constitution nécessitait l’accord unanime des Parlements provinciaux, des nations indiennes et du Parlement fédéral.

La Chancery Division
 se limita à l’application stricte de la doctrine traditionnelle de la souveraineté parlementaire et respecta la jurisprudence Madzimbamuto. La Cour d’appel parvint quant à elle à éviter de répondre à la question des limites procédurales ou matérielles que le Parlement aurait pu imposer à ses successeurs. Elle se contenta de juger que la section 4 du Statut de Westminster n’exigeait pas la demande et le consentement effectifs du Dominion concerné par l’Acte en question. Le Statut imposait juste que la demande et le consentement soient déclarés dans l’Acte. Le Parlement, souverain, aurait fort bien pu déclarer avoir reçu le consentement du Dominion sans que cela soit vrai, et l’Acte aurait conservé toute sa valeur juridique – auprès des tribunaux britanniques. 

§ II – Les nouveaux concepts de la souveraineté parlementaire

Face aux problèmes pratiques posés – potentiellement – par les Actes d’Union et – effectivement – par l’expérience de la décolonisation, la doctrine s’est interrogée sur la validité et le bien-fondé de la doctrine traditionnelle de souveraineté parlementaire. Deux nouvelles visions de la souveraineté sont apparues. La première, défendue par Heuston, est celle de la possibilité d’une limitation procédurale de la souveraineté du Parlement (A). La seconde, principalement prônée par Marshall, accepte que le Parlement puisse lier ses successeurs dans tous les domaines (B).

A – La suprématie partiellement limitable (partly self-embracing)

 EX "Souveraineté:partiellement limitable" 

 EX "Partly self-embracing sovereignty" 
Selon Heuston EX "Heuston" , un tribunal pourrait en principe statuer sur la question de savoir si un texte est ou non un Acte du Parlement. En principe, car dans les faits, les tribunaux refusent de pousser leur analyse plus loin que le registre des lois. EX "Registre des lois" 
Selon lui, la souveraineté est un concept juridique qui décrit la relation qui existe entre le Parlement et les tribunaux. Elle implique que ceux-ci appliquent les Actes du Parlement, expression de la volonté souveraine de l’organe législatif. Mais pour ce faire, estime Heuston, les tribunaux doivent pouvoir déterminer ce qui est un Acte du Parlement. Pour que cette détermination soit possible, des règles devraient désigner les modalités d’exercice du pouvoir souverain. En conséquence, si le souverain peut modifier la loi, ce n’est que conformément aux règles établies. Heuston estime cependant – et refuse ainsi de poursuivre la logique de son raisonnement – que le Parlement ne peut se fixer des limites que procédurales (as to manner and form), et non sur le fond (as to subject-matter). Il s’agit là d’une souveraineté partiellement limitable (partly self-embracing).

On cite très souvent en appui de cette nouvelle doctrine les jurisprudences Trethowan et Harris.

L’affaire Trethowan
 est la suivante. En vertu de la section 5 de l’Acte sur la validité des lois coloniales (Colonial Laws Validity Act 1865), l’assemblée législative de la Nouvelle-Galles du Sud, en Australie, détenait le pouvoir de réviser sa Constitution sous limite des conditions procédurales posées par le droit en vigueur. En 1929, une révision constitutionnelle inséra une nouvelle section au Constitution Act 1902. Selon cette nouvelle disposition, aucune loi abolissant le Conseil législatif ne pouvait être soumise à la sanction royale si elle n’avait été acceptée en référendum par une majorité d’électeurs. L’exigence d’un référendum ne pouvait elle-même être abandonnée que par la voie d’un référendum. L’année suivante, à la suite d’un changement de gouvernement, les deux chambres du Parlement régional votèrent deux textes, abrogeant la section introduite l’année précédente dans la Constitution et abolissant le Conseil législatif. Deux de ses membres déposèrent un recours en annulation. Le Conseil privé du Roi (Privy Council), statuant en tant que cour suprême du Commonwealth, accueillit favorablement le recours, en estimant que « ces projets de loi ne peuvent être présentés au Gouverneur pour recevoir la sanction royale tant qu’une majorité des électeurs votants ne les ont pas approuvés. »

Dans l’affaire Harris
, la souveraineté du Parlement – en tant que pouvoir d’édicter des lois que les juridictions doivent appliquer sans en mettre en cause la validité – est réaffirmée, mais le juge s’estime compétent pour statuer sur la question de savoir si c’est bien le Parlement qui a produit la norme, et si celle-ci est bien une loi. Le professeur Marshall EX "Marshall (Geoffrey)"  a pu ainsi justifier cette jurisprudence : « L’indéniable souveraineté du Parlement doit – en toute logique – être exercée conformément aux règles, pour être la souveraineté du Parlement. »
 Ce type d’analyse n’est cependant qu’une habile technique pour tenter de préserver le concept de souveraineté du Parlement, tout en en minant les fondements de la doctrine traditionnelle.

Mais la situation du Parlement australien, comme celle du Parlement sud-africain, était bien celle d’un pouvoir législatif inféodé à une Constitution – plus exactement à un document constitutionnel : l’Acte sur la validité des lois coloniales de 1865 et l’Acte sur l’Afrique du Sud de 1909, qui ne constituaient à l’origine que des délégations de pouvoir législatif. Dans l’affaire Harris, la cour a établi pour l’ordre juridique interne sud-africain une règle de reconnaissance différente de celle existant au Royaume-Uni. Cela n’implique pas que le Parlement britannique ait cessé d’être souverain et puisse lier ses successeurs sur la forme et le fond. Néanmoins, les promoteurs de la nouvelle doctrine estiment que cette solution peut être transposée à la situation du législateur souverain qu’est le Parlement du Royaume-Uni.

Heuston EX "Heuston"  résume ainsi la nouvelle doctrine :

«
(2)
Il faut distinguer entre les règles qui gouvernent, (a) la composition et (b) les procédures, d’une part, et (c) le domaine de compétence, d’autre part, du législateur souverain.


(3)
Les tribunaux sont compétents pour statuer sur la validité d’un prétendu Acte du Parlement sur le fondement des points 2 (a) et 2 (b), mais non sur le celui du point 2 (c). »

La faiblesse dans le raisonnement d’Heuston est l’artifice de la distinction entre les trois types de règles, particulièrement entre les règles de procédure et les règles de compétence. Car sauf à établir une modification générale des règles de procédure lors du vote des Actes du Parlement – en imposant pour le vote de toutes les lois une règle de majorité qualifiée, par exemple – celles-ci s’appliqueront nécessairement à certains Actes du Parlement. Ainsi, le Parlement sera lié quant aux procédures à suivre dans certains de ses domaines de compétence. Heuston arguerait que le droit du Parlement de légiférer dans ceux-ci n’est pas remis en cause, mais que seules les règles de fonctionnement interne seraient altérées. En réalité, si l’on reconnaissait au Parlement le droit de modifier par la loi ses propres procédures – qui pourraient rendre le vote d’un Acte du Parlement plus contraignant – il n’existerait aucune impossibilité logique à ce qu’il rende ce vote impossible – par exemple en exigeant une majorité de 90% pour le vote d’une loi.

Si l’on reconnaît au Parlement la possibilité de limiter les pouvoirs – qu’ils soient procéduraux ou de fond – de ses successeurs, la doctrine devient alors celle de la souveraineté limitable (completely self-embracing sovereignty).

B – La suprématie limitable (completely self-embracing)

 EX "Souveraineté:limitable" 

 EX "Completely self-embracing sovereignty" 
Marshall EX "Marshall (Geoffrey)"  rejette la doctrine traditionnelle selon laquelle le législateur souverain pourrait abroger par un vote à la majorité simple une disposition nécessitant, de par une loi antérieure, un vote à la majorité qualifiée ou un référendum. Il se pourrait en effet que la règle de reconnaissance du système implique la souveraineté absolue du Parlement, qui serait ainsi compétent pour voter une loi définissant l’exercice ultérieur du pouvoir législatif.

Contrairement à Heuston, Marshall poursuit le raisonnement jusqu’à sa conclusion logique : 

« Un référendum ou une réunion des Chambres, pourraient par exemple être requis avant que certaines choses ne soient faites. Ou une majorité des deux tiers. Ou de 75% ou 80%. »

Une variante de la doctrine de souveraineté limitable est exprimée par Sir Ivor Jennings EX "Jennings (Sir Ivor)" . Au lieu d’estimer que le Parlement peut modifier les limites matérielles ou procédurales à l’intérieur desquelles lesquelles il exerce sa souveraineté, il avance qu’il s’agit là d’une redéfinition, à certaines fins, de ce qu’est le Parlement. Ainsi, la section 4 du statut de Westminster ne correspondrait pas à une autolimitation de la puissance souveraine mais à une nouvelle définition, pour la législation des colonies britanniques, de ce qu’est le Parlement : « le Roi en son Parlement » et l’accord des assemblées législatives des colonies concernées. Les limitations constitutionnelles qui peuvent être posées – dans les dominions britanniques – à l’exercice du pouvoir législatif ne sont alors plus des limitations à la souveraineté du Parlement, mais font au contraire partie intégrante de la définition du Parlement. On retrouve ainsi la justification de la jurisprudence Harris, élargie à tous les types de limitations de la souveraineté parlementaire.

« Le fait qu’un corps juridiquement défini “ne puisse” violer sa Constitution n’est plus une limitation à contourner ou une vérité qu’il faille rechercher par une étude de la volonté du législateur, mais l’énonciation d’une nécessité analytique et logique. »

Pour Marshall EX "Marshall (Geoffrey)" , c’est ainsi que le Conseil Privé du Roi aurait dû analyser l’affaire Trethowan, l’Acte sur la validité des lois coloniales pouvant alors être considéré comme autorisant une redéfinition du Parlement. Dans cette optique, les électeurs votants lors du référendum auraient dû être considérés comme partie intégrante du Parlement, défini comme « l’autorité compétente pour faire la loi ». Mais la cour suprême du Commonwealth avait choisi l’option de la suprématie partiellement limitable, la participation obligatoire des électeurs à la prise de décision législative par référendum n’en faisant pas ipso facto un composant du Parlement.

§ III – Le déclin du Parlement

D’un point de vue moins théorique, on assiste depuis le début du vingtième siècle à l’érosion de la puissance du Parlement, dans sa formation tricéphale : Monarque, Lords et Communes. Les pouvoirs du Monarque sont longtemps restés importants. L’autorité morale et politique du Prince était encore centrale au XIXème siècle et dans la première moitié du XXème. Son rôle pivot dans la nomination des chefs de gouvernement successifs lui permettait de conserver une emprise sur la vie politique du Royaume, discrète, mais néanmoins hors de proportion avec sa légitimité démocratique. Cependant, les pouvoirs du monarque dans le système institutionnel étaient en diminution depuis le règne de Georges Ier EX "Georges Ier"  (1714-1727), Electeur de Hanovre, qui se moquait de la vie publique britannique et ne parlait même pas anglais. Tous les pouvoirs normalement conférés à la Couronne étaient exercés par le pouvoir exécutif, de plus en plus indépendant du Monarque en raison de sa légitimité démocratique croissante (Reform Acts de 1832, 1867 et 1885). De fait, la souveraineté du Parlement reposait entre les mains des deux assemblées. Puis, les pouvoirs dont la Chambre des Lords continuait de bénéficier disparurent à leur tour (A). Enfin, la rationalisation du parlementarisme et l’usage accru du référendum ont retiré une partie de ses pouvoirs à la Chambre des Communes (B).

A – Des Communes et Lords réunis aux Communes seules : les Parliament Acts de 1911 et 1949

 EX "Parliament Acts de 1911 et 1949" 
Le début du vingtième siècle a été marqué dans toute l’Europe par la « course aux armements », qui fut particulièrement coûteuse pour le Royaume-Uni, engagé dans des opérations de réorganisation militaire visant à conserver la maîtrise des océans. « Cette lutte d’armements absorba les ressources que le parti libéral s’était proposé de consacrer aux réformes sociales. Elle mécontenta et déçut les électeurs »
. Pour mener le parti libéral à la victoire en détournant les esprits de ces questions, le Chancelier de l’échiquier Lloyd George EX "Lloyd George"  entrepris de ranimer la sourde hostilité dont faisait l’objet la Chambre des Lords, qui avait fait échouer les réformes de la majorité et s’était compromise par la vente des pairies. Lloyd George joua alors en tacticien. Il proposa par démagogie un budget expansionniste qui ne pouvait qu’être rejeté par les Lords, ce qui arriva effectivement en 1909. Or, le rejet par l’assemblée héréditaire d’un budget voté par la chambre démocratiquement élue du Parlement était contraire à toutes les coutumes constitutionnelles du royaume. Le Parlement fut dissous et le nouveau Premier Ministre, Asquith EX "Asquith" , se trouva dans l’obligation de négocier le vote du budget avec les nationalistes irlandais. Il fallut en échange leur promettre le Home Rule EX "Home Rule" , ce que jamais les Lords n’auraient accepté. La seule solution était alors de mettre fin à leur pouvoir de veto. La majorité de coalition ayant été reconduite à la suite de la dissolution, George V EX "George V"  obligea les Lords à voter le Parliament Act de 1911, qui limitait leurs pouvoirs, sous la menace d’une « fournée de pairs ». Les pouvoirs des Lords ont été par la suite réduits par le Parliament Act de 1949, voté en utilisant la procédure la loi de 1911.

La section 1 du Parliament Act du 18 août 1911 établit les deux procédures législatives suivantes. Si un projet de loi de finances (money bill) est transmis aux Lords plus d’un mois avant la fin de la session parlementaire, et qu’il n’est pas adopté par la Haute assemblée en l’état avant la fin du mois, le projet peut néanmoins recevoir la sanction royale, et accéder au statut d’Acte du Parlement. Si une public bill – autre qu’un projet de loi de finances ou un projet de loi visant à étendre la durée de la législature – a été votée par les Communes trois sessions de suite, présentée chaque fois aux Lords plus d’un mois avant la fin de la session, et rejetée à chaque fois par ceux-ci, elle peut néanmoins recevoir la sanction royale et accéder au statut d’Acte du Parlement. Cette dernière procédure a été ultérieurement allégée : le Parliament Act du 16 décembre 1949, voté conformément à la procédure de l’Acte de 1911, modifie les conditions d’application de la situation précédente, en limitant à deux le nombre de dépôts devant la Chambre des Lords, avant que le projet puisse devenir une loi.

 EX "Parliament Acts de 1911 et 1949" 
Les lois votées conformément aux Parliament Acts de 1911 et 1949 sont assorties de la formule de promulgation suivante : EX "Formule de promulgation:Parliament Acts de 1911 et 1949" 

 EX "Parliament Acts de 1911 et 1949:formule de promulgation" 
« Il est fait force de loi par Sa très excellente Majesté la Reine, sur l’avis et avec le consentement des Communes, réunies dans le présent Parlement conformément aux dispositions des Parliament Acts de 1911 et 1949, et par l’autorité de ce dernier, à l’Acte dont la teneur suit : »

Au vu des théories sur la suprématie limitable ou partiellement limitable, on a pu s’interroger sur le statut à accorder aux Parliament Acts de 1911 et 1949, et sur leurs conséquences en matière de souveraineté parlementaire. Plusieurs grilles d’analyse s’offrent à l’observateur.

Première interprétation : le Parlement est toujours souverain, et le Parliament Act de 1911 est une délégation de pouvoir législatif.

Cette théorie permet aux tenants de la doctrine traditionnelle de la souveraineté parlementaire de justifier ces innovations constitutionnelles, sans remettre en cause les fondements mêmes du système institutionnel.

 EX "Législation déléguée:Parliament Acts de 1911 et 1949" 

 EX "Parliament Acts de 1911 et 1949:législation déléguée" 
Le Parlement souverain – Communes, Lords et Monarque – aurait donc autorisé un corps non souverain – Communes et Monarque seuls – à user, sous certaines conditions très strictes, du pouvoir législatif. La légitimité des mesures prises en vertu des Parliament Acts 1911 et 1949 a donc une base légale, tandis que celle des « vrais » Actes du Parlement repose sur la common law et son acceptation par les tribunaux britanniques. Selon le Professeur Wade EX "Wade (H.W.R.)" 
, l’ambiguïté de la situation provient du fait que ces deux types de législation bénéficient également du statut « d’Acte du Parlement ».

Deuxième interprétation : le Parlement bénéficie du pouvoir de déterminer les conditions requises pour qu’un Acte du Parlement soit valable.

Les tenants de la théorie de la « redéfinition » estiment que le Parlement peut se redéfinir pour le vote de la loi dans certaines situations bien identifiées. Ainsi, lors du vote de la loi de finances, le Parlement souverain pourrait être constitué par la Chambre des Communes et le Monarque.

Cette théorie s’appuie sur les doctrines de la souveraineté limitable, qui ont été discutées précédemment. La « redéfinition » n’emporte pas en soi altération du principe de souveraineté parlementaire. Et elle ne serait « rien d’autre qu’une intéressante diversion »
, si elle n’avait des conséquences au regard de l’intégration européenne.

Troisième interprétation : le Parlement est toujours souverain, mais sa définition a été définitivement altérée à la suite d’une révolution juridique.

Il est possible d’offrir une dernière analyse des Parliament Acts de 1911 et 1949. Nul ne l’admet en droit – la doctrine comme la jurisprudence ont encore quelques difficultés à se départir de la doctrine traditionnelle de la souveraineté –, mais il semble que dans les faits, la souveraineté du Parlement tricéphale ait bel et bien disparu. Les tribunaux reconnaissent effectivement que les lois votées et promulguées conformément à la procédure traditionnelle – Communes-Lords-Monarque – sont des Actes du Parlement. En revanche, contrairement à ce que la théorie juridique traditionnelle soutient, il ne semble pas que les lois votées et promulguées conformément aux Parliament Acts puissent être reléguées au statut de législation déléguée. Il n’existe certes pas de jurisprudence allant dans ce sens. On pourrait en effet déterminer avec certitude la nature législative d’une telle loi, si un tribunal refusait de statuer sur sa validité, en suivant un raisonnement similaire à celui suivi dans les arrêts Edinburgh and Dalkeith Railway Co
 ou Pickin
. On en est donc réduit aux spéculations.

On notera cependant que l’existence de la Chambre des Lords dépend, en droit, de la volonté de la Chambre des Communes. La seule limite fixée à l’exercice du pouvoir législatif par les Parliament Acts est celle interdisant le vote d’une loi visant à étendre la durée de la législature. Le Parlement –composé des Communes et du Monarque, conformément aux Parliament Acts – pourrait abolir légalement la Chambre des Lords. Il est difficile de considérer qu’une chambre placée dans une telle situation de soumission par rapport à l’autre lui serait égale. C’est bien la Chambre des Communes qui détient le pouvoir de modifier à son gré jusqu’à la composition du Parlement. L’autorité appartient au Parlement souverain, mais le pouvoir réside dans la Chambre des Communes.

B – Des Communes seules au gouvernement et au Peuple

Mais le transfert des pouvoirs ne s’est pas arrêté aux Communes. Des Communes, le pouvoir – donc la souveraineté ? – a progressivement glissé vers le gouvernement puis vers le Peuple.

Extension des pouvoirs du gouvernement

Comme de nombreux autres pays européens, marqués par les deux conflits mondiaux, le Royaume-Uni a fait l’expérience d’une centralisation des pouvoirs dans les mains du gouvernement du jour, afin de faire face aux nécessités de la guerre puis de la reconstruction. De 1945 à 1979, si les partis conservateur et travailliste se sont succédés au pouvoir, les politiques poursuivies ont été marquées jusqu’à l’avènement de Margaret Thatcher EX "Thatcher (Margaret)"  par une grande continuité : le développement de l’Etat-providence et de l’interventionnisme économique en était la caractéristique principale. Ainsi,

« plus de 2000 règlements d’application – Regulations et Orders – sont édictés chaque année par les départements ministériels, et plus encore par les collectivités territoriales et les industries nationalisées, sans qu’ils doivent, pour la plupart, être présentés au Parlement, et encore moins soumis à son contrôle. »

Si les conservateurs ont tenté de libéraliser l’économie depuis 1979, cela ne s’est paradoxalement pas traduit par une diminution des pouvoirs gouvernementaux. La politique volontariste de la « Dame de fer » exigeait en effet une adhésion totale de sa majorité parlementaire à son projet. Ainsi, la politique nationale était bien définie par le gouvernement, tandis que le Parlement – la Chambre des Communes – était réduite à mains égards à une chambre d’enregistrement. Margaret Thatcher n’est certes pas l’unique responsable de cet état de fait. La tendance avait été amorcée avant son arrivée au pouvoir, comme en témoignent les débats à la Chambre des Communes cités par J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)"  : « Il revient au gouvernement de dire quelle doit être la politique poursuivie et, une fois le choix fait, il revient à ceux qui soutiennent le gouvernement de soutenir le gouvernement. »
 Ainsi, si l’on devait accepter la définition de la souveraineté du Parlement qui « exprimerait l’idéal démocratique selon lequel le Palais de Westminster (…) devrait exercer une plus grande autorité publique que d’autres centres de pouvoir politique et gouvernemental »
 il serait possible de décrire l’extension des pouvoirs gouvernementaux comme une érosion équivalente de la souveraineté parlementaire.

Par ailleurs, on assiste depuis les gouvernements de Margaret Thatcher, à une concentration du pouvoir gouvernemental dans les mains du Premier ministre. Ce phénomène ne s’est pas ralenti après la victoire écrasante du Parti travailliste aux élections de mai 1997. Les observateurs du pouvoir exécutif britannique notent la disparition progressive du gouvernement collégial (cabinet government)
.

Développement de la souveraineté du peuple

 EX "Référendum" 
Le développement de la souveraineté populaire se manifeste essentiellement par l’utilisation croissante du référendum, comme mode de prise de décision. Jusqu’en 1975, le référendum était inconnu au Royaume-Uni. Seul le Parlement détenait le pouvoir de faire la loi, et lorsqu’une question faisant l’objet d’un vif débat nécessitait qu’il soit tranché par la volonté populaire, des élections anticipées étaient organisées, qui portaient presque exclusivement sur la question posée. Cette vision des choses se retrouve dans l’attitude de Douglas Hurd EX "Hurd (Douglas)" , Ministre des affaires étrangères, lors du débat aux Communes consacré à la question d’un référendum pour la ratification du Traité de Maastricht : EX "Traité de Maastricht" 
« Puisque le Parlement est souverain, il est clair qu’il pourrait décider de tenir un référendum, dont il pourrait accepter ou rejeter le résultat. Il pourrait certainement choisir, comme il l’a fait par le passé, de demander conseil à ceux qui nous ont envoyés ici. Mais je reviens au fait que nous devons notre jugement à nos électeurs, et si nous refusons de porter ce jugement, nous portons tort, dans une certaine mesure, à l’autorité du Parlement. »

Le référendum ne doit avoir qu’un caractère consultatif et en aucun cas décisoire, car cela reviendrait à estimer que certaines questions sont trop sérieuses pour être laissées au Parlement. Certains se sont ainsi opposés à la tenue du référendum du 5 juin 1975 :

« Cette proposition implique, dans les faits, la reconnaissance par les hommes politiques britanniques, que certaines questions sont trop importantes pour être traitées par le Parlement. (…) Il s’agit en réalité de l’attaque la plus grave qui puisse être lancée contre le régime représentatif, qui a bien servi ce pays à travers les siècles. »

Les récents développements des phénomènes de devolution et d’intégration européenne ont semble-t-il fait disparaître toute réticence à la consultation directe de la population britannique. Nul doute, en effet, que l’entrée du Royaume-Uni dans l’union monétaire, ne pourrait se faire sans que cette décision soit prise en référendum par la population. EX "Devolution" 
Le National Insurance Act de 1965

 EX "Législation déléguée:National Insurance Act de 1965" 
Avant la question des rapports entre l’ordre juridique britannique et le droit communautaire, il convient d’évoquer le coup porté à la doctrine traditionnelle de souveraineté parlementaire en dehors de toute influence européenne. Des actes de nature réglementaire – législation déléguée, Orders in Council – devaient être incorporés dans le National Insurance Act. Si la validité des actes réglementaires peut être contestée devant le juge, en revanche celle des Actes du Parlement ne peut faire l’objet d’un contrôle par le juge, conformément à la doctrine traditionnelle. L’incorporation des dispositions réglementaires dans la loi aurait donc réduit les droits des justiciables en leur faisant perdre tout moyen de recours contre ses dispositions. Cette critique avait été prise en compte par le législateur. L’article 116 paragraphe 2 de la loi disposait en conséquence :

« Nonobstant la reproduction des règlements ci-dessus mentionnés sous forme de dispositions législatives, toute question relative à la validité de ces dispositions peut être résolue comme si elles étaient contenues dans des règlements pris en vertu des pouvoirs identiques à ceux en vertu desquels les règlements qu’elles reproduisent ont été pris. »

Plus simplement, ce paragraphe signifie que la loi doit être interprétée par le juge comme s’il s’agissait d’une norme de droit dérivé – le règlement. Un juge pourrait donc déclarer inapplicable une disposition de la loi. Sans tambour ni trompette, il s’agit là d’un abandon très net de souveraineté. Celle-ci peut certes être formellement reprise par le Parlement, mais pouvoir est néanmoins conféré au juge de refuser d’appliquer un Acte du Parlement. On verra plus loin qu’une formule comparable a été utilisée par le législateur dans l’élaboration de l’Acte sur les Communautés européennes.

Conclusion intermédiaire

A ce point de notre étude, il convient de faire un premier bilan. On a vu que le concept de souveraineté touche tant au droit qu’à la philosophie ou à la politique. Il n’est pas immuable. Son évolution s’est adaptée aux circonstances historiques et, loin de représenter un concept objectif, il manifeste une prise de position politique – au sens noble de ce terme – par tous ceux qui le manipulent. Le juge qui prétend refuser le conflit avec le législateur au nom de la neutralité politique se méprend car la reconnaissance de la souveraineté du Parlement est en soi une prise de position politique, une soumission volontaire à une autorité qu’il reconnaît comme juridiquement suprême, et à qui il confère par son acceptation une légitimité politique qui ne va pas de soi. Ce phénomène est admis bien volontiers admis par H.W.R. Wade : « La règle de soumission des juges à la loi est en un sens une règle de common law, mais elle est d’un autre côté – dans un sens qui ne s’applique à aucune autre règle common law – un fait politique de base sur lequel repose l’ensemble du système législatif »
. Concept changeant et ambigu, la souveraineté est utilisée par la doctrine et par les hommes politiques comme prétexte pour la défense de leurs intérêts ou de leurs convictions.

Et l’Europe ? Elle n’a eu aucune influence, durant de nombreuses années, sur le concept de souveraineté, sur la doctrine qui l’étudiait, sur son évolution et sur son érosion alléguée. En 1950, lors des premiers pas de l’intégration européenne, la souveraineté parlementaire avait déjà été fortement entamée et remise en cause, notamment par la décolonisation et les Parliament Acts. C’est pourtant elle qui a été pendant de longues années considérée comme un obstacle insurmontable à l’entrée du Royaume-Uni dans les Communautés européennes. Lorsqu’enfin la volonté politique et les nécessités économiques et stratégiques l’emportèrent sur les prétextes juridiques – et lorsque la France s’y rangea – la Grande-Bretagne put adhérer au Marché commun. La question de la souveraineté fut de ce fait relancée.

Chapitre 2 – La souveraineté et l’Europe : remise en cause et regénération

L’Acte sur les Communautés européennes du 17 octobre 1972

On ne s’arrêtera pas ici aux conditions historiques de l’adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes, ni à celles de l’adoption de l’Acte sur les Communautés européennes du 17 octobre 1972 (European Communities Act 1972), voté à huit voix de majorité après la signature du traité d’adhésion du 22 janvier de la même année. De très nombreux écrits existent sur ce sujet
. Il suffit à cet égard d’évoquer le prix que le Premier ministre Edward Heath EX "Heath (Edward)"  dû payer pour que la Chambre des Communes vote l’Acte de 1972 : l’impossibilité gouvernementale d’admettre la réalité du coup porté aux principes de la souveraineté parlementaire par l’adhésion à l’ordre juridique communautaire, contre toute la doctrine et contre la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes. La bonne compréhension des problèmes juridiques posés par l’adhésion du Royaume-Uni à la Communauté européenne impose que soient citées les principales dispositions de l’Acte de 1972. Le lecteur les retrouvera en annexe.

On s’interrogera dans une première section sur la pertinence de l’assertion selon laquelle le processus d’intégration européenne porterait atteinte au concept juridique de souveraineté du Parlement. Il s’agira ensuite de démontrer, qu’en dépit des arguments qui ont pu être développés, la souveraineté du Parlement est bien, en fait, victime d’attaques auxquelles la construction européenne n’est pas étrangère. La troisième section défendra l’idée que si la souveraineté parlementaire est bien influencée par les développements de l’intégration européenne, cette dernière suscite plus un renouvellement du concept que son érosion pure et simple.

Section première – Souveraineté et intégration européenne : y-a-t-il vraiment une menace ?

La question du respect de la souveraineté parlementaire est au fond celle de l’attitude du juge. Que fera un magistrat britannique face à un Acte du Parlement – norme suprême dans l’ordre juridique britannique – contraire à une norme de droit communautaire antérieure ? Dans une telle situation, le juge peut décider d’appliquer deux principes d’interprétation différents : l’abrogation implicite (paragraphe I) ou l’abrogation expresse (paragraphe II). C’est depuis l’affaire Factortame (paragraphe III) que l’attitude du juge est définitivement clarifiée.

§ I – Le principe d’abrogation implicite (implied repeal)

Dans les années qui suivirent l’adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes, l’analyse qui prévalait était celle de la théorie orthodoxe de la souveraineté parlementaire. 

 EX "Abrogation:implicite" 
Certes, grâce à l’Acte sur les Communautés européennes de 1972, le droit communautaire est part of the law of the land : « Le droit communautaire fait partie de notre droit. Il a la même force que toute loi » estime Lord Denning EX "Denning MR"  dans l’affaire Application des Gaz
. Dans le même arrêt, le Lord Justice Stamp EX "Stamp LJ"  est encore plus explicite : 

« Une défense fondée sur des dispositions du Traité est une défense en droit anglais (si bien que) la question de savoir si (…) elle peut être soulevée doit être résolue précisément comme si le texte du traité était contenu dans une loi du Parlement du Royaume-Uni. » 

Mais le droit communautaire reste pendant longtemps limité à ce statut. Puisqu’il n’a pas, par définition, de valeur supérieure au droit national, il est soumis aux règles de la souveraineté parlementaire. Il peut donc être abrogé par toute loi ultérieure dont certaines dispositions seraient incompatibles avec lui. La justification de cette situation est à chercher dans le système dualiste qui caractérise le droit britannique : l’exigence d’une procédure d’incorporation « a justement pour but de placer les normes internationales au même rang que celles du droit interne en les “transformant” »
.

La doctrine d’abrogation implicite a longtemps prévalu, avant de disparaître progressivement en raison de l’exigence d’application du droit communautaire, et de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes. On pourrait cependant se demander si cette doctrine ne conserve pas, encore aujourd’hui, quelque valeur.

A – Les premières théories d’abrogation implicite

Lorsqu’ils eurent pour la première fois à appliquer une norme de droit communautaire réputée contraire au droit national par les demandeurs, les tribunaux britanniques eurent quelque difficulté à se départir de la doctrine traditionnelle de la souveraineté parlementaire. Ils admettaient que le droit européen puisse avoir la même valeur que le droit national, mais non qu’il puisse lui être supérieur. Dans un premier temps, les juges se tinrent à la doctrine traditionnelle, en interprétant, chaque fois que cela était possible, la loi nationale comme étant en conformité avec le droit communautaire.

Les prises de position du Master of the Rolls Lord Denning EX "Denning MR" , équivalent britannique du Premier Président de Cour d’Appel, sont d’un intérêt particulier, car elles reflètent à elles seules l’évolution de la jurisprudence britannique.

Il se limita dans un premier temps à la doctrine traditionnelle, en rendant son arrêt dans l’affaire Felixtowe Dock and Railway Co
. Le British Transport Docks Board (le Board), qui était un organisme public, désirait acquérir une société privée qui détenait des installations portuaires dans la ville de Felixtowe, la Felixtowe Dock and Railway Company (le Dock), et était engagé avec elle dans des négociations prometteuses. Le Board possédait déjà une vingtaine de sites portuaires au Royaume-Uni, l’ensemble des installations dans ce pays étant proche de 250. Organisme public, le Board ne pouvait acquérir le Dock qu’en vertu d’une loi – une private bill. Le Board avait convenu le 21 novembre 1975 avec les actionnaires du Dock qu’il rachèterait leurs actions au prix unitaire de 1,5£. Il était également convenu que les installations devaient être maintenues en l’état jusqu’à ce que le Board soit en mesure d’acquérir le Dock. De plus, si la private bill d’habilitation contenait des dispositions modifiant l’accord entre le Board et les actionnaires du Dock que l’un ou l’autre ne pouvait accepter, ceux-ci avaient la possibilité de se retirer de l’accord. Pendant la discussion parlementaire de la loi, 97% des actions du Dock furent acquises par une société commerciale, European Ferries, qui avait pour lui des ambitions différentes. Son premier souci fut d’empêcher le vote de la loi. Il demanda, ainsi que d’autres intervenants dans les débats parlementaires, à ce que la loi prévoie une clause « d’immutabilité » qui garantisse les intérêts locaux des différents intervenants. European Ferries rejeta les allégations selon lesquelles son objectif était de dénoncer l’accord de novembre 1975, car une telle clause aurait modifié substantiellement l’accord. Une fois la nouvelle disposition introduite dans la proposition de loi, European Ferries déclara qu’il s’agissait bien là d’une modification substantielle de l’accord et que le Dock le rompait en conséquence. Le Board s’opposa naturellement à cette rupture de l’accord et l’affaire fut portée devant les tribunaux. On ne détaillera pas ici les différents arguments avancés par les parties, sinon celui de la violation alléguée par European Ferries de l’article 82 CE (alors 86 CE), qui interdit l’abus de position dominante. Celui-ci aurait été constitué, selon elle, si le Board avait acquis le Dock, en vertu de la loi. La Queen’s Bench Divisional Court rejeta le recours en estimant qu’il n’y avait pas abus de position dominante. 

C’est devant la Court of Appeal que la question des rapports entre le droit britannique et le droit communautaire fut réellement soulevée par le Master of the Rolls. Après avoir estimé que le British Transport Docks Board ne se trouvait pas en état d’abus de position dominante, Lord Denning EX "Denning MR" , qui s’était déjà prononcé sur les relations entre droit national et international
, réaffirma sa position dans un obiter dictum, expression de la théorie classique d’abrogation implicite, ou « approche des yeux bandés » (blind-eye approach) : « Il me semble que lorsqu’une loi a été votée par le Parlement, tout débat sur le Traité est clos. Ces tribunaux devront obéir à la loi, sans considération d’aucune sorte pour le Traité. »
 EX "Approche des yeux bandés" 
Il semble donc que la primauté du droit communautaire – telle qu’elle est définie par la Cour de Justice des Communautés Européennes dès 1964
 – ne soit pas acquise dès l’adhésion du Royaume-Uni au Marché Commun. En 1979 encore, on pouvait lire dans la prestigieuse Law Quarterly Review que les tribunaux britanniques n’appliquaient pas le droit communautaire directement, 

« mais indirectement, conformément à l’autorité qui leur est conférée par l’Acte sur les Communautés européennes. L’expression de ‘primauté du droit communautaire’ doit faire référence, dans le contexte de notre droit interne, à l’analyse jurisprudentielle, non au pouvoir législatif ; à l’interprétation du juge, non au contrôle de conformité. »

Même quelques années après l’affaire Simmenthal
 (1978), on pouvait encore lire que les tribunaux britanniques n’avaient pas le pouvoir d’écarter l’application de la loi nationale :

« Peut-être la décision de la Cour de justice dans Simmenthal (n°2) (« le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, même postérieure ») ne doit-elle pas être trop prise au sérieux, puisqu’aucun tribunal du Royaume-Uni n’est compétent pour refuser d’appliquer les dispositions d’une loi en cause. »

De telles prises de position, fondées sur la théorie d’abrogation implicite, ne pouvaient résister longtemps à l’analyse juridique, et furent progressivement remplacées par l’idée d’abrogation expresse. Elles persistèrent cependant, lorsque fut mise en cause la compatibilité du droit national avec le droit communautaire dérivé (décisions, règlements, directives).

B – les théories ultérieures d’abrogation implicite

Le premier des deux arrêts étudiés ici ne répond pas strictement à la définition de l’abrogation implicite. Elle s’en rapproche, car elle constitue une affirmation par le juge britannique de la supériorité du droit national sur une directive ultérieure dépourvue d’effet direct horizontal. L’affaire Duke
 mettait en cause l’application de la directive 76/207 sur l’égalité de traitement. Une entreprise, la société GEC Reliance imposait à ses salariés, conformément à la législation britannique en vigueur (l’Equal Pay Act de 1970 et le Sex Discrimination Act de 1975), qui l’y autorisait, des âges de départ à la retraite différents selon le sexe : l’âge de la retraite était de soixante ans pour les femmes, et de soixante-cinq ans pour les hommes. Mme Duke ne désirait pas partir. Elle demanda à ce que la législation britannique soit interprétée conformément au droit communautaire, en l’occurrence la directive 76/207, qui avait été interprétée par la Cour de Justice des Communautés Européennes comme interdisant des âges de départ à la retraite différent selon le sexe. Le Parlement britannique avait mis le droit national en conformité avec la directive en 1986, mais cette nouvelle législation n’avait pas d’effet rétroactif et ne pouvait donc s’appliquer à la situation de Mme Duke. Par cet arrêt, le juge accordait la primauté à la loi nationale antérieure à une directive dépourvue d’effet direct horizontal.

Le second arrêt se rapproche plus de la théorie d’abrogation implicite. En vertu de la jurisprudence Finnegan
, les tribunaux n’ont pas à interpréter comme étant conforme à une directive communautaire une loi postérieure à celle-ci mais ne la transposant pas en droit national. En conséquence, l’application d’un acte dérivé des Communautés européennes dépourvu d’effet direct horizontal doit être écartée par le juge, même au profit d’une loi nationale contraire. Les circonstances de l’affaire étaient strictement identiques à ceux de l’affaire Duke. La différence reposait néanmoins sur le fait qu’était en cause non le Sex Discrimination Act de 1975, mais le Sex Discrimination (Northern Ireland) Order de 1976, qui en reprenait mot pour mot les dispositions. Le conseil de la demanderesse arguait que cet Order devait être interprété conformément à la directive 76/207 car il avait été promulgué après la directive, contrairement au Sex Discrimination Act de 1975. La Chambre des Lords rejeta cette argumentation, au motif que l’Order, même promulgué après la directive, n’avait pas pour objet sa transposition en droit national, mais ne constituait que la transcription pour l’Irlande du Nord du Sex Discrimination Act de 1975.

C – Actualité de la théorie d’abrogation implicite ?

Il convient enfin de détailler une intéressante théorie juridique sur la question de l’abrogation implicite. Elle est développée par Evelyn Ellis EX "Ellis (Evelyn)" 
 et présente un avantage certain : sans remettre en cause le principe d’abrogation implicite, elle permet la suprématie du droit communautaire sur toutes les normes de droit national.

Le raisonnement est le suivant. Il y a application de la théorie d’abrogation implicite lorsqu’une loi existe, qui traite d’une situation particulière, et que le Parlement vote une loi ultérieure portant sur cette même situation. Dans ce cas, si les deux lois comportent des dispositions incompatibles, c’est la dernière loi votée qui s’applique, car elle est l’expression la plus récente de la volonté souveraine du Parlement. Les partisans de la théorie d’abrogation implicite prétendent, comme on l’a vu plus haut, qu’une loi qui contredirait une disposition de droit communautaire antérieure à celle-ci s’appliquerait prioritairement pour la même raison. Il s’agit là d’un détournement du principe d’abrogation implicite, qui ne s’applique en réalité que lorsqu’un Acte du Parlement contredit un autre Acte du Parlement. Or, dans la situation en cause, il n’existe pas de contradiction, sur le même sujet, entre deux Actes du Parlement, mais bien entre un Acte du Parlement et une disposition de droit communautaire. Il ne peut exister de contradiction entre l’Acte sur les Communautés européennes de 1972 et une loi qui ne porterait pas sur le même sujet. Evelyn Ellis va même plus loin. Loin de voir un conflit entre l’Acte sur les Communautés européennes et une loi contraire au droit communautaire, l’auteur analyse la situation comme réalisant l’objectif de la loi de 1972. En effet, en cas de conflit entre les normes communautaires et nationales, le juge se trouverait précisément dans la situation prévue par la section 2, point 4 de l’Acte sur les Communautés européennes : celle-ci indique aux tribunaux quelle hiérarchie accorder aux différentes normes de droit, en cas de conflit entre elles. Elle leur ordonne d’interpréter toutes les lois ultérieures de façon à ce qu’elles soient appliquées sous réserve de la section 2, points 1 et 2. Ainsi que l’explique le Professeur Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)" 
, l’Acte de 1972 n’entend pas limiter la liberté d’action future du Parlement, ce qui serait incompatible avec la doctrine traditionnelle. Il intime « seulement » aux magistrats l’ordre de donner son plein effet au droit communautaire.

Une analyse juridique de ce type semblerait permettre la justification de la primauté du droit communautaire, sans que soit mise en cause l’idée de souveraineté parlementaire. En dépit de son attrait, l’analyse d’Evelyn Ellis est critiquable. L’Acte sur les Communautés européennes pourrait selon cette théorie être expressément abrogée, soit dans sa totalité, soit partiellement, exception y étant expressément faite par la législation ultérieure. Dans ce dernier cas, en effet, il s’agirait d’une nouvelle indication à l’intention du juge britannique, sur la hiérarchie à accorder aux normes de droit. La loi d’incorporation pourrait également être implicitement abrogée, mais seulement lorsqu’une incompatibilité existe entre deux normes de droit législatif national, et non entre une norme de droit législatif national et une norme de droit communautaire. C’est dans cette seconde partie du raisonnement que le bât blesse. Il serait en effet juridiquement acceptable pour un juge britannique de considérer qu’une loi postérieure à 1972 et contraire au droit communautaire abrogerait implicitement l’Acte de 1972 et modifierait implicitement la hiérarchie des normes à appliquer.

En tout état de cause, la jurisprudence n’a pas suivi Evelyn Ellis, et a adopté le principe d’abrogation expresse pour concilier souveraineté parlementaire et primauté du droit communautaire.

§ II – Le principe d’abrogation expresse (express repeal)

 EX "Abrogation:expresse" 
La vision première et très traditionnelle d’une souveraineté parlementaire inaltérée par l’appartenance du Royaume-Uni au Marché commun, vision qui avait été entretenue par la classe politique au moment de l’élargissement, ne pouvait être maintenue très longtemps pour des juristes. Tant que la loi nationale respectait le droit communautaire – ou tout au moins ne lui était pas contraire de façon trop flagrante – le juge britannique parvenait à s’en accommoder, et à user de manière extensive de ses talents d’interprétation. En revanche, lorsque, comme on l’a vu plus haut, l’incompatibilité était par trop évidente, le seul choix possible était d’appliquer la loi nationale, sauf à violer la volonté du législateur souverain. Au fil du développement du droit communautaire, et pour plus de sûreté juridique, il devenait de plus en plus urgent d’adopter de façon claire le principe de la primauté du droit communautaire et de l’effet direct. Pour tenter de laisser intact le pilier de la Constitution britannique, la souveraineté du Parlement, il fallut en tempérer l’une des caractéristiques : la doctrine d’abrogation implicite. L’utilisation de la doctrine d’abrogation expresse permet désormais au juge d’appliquer sans scrupule le droit communautaire, en laissant de côté si nécessaire, l’application du droit national.

 EX "Lex posterior derogat priori" 
L’idée d’abrogation expresse s’appuie sur une règle de common law que l’on retrouve en droit français et qui s’ajoute à la maxime lex posterior derogat priori : c’est la règle generalia specialibus non derogat selon laquelle un texte général doit être interprété comme n’abrogeant pas implicitement un texte antérieur de portée spéciale. L’Acte sur les Communautés européennes de 1972 doit être considéré comme une lex specialis, qui exige donc l’application du principe d’abrogation expresse.

Ainsi, selon ce principe, le juge britannique appliquera toujours en priorité le droit communautaire, sauf si la loi nationale exprime expressément la volonté du législateur de déroger à l’Acte sur les Communautés européennes.

Cette doctrine est parfaitement exprimée par un obiter dictum de Lord Denning MR EX "Denning MR" , dans l’affaire Macarthys v Smith 
. Le poste de Mme Smith était antérieurement occupé par un homme, mais son salaire hebdomadaire était inférieur à celui dont bénéficiait son collègue. Mme Smith poursuivit donc la société Macarthys pour discrimination fondée sur le sexe (article 141 CE, ancien article 119 CE) en basant sa comparaison sur le salaire de son prédécesseur. La société estimait quant à elle que l’Equal Pay Act de 1970 et le Sex Discrimination Act de 1975 n’interdisaient que les discriminations entre personnes employées au même moment. Lord Denning exprima alors la doctrine de l’abrogation expresse :

« Lors de l’interprétation de notre loi, nous sommes fondés à examiner le Traité comme une aide, et plus encore, comme une force suprême [overriding]. Si, après une étude minutieuse, il apparaît que notre législation est défaillante (…) il est alors de notre devoir de donner priorité au droit communautaire. Telle est la conséquence de la section 2, points 1 et 4 de l’Acte sur les Communautés européennes de 1972.

J’ai jusqu’ici supposé que notre Parlement entend remplir, lorsqu’il légifère, les obligations qui sont les siennes en vertu du Traité. Si d’aventure notre Parlement votait une loi – avec l’intention de rejeter le Traité ou l’une de ses dispositions – ou agissait intentionnellement d’une manière qui lui serait contraire – et s’il l’exprimait en des termes explicites [in express terms] – alors je pense que le devoir de nos tribunaux serait de se conformer à la loi de notre Parlement. »

L’intérêt de cette prise de position est limité par le fait que Lord Denning n’a pas été suivi dans ses conclusions par la Cour d’appel, les autres juges refusant d’interpréter la loi britannique à la lumière du droit communautaire. Sa position fut cependant implicitement entérinée par la Chambre des Lords en 1983 par l’arrêt Garland
, à l’égard d’un article du Traité, en l’occurrence l’article 141 CE (alors article 119 CE). Eileen Mary Garland était employée par British Rail Engineering Ltd. (BREL), contrôlée en totalité par une autorité administrative, le British Railway Board. Les salariés de BREL et leurs familles bénéficiaient de certains avantages en nature – voyages gratuits ou à tarif réduit. A la retraite, les anciens employés de sexe masculin et leurs familles conservaient – mais en dehors de toute relation contractuelle – le bénéfice de ces avantages. En revanche, si les retraitées de BREL continuaient de bénéficier de ces avantages, ce n’était pas le cas de leurs enfants et conjoints. Mme Garland estima qu’il s’agissait là d’une discrimination fondée sur le sexe, et comme telle contraire au Sex Discrimination Act de 1975. L’Industrial Tribunal rejeta son recours, l’Employment Appeal Tribunal accueillit favorablement son appel, et la Court of Appeal présidée par Lord Denning MR le rejeta à nouveau. Ainsi que l’explique la Cour de Justice, « devant ces trois juridictions, seules les dispositions du Sex Discrimation Act de 1975 ont été invoquées, et la discussion a porté en particulier sur l’interprétation de la section 6, paragraphe 4, qui exclut de la loi ‘les prestations en rapport avec le décès ou le départ à la retraite’ ». Lorsque l’affaire arriva à la Chambre des Lords et que fut soulevée la question de la compatibilité de la loi avec l’article 141 CE, Lord Diplock EX "Diplock LJ"  rendit son jugement :

« Il est un principe d’interprétation des lois britanniques, désormais trop bien établi pour qu’il soit nécessaire de faire référence à la jurisprudence ou à la doctrine, selon lequel les termes d’une loi votée après la signature d’un traité et portant sur la même matière que l’obligation internationale du Royaume-Uni, doivent être interprétés, s’ils peuvent emporter une telle signification [c’est nous qui soulignons], comme entendant respecter cette obligation et ne pas lui être contraire. C’est a fortiori le cas lorsque l’obligation conventionnelle découle de l’un des traités communautaires auxquels la section 2 de l’Acte sur les Communautés européennes de 1972 fait référence. »

Outre les articles des traités, le principe d’abrogation expresse s’applique également aux droit dérivé européen. Dans l’affaire Pickstone, la Chambre des Lords était saisie – comme souvent – d’une affaire mettant en cause l’égalité de traitement entre hommes et femmes. Irene Pickstone s’estimait victime de discrimination fondée sur le sexe, par comparaison entre son salaire et celui d’un homme employé dans la même société mais exerçant un travail différent, alors qu’elle bénéficiait du même salaire qu’un homme exerçant le même métier. Il s’agissait en fait de faire prévaloir sur le principe « un même salaire pour un même travail » le principe « un même salaire pour un emploi de même valeur », certes reconnu par l’article 141 (ancien article 119) du Traité sur la Communauté européenne, mais essentiellement mis en œuvre par la directive 75/117 sur l’égalité de rémunération entre hommes et femmes. Cette directive avait été transposée en 1983 en droit interne par un amendement à l’Equal Pay Act de 1970. La Chambre des Lords statua en l’espèce en faveur des requérantes, et estima qu’elles étaient fondées à choisir comme facteur de comparaison un collègue de sexe opposé exerçant un métier de même valeur, sans qu’il soit besoin que le métier soit identique, même dans le cas où un collègue masculin exerçait le même métier. Outre l’accroissement de la lutte contre les discriminations fondées sur le sexe, pour l’objet qui est le nôtre, l’intérêt de cet arrêt repose dans la méthode d’interprétation de la loi britannique par les Lords :

« Les tribunaux doivent simplement lire le texte comme s’il contenait tout mot additionnel nécessaire pour mettre sa signification en conformité avec les exigences du droit communautaire. »

Il convient de noter que cette solution ne remet pas en cause la jurisprudence Duke v. GEC Reliance, dans laquelle la Chambre des Lords avait refusé de déformer l’interprétation d’une loi ne transposant pas une directive en droit interne.

Selon la jurisprudence Litster v Forth, une loi nationale postérieure à une directive dépourvue d’effet direct doit être interprétée conformément à celle-ci, même si son objet n’était pas de la transposer en droit interne. Une entreprise de chantiers navals avait fait l’objet d’un rachat par une autre société, en raison des difficultés financières qu’elle rencontrait. Les employés de cette entreprise espéraient garder leur emploi. Il furent néanmoins tous licenciés, dans l’heure qui précédait la cession de leur entreprise. Le nouvel employeur embaucha ensuite du personnel, à des salaires inférieurs à ceux pratiqués précédemment. Or, un ensemble d’actes réglementaires – les UK Tranfer of Undertakings (Protection of Employment) Regulations de 1981 – qui transposaient en droit britannique la directive 77/187, visaient à protéger les salariés d’une entreprise « employés immédiatement avant le transfert » lors d’un changement de propriétaire. Les employés ayant été licenciés une heure avant la cession de leur entreprise, ils ne pouvaient bénéficier de la protection des Regulations. La Chambre des Lords statua en estimant que le texte des Regulations devait être interprété conformément à l’objectif poursuivi par la directive, quitte à s’écarter de la règle d’interprétation littérale :

« Les tribunaux britanniques sont donc dans l’obligation de respecter la pratique de la Cour de Justice des Communautés européennes en interprétant de façon téléologique les directives et les règlements d’application des directives »
.

§ III – L’affaire Factortame

Il est communément admis que les arrêts Factortame représentent un tournant dans la jurisprudence britannique et dans la conception des relations entre la souveraineté du Parlement et l’appartenance du Royaume à l’Union européenne. C’est une affaire d’une grande complexité, dont il convient de retracer le déroulement (A). On pourra ensuite s’interroger sur la réalité de son caractère révolutionnaire (B).

A – Le déroulement de l’affaire

Dans l’affaire en question, il convient de parler des arrêts Factortame, car plusieurs arrêts des tribunaux britanniques, comme de la Cour de Justice des Communautés Européennes, ont été rendus.

Le Parlement britannique avait voté une loi réglementant l’immatriculation des navires de pêche : l’Acte sur la navigation marchande de 1988 (Merchant Shipping Act 1988), modifiant le Merchant Shipping Act de 1894. En vertu de la nouvelle loi, tous les navires devaient se soumettre à une nouvelle immatriculation. De fait, des navires espagnols par leurs propriétaires et leur équipage, mais battant pavillon britannique en vertu de la loi de 1894 – et utilisant donc des quotas de pêche du Royaume-Uni –, perdaient immédiatement le droit d’être immatriculés. Le gouvernement britannique craignait en effet que leur immatriculation ne limite le nombre de navires « réellement » britanniques autorisés à pêcher pour le marché espagnol.

Les demandeurs étaient des pêcheurs lésés par la législation britannique. Leur requête devant la Queen’s Bench Divisional Court se basait sur la violation alléguée d’articles du traité : les articles 7 (aujourd’hui abrogé), 52 (nouveau 43) et 221 (nouveau 294) CE. Pour le gouvernement britannique, la législation en cause n’instaurait aucune discrimination fondée sur la nationalité, mais participait juste à la définition de critères sur lesquels fonder l’appartenance nationale, ce qui n’était en aucun cas interdit par le droit communautaire. Etait par ailleurs rejeté l’argument selon lequel la loi de 1988 violait effectivement le principe de la liberté d’établissement. Cette dernière question était discutable, et tous les tribunaux saisis s’accordèrent pour effectuer un renvoi préjudiciel devant la Cour de Justice, en vertu de l’article 234 CE (alors 177 CE).

Dans l’attente de l’arrêt de la Cour, l’existence des entreprises requérantes était menacée à très court terme, puisque la loi était d’application immédiate. Les propriétaires des navires auraient en effet été forcés de cesser de les utiliser, voire de les vendre. La Divisional Court accepta donc de rendre une injonction provisoire EX "Injonction provisoire" 

 EX "Interim injunction" 

 EX "Injunction of interim relief"  (interim injunction ou injunction of interim relief) à l’encontre du Secrétaire d’Etat, pour lui ordonner de suspendre l’application de la loi dans l’attente de l’arrêt de la Cour. Or, à l’instar de la situation en droit administratif français, les tribunaux n’ont pas, en droit anglais, le pouvoir d’émettre des injonctions à l’encontre de la Couronne. La Cour d’appel et la Chambre des Lords cassèrent ce jugement. Elles estimaient en effet que la loi britannique interdisant une telle injonction – le Crown Proceedings Act 1947 – était dépourvue d’ambiguïté, et qu’elles ne pouvaient s’opposer à la volonté souveraine du Parlement. La Chambre des Lords accepta cependant que cette importante question fasse l’objet d’un renvoi préjudiciel auprès de la Cour de Justice des Communautés européennes. En effet, selon les demandeurs, l’absence d’injonction temporaire de suspendre l’application de la loi constituait en elle-même une violation du droit communautaire. En se fondant sur la jurisprudence Simmenthal, la Cour de Justice rendit un arrêt
, Factortame I, obligeant le juge national à accorder une réparation, si nécessaire par voie d’injonction à l’encontre de la Couronne, même dans le cas où une règle du droit national l’interdit, si cette réparation est nécessaire à ce que le droit communautaire prenne son plein effet.

Une fois l’arrêt de la Cour de Justice rendu, l’affaire revint devant la Chambre des Lords
. Celle-ci jugea, conformément à la décision de la Cour de Justice, que l’émission par le juge national d’une injonction provisoire à l’encontre de la Couronne, devait être autorisée en principe, lorsque des droits découlants de normes européennes (community rights) étaient en cause. Elle jugea en l’espèce qu’une telle injonction devait être émise pour deux raisons principales. D’une part, les requérants auraient été lésés de manière difficilement réparable par l’application de la loi, en l’absence d’injonction. D’autre part, les développements de l’affaire au principal devant la Cour de Justice permettaient d’envisager une issue favorable aux requérants.

B – Factortame, un tournant ?

Tous les commentateurs s’accordent sur le caractère novateur de « l’arrêt Factortame », censé consacrer la primauté du droit communautaire au Royaume-Uni, et la disparition de la souveraineté du Parlement. La lecture des différents textes de doctrine ne laisse cependant pas d’interroger. Quel est donc cet arrêt fondateur d’une ère nouvelle du droit anglais ?

C’est pour certains le premier arrêt de la Chambre des Lords du 18 mai 1989. En confirmant l’arrêt de la Cour d’Appel qui infirmait celui de la Divisional Court délivrant une injonction provisoire, il formulait néanmoins la vision des Lords de la hiérarchie des normes. En effet, d’après Lord Bridge EX "Bridge LJ" , exprimant l’opinion unanime des cinq juges,

« (…) En vertu de la section 2 alinéa 4 de l’Acte de 1972, la seconde partie de l’Acte de 1988 doit être interprétée et appliquée sous réserve des droits que les particuliers tirent du droit communautaire (directly enforceable Community rights). Ces droits, conformément à la section 2 alinéa premier de l’Acte de 1972, doivent être ‘reconnus et juridiquement valides (available in law), mis en application, admis et observés en conséquence (…).’ Ceci a précisément le même effet que si une section avait été incorporée dans la deuxième partie de l’Acte de 1988, aux termes de laquelle les dispositions relatives à l’immatriculation des navires de pêche britanniques seraient sans préjudice des droits que les nationaux de tout Etat-membre de la CEE tirent du droit communautaire. Il est donc constant que, dans la mesure où les demandeurs ont obtenu de la CJCE le soutien des droits dont elle réclame le respect, ceux-ci prévaudront sur les restrictions imposées à l’inscription des navires britanniques dans la partie II de la loi de 1988. La Divisional Court sera obligée, lors de la décision finale sur la requête pour contrôle juridictionnel [application for juicial review], de faire les déclarations appropriées pour que ces droits soient respectés. »

On serait tenté d’affirmer que cette déclaration est révolutionnaire, car elle étend plus encore le pouvoir du juge dans l’interprétation et l’application de la loi nationale. Une loi incompatible avec une norme de droit communautaire, même postérieure à celle-ci et dépourvue d’ambiguïté, ne devrait pas être appliquée par le juge britannique. Pour « sauver la face », et de façon assez astucieuse, les Lords ordonnent aux juges nationaux d’interpréter la loi nationale comme si elle comportait systématiquement une disposition précisant que la loi en question ne s’applique que sous réserve des normes de droit communautaire en vigueur. Il s’agit là d’une imposition par la jurisprudence de ce que la doctrine avait préconisé à de nombreuses reprises lors de la candidature puis de l’adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes
. N’est-on pas d’ailleurs dans une situation proche de celle du National Insurance Act de 1965
 ? En quoi l’application de la loi de 1972 en serait-elle différente, dans ses conséquences sur la souveraineté du Parlement ?

L’arrêt Factortame n’enlève donc rien à cette citation de Paul Taylor : 

« La situation légale et constitutionnelle est la suivante : la Communauté est fondée sur un Traité que nous pourrions dénoncer, conformément au droit international – le Traité de Rome n’est pas une Constitution. Qui plus est, si le Parlement britannique manifestait, sans aucune ambiguïté, sa volonté de rendre nulle une décision prise par les institutions européennes, les tribunaux britanniques suivraient les injonctions du Parlement. (…) L’essence de la situation est que le Parlement a unilatéralement accepté d’être lié par un traité. Il n’y a pas d’obstacle légal ou constitutionnel à ce que le Parlement change d’avis. En pratique, donc, la doctrine de primauté du droit communautaire dépend de la volonté du Parlement d’accepter la situation actuelle et ses implications. »

Ainsi, la doctrine d’abrogation expresse reste inaltérée par l’arrêt Factortame, puisque la « primauté » du droit communautaire continue de dépendre exclusivement d’un Acte du Parlement, l’Acte de 1972. L’arrêt Factortame II ne semble donc pas représenter une rupture manifeste de jurisprudence dans la résolution des conflits entre le droit national et le droit européen, contrairement à l’opinion répandue. Il s’agit certes d’une application particulièrement stricte du principe selon lequel le droit communautaire doit primer sur la loi postérieure contraire, mais cette solution avait déjà été posée, sur un plan théorique, dès l’obiter dictum de Master of Rolls Lord Denning dans l’affaire Macarthys
, et explicitement dans l’arrêt Garland
. Il n’y a donc aucune innovation jurisprudentielle par rapport à la doctrine d’abrogation expresse. Par ailleurs, une jurisprudence antérieure avait déjà commencé, dans le respect de la doctrine d’abrogation expresse, à exiger des juges britanniques une interprétation extensive des lois contraires au droit communautaire. Tout au plus la Chambre des Lords précise-t-elle les conditions d’interprétation de la loi nationale, en dépassant la simple interprétation conforme et en exigeant que l’application de la loi soit suspendue dans l’attente d’un jugement au fond sur la question de sa compatibilité avec le droit communautaire, si une telle suspension s’avère être l’unique moyen de s’assurer du plein effet de l’arrêt sur le fond.

Cet arrêt marque en revanche – et c’est là un de ses aspects les moins souvent relevés – un abandon presque officiel de la doctrine de la souveraineté permanente
. Ce tournant sera étudié plus loin
.

Si cet arrêt ne représente pas la révolution juridique espérée, celle-ci pourrait venir de la première décision de la Cour de Justice des Communautés Européennes du 19 juin 1990, Factortame I
, qui indiquait en réponse au renvoi préjudiciel de la Chambre des Lords que :

« la pleine efficacité du droit communautaire se trouverait tout aussi diminuée si une règle du droit national pouvait empêcher le juge saisi d’un litige régi par le droit communautaire d’accorder les mesures provisoires en vue de garantir la pleine efficacité de la décision juridictionnelle à intervenir sur l’existence des droits invoqués sur la base du droit communautaire. Il en résulte que le juge qui, dans ces circonstances, accorderait des mesures provisoires s’il ne se heurtait pas à une règle de droit national, est obligé d’écarter l’application de cette règle. »

A moins qu’il ne s’agisse de l’arrêt de la Chambre des Lords
 prenant acte de la décision de la CJCE et autorisant l’émission d’une injonction temporaire à l’encontre du secrétaire d’Etat aux transports. Mais si ces deux arrêts ont leur importance en droit administratif britannique, ils n’emportent en rien une violation de la souveraineté parlementaire, contrairement à ce qui peut être parfois avancé. Leur nouveauté s’exprime à deux égards. D’une part, le fait qu’ils imposent au juge national d’émettre une injonction à l’encontre de l’autorité administrative – voire gouvernementale –, ce qui est formellement interdit par le droit anglais. Et d’autre part, la reconnaissance de la responsabilité de l’Etat législateur. Ces deux phénomènes participent certes du questionnement de la toute puissance des Actes du Parlement, mais il s’agit là tout au plus d’une adaptation bienvenue de la jurisprudence britannique aux impératifs de l’Etat de droit et de la sécurité juridique. Bien éloignées sont les craintes suscitées par ces seuls deux arrêts d’un ébranlement profond des fondations de la Constitution britannique.

L’on pourrait donc croire que la souveraineté du Parlement est, en droit, préservée de toute atteinte, au prix de quelques adaptations, pragmatiques, aux nécessités du moment. Néanmoins, pour reprendre une nouvelle fois la maxime de Lord Denning, « la théorie juridique doit s’effacer devant la pratique politique. » La souveraineté du Parlement n’a-t-elle pas été affectée, en fait, par le processus d’intégration européenne ?

Section II – La souveraineté à l’épreuve de faits

On a pris dans cette étude le parti d’étudier les relations entre le droit communautaire et le droit britannique du point de vue de l’ordre juridique britannique. L’autre approche, celle de l’optique communautaire, aurait en effet réduit ce travail à une description de l’ordre juridique des Communautés européennes. A l’intérieur de celui-ci, il est clair depuis 1964
 que la souveraineté du Parlement britannique – corollaire de la suprématie de sa législation sur toute autre norme de droit – a bel et bien disparu. La mise en œuvre des principes du droit communautaire, sans lesquels serait « mise en cause la base juridique de la Communauté elle-même »
, est un affront permanent aux fondements de la souveraineté du Parlement. Dans l’ordre juridique communautaire, la loi nationale vaut moins que la norme de droit dérivé, lorsqu’elles sont d’effet direct. On n’étudiera ici que deux aspects de la perte de souveraineté.

La possibilité de retrait de l’Union européenne par le Royaume-Uni est souvent évoquée comme une manifestation de l’existence de la souveraineté britannique. On verra en quoi cette affirmation ne va pas de soi (paragraphe I). Il conviendra ensuite d’examiner les conséquences de l’intégration européenne sur le système politique britannique et par conséquent son influence sur la souveraineté du Parlement (paragraphe II).

§ I – La question du retrait de l’Union européenne

Aux yeux du juge communautaire, l’abrogation expresse de l’Acte sur les Communautés européennes de 1972 n’aurait aucune conséquence juridique, et ne libérerait en rien le Royaume-Uni de ses obligations européennes. Il peut néanmoins sembler qu’un tel retrait unilatéral ne pourrait être effectivement empêché (A), bien que cette éventualité ne soit que théorique (B). On évoquera enfin l’idée – très minoritaire – selon laquelle un tel retrait violerait la souveraineté parlementaire (C).

A – La possibilité du retrait : une réponse séduisante à la mise en cause de la souveraineté

La solution la plus drastique aux problèmes de souveraineté posés par l’appartenance du Royaume-Uni à l’Union européenne et aux Communautés européennes, serait sans aucun doute le retrait. La souveraineté du Royaume-Uni n’est pas atteinte, dans la mesure où il peut, en tant qu’Etat indépendant, se retirer de l’Union européenne. Un juriste arguera naturellement de l’absence de disposition dans les traités prévoyant le retrait de l’Union, et encore moins autorisant la « sécession ». Pour prendre effet en droit, une révision des traités est requise, qui nécessite l’accord unanime de tous les Etats-membres. Dans les faits, cependant, il serait difficile d’empêcher un tel retrait, si le Parlement britannique en manifestait la volonté expresse par l’abrogation de l’Acte sur les Communautés européennes.

B – Les difficultés d’un retrait : théorie contre pratique

La doctrine admet généralement la possibilité juridique d’une abrogation de l’Acte sur les Communautés européennes, et le retrait de l’Union européenne, tentant ainsi de préserver le principe fondamental de la souveraineté parlementaire. Mais « legal theory must give way to practical politics » : il est difficilement concevable qu’un gouvernement britannique prenne le risque politique et économique de se retirer de l’Union européenne. La souveraineté légale – interne – se heurte donc ici à une souveraineté plus effective de politique internationale, suivant la distinction opérée en introduction.

« En définitive l’ultime liberté laissée au Parlement britannique, celle de légiférer délibérément et ouvertement en violation du droit communautaire, tient de l’hypothèse d’école. Plus exactement, l’usage qui serait fait de cette liberté engendrerait un conflit relevant davantage de la politique et des relations internationales que du droit. »

C – L’idée selon laquelle un retrait unilatéral violerait le principe de souveraineté parlementaire

Une branche – très minoritaire – de la doctrine prétend que le Parlement britannique a perdu le droit, en sus des considérations de politique pragmatique, de se retirer unilatéralement de l’Union européenne. La doctrine de la souveraineté limitable permet en effet d’estimer que le Parlement a effectivement limité la souveraineté de ses successeurs, contrairement à la doctrine traditionnelle. En revanche, selon les défenseurs de cette dernière comme H.W.R. Wade EX "Wade (H.W.R.)" , l’Acte de 1972 aurait opéré une révolution juridique faisant effectivement disparaître la vieille souveraineté du Parlement. On reviendra sur cette question dans la section III. 

Une analyse plus originale et rarement développée soutient l’idée qu’un tel retrait, loin d’être l’expression de la perte de la souveraineté parlementaire, serait au contraire un retour à ses principes originels. Cette théorie est avancée par Ian Loveland EX "Loveland (Ian)" 
 et repose sur le raisonnement suivant. Le Parlement britannique repose à l’origine sur un principe anti-démocratique : il est constitué des représentants des trois Etats – Monarque, prélats et nobles, commonners élu par les riches marchands et propriétaires terriens. Seuls ceux-ci sont admis à participer à la formation des lois qui gouvernent la société. La souveraineté de ce Parlement repose sur un principe anti-majoritaire et consensuel. Les lois faites par le Parlement ne doivent pas être arbitraires, ni servir les intérêts d’un des trois Etats aux dépens des autres. Pour cela, toute loi doit recevoir l’accord des trois groupes. La souveraineté du Parlement repose ainsi sur cette volonté essentiellement morale et politique de préserver le Royaume de l’arbitraire.

Les révolutionnaires de 1688 n’avaient pas anticipé la réduction des pouvoirs du Monarque et des Lords à leur portion congrue, ni la puissance acquise par la Chambre des Communes et par le gouvernement. Ils n’avaient pas non plus prévu l’apparition des partis politiques, ni le développement du suffrage universel. Aujourd’hui, le Parlement n’est plus le forum consensuel de détermination de l’intérêt national, mais une arène dans laquelle s’affrontent des partis politiques. La loi qui est issue de ces affrontements n’est plus l’expression unanime des intérêts de la Nation, mais celle de la volonté du parti majoritaire en sièges – qui, en raison du système électoral en vigueur, ne représente souvent qu’une minorité de l’électorat.

De son côté, le modèle institutionnel communautaire se distingue du système politique britannique actuel, dans le sens où il repose à son tour sur les principes qui constituaient la base de la Révolution de 1688 : l’Union européenne est fondée sur un droit communautaire (originaire, dérivé et jurisprudentiel), légitimé au fil du temps par les révisions successives des traités. Leur adoption suit un processus basé sur l’exigence d’unanimité et de consensus entre les Etats membres, qui est la marque du refus de la « dictature de la majorité ».

« [Le droit communautaire] représente ainsi une manifestation contemporaine de l’idéal pour lequel les “révolutionnaires” du dix-septième siècle s’étaient battus. Si les tribunaux du Royaume-Uni déniaient à notre Parlement le pouvoir de violer de façon expresse le droit communautaire ou se retirer complètement de la Communauté, ils ne s’opposeraient pas à la souveraineté du Parlement, mais en restaureraient l’objectif originel. »

§ II – L’européanisation du système politique britannique

Les Communautés européennes et l’Union européenne ont été créées et sont gérées par les diplomates, dans un cadre encore fortement intergouvernemental. Le « déficit démocratique » dont est accusée la construction européenne est la conséquence, dans la plupart des Etats-membres, des faibles pouvoirs des parlements nationaux et du poids excessif du pouvoir gouvernemental et des administrations nationales dans l’élaboration des politiques et des textes communautaires. Le Royaume-Uni n’échappe pas à ce phénomène. Dans ce contexte, on cherchera à savoir si le Parlement britannique est parvenu à conserver sa souveraineté (A), ou si celle-ci a été transférée au gouvernement, aux administrations ou aux entités infra-étatiques (B). La construction de l’Europe par le droit conduira à une étude de l’adaptation à ces nouveaux défis du pouvoir judiciaire, pouvoir dont la place est centrale pour assurer le respect de la Grundnorm britannique (C).

A – L’adaptation du pouvoir législatif

L’adaptation du pouvoir législatif a varié d’une chambre à l’autre.

La Chambre des Communes

L’équivalent britannique de la Délégation à l’Union européenne de l’Assemblée nationale est le Select Committee on European Legislation de la Chambre des Communes. Forte de seize membres, elle a été fondée en 1974, sur les recommandations du rapport du Comité Foster. Le Committee peut déléguer le traitement des affaires européennes à deux Standing Committees de treize membres chacun. L’un de ces Committees traite des affaires agricoles, environnementales et de transport, et le second des questions restantes. On pourrait croire que l’existence de ces Committees est la manifestation d’une importance et d’un intérêt croissants pour les questions européennes. Ces raisons ne sont que partiellement fondées. La réalité est plus noire : Si les débats doivent avoir lieu en cercle plus restreint, c’est que les débats portant sur les questions européennes ne peuvent avoir lieu en séance plénière qu’après dix heures du soir, et sont limités en temps.

La Chambre des Communes a exprimé depuis 1972 des prises de positions clairement hostiles à toute forme d’intégration européenne qui lui ferait perdre du pouvoir. Ces positions s’expliquent certes par un traditionalisme marqué dans les premières années, puis par le nationalisme du parti Conservateur au pouvoir pendant dix-huit ans. Elles traduisent également une méfiance plus généralisée à l’égard de l’intégration européenne. Cette résolution (Early Day Motion) de la Chambre des Communes du 21 mai 1991 est une belle illustration : 

« Cette Chambre soutient le Premier ministre et le Gouvernement dans leur refus du projet de traité sur l’union politique et économique, tel que récemment publié par la Présidence luxembourgeoise du Conseil des Ministres et maintenant en bibliothèque, notamment : (a) la fixation irrévocable des taux de change et une monnaie unique ; (b) une banque centrale prenant ses décisions à la majorité ; (c) un pouvoir législatif supranational pour le Parlement européen ; (d) une Politique Etrangère et de Sécurité Commune ; et estime que le pouvoir ultime de décision sur ces questions doit continuer d’appartenir au Parlement de Westminster. »

 EX "Réserve parlementaire" 
La volonté affirmée par la Chambre des Communes de préserver la souveraineté du Parlement l’a conduit à exercer un contrôle strict sur les positions du gouvernement britannique lors de l’élaboration du droit communautaire, conformément au principe de « réserve parlementaire » (scrutiny reserve). En vertu de celui-ci, le gouvernement ne pourra donner son accord en Conseil de l’Union européenne sur une proposition de législation communautaire dont le Select Committee a demandé le débat en séance plénière, si ce débat n’a pas encore eu lieu. En pratique, cette règle est prise en compte et respectée par le Conseil. Si la situation exige l’accord du gouvernement sans que la Chambre se soit prononcée, celui-ci est donné sous réserve de l’approbation ultérieure du Parlement. Le gouvernement est alors tenu de justifier sa position prise en Conseil. Cependant, avec la diminution du droit de veto, le développement du vote à la majorité qualifiée, et l’intensification du programme législatif communautaire, le système de la réserve parlementaire perd de son efficacité.

La résolution précitée de la Chambre des Communes et le compte-rendu de ses débats européens exprime la tendance de la Chambre basse à mépriser le Parlement européen. Cette attitude, essentiellement fondée sur l’idée qu’aucun espace démocratique ne peut réellement exister ors du cadre national, conduit nécessairement à une absence de coopération entre les deux assemblées. Des exemples choisis de ces débats peuvent être retrouvés en annexe et constituent une illustration de l’état d’esprit régnant à la Chambre des Communes.

La Chambre des Lords

Le Select Committee on the European Communities avait été mis en place en 1974, à la suite du rapport Maybray-King. Vingt-six ans après, le Committee reste très influent : il peut auditionner toute personne – même les membres de la Chambre des Communes, normalement très protégés. La moitié de ses rapports sont débattus en séance plénière. Le Committee est composé de vingt membres, qui en cooptent soixante autres. Il traite essentiellement, dans les faits, de sujets techniques et peu polémiques. Il fait preuve d’une très grande compétence, dans les domaines en question. Les observateurs des travaux des Lords font remarquer que ceux-ci sont caractérisés par une attitude moins conservatrice et plus ouverte que celle de la Chambre des Communes.

L’érosion de la souveraineté du Parlement

Caractéristique de la grande réticence dont fait l’objet l’augmentation des pouvoirs du Parlement européen, cette citation d’un rapport du Select Committee de la Chambre des Lords illustre le scepticisme d’une part importante de la classe politique britannique quant au développement d’une démocratie européenne :

« Toute modification de l’équilibre des pouvoirs entre le Conseil et le Parlement européen réduirait la capacité des Parlements nationaux à contrôler les politiques communautaires et leur financement, pour lesquels ils resteraient néanmoins responsables devant les électorats nationaux. »

Il faut rappeler que la démocratie ne peut s’exercer, dans cette optique, que dans le cadre national d’un Parlement élu et – nécessairement – souverain. Or, dans une certaine mesure, l’augmentation des pouvoirs du Parlement européen s’est faite depuis 1979 au détriment de ceux des Parlements nationaux. Les trois fonctions parlementaires principales disparaissent – ou tout au moins, ne sont plus l’apanage exclusif des Parlements nationaux – au profit des institutions européennes. Le pouvoir législatif appartient désormais, dans les domaines où l’Union européenne est compétente, à ses institutions (proposition par la Commission européenne, décision par le Conseil de l’Union européenne, ou par le Conseil et le Parlement européen). Le Parlement de Westminster n’a pas non plus de contrôle sur le budget communautaire. La fonction de contrôle de l’administration européenne n’appartient pas non plus aux Parlements nationaux.

Il semble cependant que les pouvoirs perdus par les Parlements nationaux ne sont pas tant transférés au Parlement européen qu’aux gouvernements des Etats-membres, à leurs administrations et aux collectivités territoriales.

B – L’adaptation du gouvernement, des administrations et des collectivités locales

Le Gouvernement

En vertu de la section 2, paragraphe 2 de l’Acte sur les communautés européennes, un pouvoir législatif délégué est conféré au gouvernement. L’ampleur de cette délégation est encadrée, mais elle est de taille.

La section 2, paragraphe 2 de l’Acte sur les Communautés européennes, dispose :

« (…)Sa majesté peut par décret, et tout ministre désigné ou tout département peut par voie de règlement prendre des dispositions

(a) en vue d’exécuter toute obligation communautaire incombant au Royaume-Uni, ou de permettre l’exécution de toute obligation, ou de permettre l’exercice de tous les droits du Royaume-Uni dont il dispose actuellement ou dont il disposera selon les dispositions ou en vertu des traités ; ou 

(b) en vue de régler toute question posée par, ou en relation avec de telles obligations ou droits, ou avec l’entrée en vigueur ou la mise en œuvre ultérieure du paragraphe (1) ci-dessus ;

et dans l’exercice de tout pouvoir ou fonction réglementaire, y compris tout pouvoir de donner des directives ou de légiférer par voie de décret, règle, règlement ou tout autre acte de droit dérivé, la personne investie de ce pouvoir ou de cette fonction pourra prendre en considération les objectifs des Communautés et toute obligation ou droits mentionnés ci-dessus. »

On le voit, le champ de compétence conférée à « Sa Majesté », c’est-à-dire au gouvernement, est extrêmement large. Il n’est cependant pas illimité. L’annexe II (Schedule II) de l’Acte de 1972 précise les conditions d’exercice de la législation déléguée.

Elle ne s’étend ainsi pas aux augmentations ou créations d’impôts ; elle ne peut avoir d’effet rétroactif ; elle ne peut déléguer de pouvoir législatif – sauf pour l’édiction des règles de procédure des tribunaux ; elle ne peut, enfin, créer de nouveaux crimes punis de plus de deux ans de prison ou d’amendes de plus de 400£ – ou de 5£ par jour. Par ailleurs, tout décret ou règlement pris en application de l’Acte de 1972 peut être annulé par le vote d’une résolution, par une des deux chambres du Parlement, si le projet d’acte n’a pas été adopté par une résolution votée par les deux chambres.

En dépit de ces limites, le pouvoir ainsi conféré à l’autorité gouvernementale est considérable. Les modifications du droit national ou l’introduction d’une législation nouvelle qui seraient requises par le droit communautaire sont ainsi facilitées. Les étapes ordinaires de la procédure législative sont contournées. De fait, cet allégement de la procédure s’ajoute au pouvoir accru des administrations dans le traitement de la législation communautaire, dont la technicité démotive la plupart des députés britanniques, au demeurant peu réceptifs aux enjeux européens. Le gouvernement détient ainsi le pouvoir à un double titre : il est d’une part, grâce à son administration (V. ci-dessous), le détenteur de l’information et de la compétence technique. Il détient d’autre part le pouvoir légal et politique, en raison de l’insertion des dispositions de l’Acte de 1972 dans un mouvement de centralisation au profit de Whitehall
.

Il est difficile pour un observateur non britannique, de critiquer le système institutionnel du Royaume-Uni. Qu’il nous soit cependant permis de citer la doctrine en la matière :

« C’est désormais l’exécutif qui est, pour reprendre les termes de J.A.G. Griffith, ‘la seule source de pouvoir souverain, et (qui) exerce seul, au détriment des Communes, l’administration du pays.’ Dans ces conditions, les gouvernements n’ont pas voulu permettre au Parlement européen directement élu de limiter la liberté de manœuvre politique à laquelle ils s’étaient habitués. »

« La défense de principe, par le Gouvernement britannique, de la souveraineté parlementaire limite la démocratisation de la prise de décision communautaire et permet ainsi aux ministres britanniques d’échapper effectivement au contrôle démocratique, tant national que supranational. »

« La notion de souveraineté britannique n’est pas seulement anachronique dans une ère d’entreprises et de technologie multinationales ; elle permet également de soustraire à la vue des gouvernements britanniques les vrais intérêts de ceux qu’ils représentent. »

La vision d’une Union européenne fondée sur la souveraineté des Etats est celle qui est le plus souvent défendue pour rejeter le spectre d’une Europe fédérale et la perte de souveraineté parlementaire. Dans les faits, cette vision conduit en fait à une autonomisation des gouvernements successifs vis-à-vis du Parlement et de l’électorat.

L’administration

L’administration britannique peut sans contestation être considérée comme « grande gagnante » de l’intégration européenne, sinon en termes de souveraineté, tout du moins en termes de pouvoir.

Les ministères les plus affectés par l’intégration européenne sont : 

le Ministère de l’agriculture et de la pêche (Ministry of Agriculture, Fisheries & Food), pour la gestion de la Politique Agricole Commune ;

le Ministère du commerce et de l’industrie (Department of Trade & Industry) ;

le Ministère de l’intérieur (Home Office), au titre de la coopération policière et de sécurité intérieure ;

le Ministère de l’environnement (Department of Environment) ; 

le Trésor, au titre de la « BBQ », la British Budgetary Question, thème récurrent de la politique européenne du Royaume-Uni depuis Margaret Thatcher.

La coordination de la politique européenne du Royaume-Uni est assurée par le Ministère des affaires étrangères (Foreign and Commonwealth Office, ou FCO). Il constitue le lien entre les fonctionnaires britanniques de la Représentation permanente à Bruxelles, l’UKREP (United Kingdom permanent REPresentation) et leurs ministères d’origine. La section « Communautés européennes » du FCO est composée de quelques administrateurs sans compétence technique particulière, et qui s’appuient sur celles des autres ministères. L’administration britannique est représentée à Bruxelles par l’UKREP, à la tête duquel se trouve obligatoirement un fonctionnaire du FCO. Les autres fonctionnaires sont originaires de tous les ministères britanniques et sont détachés pour des périodes de deux ans.

Autre instance politico-administrative de coordination de la politique européenne du Royaume-Uni, le Cabinet Office, équivalent du Secrétariat Général du Gouvernement, a un rôle de médiateur dans la définition de la position britannique au niveau communautaire.

L’administration britannique s’est donc adaptée de manière très pragmatique et efficace à l’intégration communautaire. Maîtrisant de manière approfondie les dossiers, elle a pu développer son emprise sur les questions européennes, notamment dans les domaines ou la technicité des questions traitées et le désintérêt pour l’Europe de la part de la classe politique britannique lui laissaient le champ libre. En ce sens, le Parlement a, au moins en fait, abandonné une parcelle de sa souveraineté. 

Les collectivités locales

L’intégration européenne a bénéficié à un dernier type d’acteur : les collectivités locales (local government). On le sait, leur rôle est accru dans la mise en œuvre de politiques communautaires, notamment en matière de politique structurelle (FSE, FEDER, FEOGA). Quels sont les apports de ces phénomènes en termes de souveraineté ? 

D’un point de vue politique, tout d’abord. En dépit de la grande centralisation de l’Etat britannique, les collectivités ont amorcé une prise d’indépendance, en s’associant à d’autres régions européennes dans le cadre de la coopération interrégionale (Arc Atlantique) ou transfrontalière (programme Interreg dans le sud du pays), et en développant leurs activités de lobbying auprès des institutions européennes. D’un point de vue juridique, l’autonomie accrue de régions, comme l’Ecosse et le Pays de Galles, résonne comme une réponse à l’aspiration pour « l’Europe des Régions ». Ce mouvement pourrait ouvrir la voie à une fédéralisation du Royaume-Uni, qui, en « rapatriant » des compétences exclusives à ses régions, minerait le principe de souveraineté parlementaire. On n’en est pas encore là et les lois relatives à la devolution préservent ce principe central. L’Ecosse et plus encore le pays de Galles ne bénéficient que de compétences d’attribution, le Parlement du Royaume-Uni conservant la possibilité de revenir sur sa législation de décentralisation. EX "Devolution" 
C – L’adaptation du pouvoir judiciaire

Dès les premières années qui ont suivi l’adhésion du Royaume-Uni aux Communautés européennes, il apparut que l’application du droit communautaire conformément aux exigences définies par la Cour de justice des Communautés européennes nécessitait une révolution des règles britanniques d’interprétation, les canons of construction. Celle-ci est parfaitement résumée par Patricia Kinder-Gest EX "Kinder-Gest (Patricia)" 
. On se contentera donc d’en esquisser les grandes lignes.

En droit anglais, en effet, le droit étranger ne peut être appliqué directement par le juge britannique, à la différence du cas français. Il est traité comme une question de fait, c’est-à-dire une question « à résoudre par l’utilisation d’experts ou d’autres techniques »
. En vertu de la section 3 (1) de l’Acte de 1972, « toute question relative à la signification ou à l’effet de l’un quelconque des traités, ou à la validité, signification ou effet d’une norme communautaire sera traitée comme une question de droit » et non comme une question de fait, c’est-à-dire comme s’il s’agissait du droit national.

 EX "Règles d'interprétation" 
Les règles d’interprétation sont au nombre de trois. La règle littérale (literal rule) exige que le juge accorde aux mots employés dans le texte de loi leur signification rigoureusement exacte, même si le résultat est immoral, injuste ou manifestement contraire au bon sens. Lorsque le texte est susceptible de recevoir plusieurs acceptions, la règle d’or (golden rule) peut s’appliquer : le juge optera pour la solution la plus rationnelle. Enfin, la mischief rule est celle qui s’applique lorsque les deux règles précédentes n’ont pu être mises en œuvre. En vertu de celle-ci, et seulement en dernier ressort, le juge pourra, pour combler une lacune de la loi (mischief), adopter une interprétation téléologique.

L’influence du droit européen et des pratiques de la Cour de justice est décrite par le Master of the Rolls Denning EX "Denning MR"  dans sa langue claire et imagée (arrêt Bulmer v Bollinger
) qu’on retrouvera en annexe (V. ci-dessous p. 82).

Section III – Vers une redéfinition du concept de souveraineté

Le processus d’intégration européenne a suscité de nombreuses prises de position sur la remise en cause alléguée de la souveraineté parlementaire. Les arguments soulevés à l’encontre de telles analyses étaient le plus souvent ceux de l’absence de toute souveraineté dans une économie mondialisée
. Ce faisant, les défenseurs de telles positions refusaient de faire face aux difficultés purement juridiques posées par l’intégration du Royaume-Uni dans l’ordre juridique communautaire. Loin d’éroder ou de remettre en cause la souveraineté du Parlement, la construction européenne participe du renouvellement de ce concept. Elle n’en est pas la cause unique, mais s’ajoute aux différents facteurs déjà étudiés et en accélère parfois les effets. Elle suscite une redéfinition de la règle de reconnaissance (paragraphe I) et favorise une réflexion sur le concept même de souveraineté (paragraphe II).

§ I – La doctrine : une nouvelle règle de reconnaissance

Dès 1954, on l’a vu, Geoffrey Marshall EX "Marshall (Geoffrey)"  a relancé le débat sur la question de la définition de la souveraineté et du Parlement
. Ses réflexions théoriques jettent une lumière nouvelle sur l’étude qui a été faite jusqu’ici des relations entre le concept de souveraineté et la construction européenne.

Au lieu de demander « Que peut faire le Parlement ? », « Quelles peuvent être les limites à son action ? », « Peut-il se lier et restreindre son action législative future ? », il pose les questions suivantes : « Que signifie, en droit, le terme de “Parlement” ? », « Le “Parlement” peut-il juridiquement se redéfinir ? », « Comment la “volonté du Parlement” peut-elle être juridiquement authentifiée et différenciée des autres formes d’exercice de l’autorité gouvernementale ou privée ? » Ainsi serait-il possible de défendre l’idée selon laquelle la définition du Parlement – l’autorité que les juges reconnaissent comme compétente pour produire des normes juridiquement contraignantes – inclut les institutions européennes dans l’exercice de leurs attributions. Dans les domaines de compétence des Communautés européennes, le Parlement a subi une redéfinition.

Les questions que se posent les constitutionnalistes britanniques sur la définition du Parlement et de la loi se résument en réalité à celle-ci : « quelle est la règle de reconnaissance en vigueur ? » Pour les théoriciens de la doctrine traditionnelle, c’est une hérésie constitutionnelle que d’affirmer – comme Marshall le fait – qu’un Acte du Parlement peut modifier la définition du Parlement ou de la loi, c’est-à-dire modifier la règle de reconnaissance. Si pour certains, « il n’existe pas de procédure reconnue de modification de la règle fondamentale, (…) il ne suit pas de là que cette règle ne peut être modifiée, »
 pour d’autres, en revanche, comme le professeur H.W.R. Wade, l’acceptation de la règle de reconnaissance résumée dans les termes de promulgation de la loi
 – donc, encore une fois, la définition du Parlement – ne dépend pas de lui mais de ce que diront les juges.

 EX "Révolution:juridique" 

 EX "Souveraineté:limitable" 
Les interrogations et les réflexions ultérieures que suscitent de telles questions relèvent de ce que le Professeur Marshall qualifie de « métaphysique constitutionnelle ». La légitimité des Actes du Parlement n’est – ne peut être – de nature juridique, car eux seuls sont, selon la doctrine traditionnelle, producteurs de droit. Chercher une source légale à leur validité reviendrait à tenter de leur attribuer la légitimité qu’ils sont justement les seuls à conférer. Ainsi que l’explique le professeur Wade EX "Wade (H.W.R.)" , « la règle [selon laquelle les juges ne peuvent remettre en cause la validité les Actes du Parlement] est hors de portée de la loi, (…) car elle est elle-même la source de l’autorité de la loi. »
 Dans cette optique, l’influence de la construction européenne peut faire sentir ses effets mieux que dans d’autres pays. Les Nations qui – comme la France – sont dotées de Constitutions écrites de valeur suprême abordent peu ces questions. Le problème de la validité juridique des normes constitutionnelles est très rarement soulevé, et les juridictions suprêmes parviennent généralement à la contourner par d’habiles contorsions. La validité des lois peut en revanche être aisément contestée sur la base de violations des dispositions constitutionnelles. Ainsi, la primauté et l’effet direct du droit communautaire trouvent leur justification, aux yeux du juge français, dans l’article 55 de la Constitution, bien que dans l’ordre communautaire, une telle légitimité n’existe pas. La vision orthodoxe de la souveraineté parlementaire au Royaume-Uni, si stricte soit-elle, apporte un élément de flexibilité à la théorisation des rapports entre les deux ordres. Car la réflexion menée depuis les écrits de Dicey sur la nature et la légitimité de la souveraineté du Parlement permet d’envisager avec plus de sérénité l’apparition de normes supérieures au droit national. Tant que la théorie traditionnelle reste en vigueur, dans la jurisprudence ou dans une partie de la doctrine, le blocage est total. Afin de remédier au décalage entre les faits et la théorie, seules deux possibilités se présentent. Soit un changement de doctrine, vers la souveraineté limitable, soit une révolution juridique. Cette dernière solution implique l’acceptation, comme partie intégrante de la règle de reconnaissance, de la validité du droit national, sous réserve des dispositions incompatibles du droit communautaire.

Il est alors possible, dans ce cas, de prétendre que si la définition du Souverain est remise en cause par la construction européenne, le principe de souveraineté tel qu’exprimé par la doctrine orthodoxe reste lui bien intact. Il trouve au contraire sa pleine application dans la reconnaissance, par les tribunaux, de la primauté du droit communautaire. L’argument est ici quelque peu différent de celui qui avait été avancé pour refuser la légalité d’un retrait unilatéral de l’Union européenne
. Selon la doctrine orthodoxe, telle qu’exprimée au siècle dernier par Dicey EX "Dicey" , puis plus récemment par le professeur Wade EX "Wade (H.W.R.)" , la souveraineté parlementaire, elle-même issue d’une révolution juridique, n’en exclut pas la survenance. Le Statut de Westminster EX "Statut de Westminster"  de 1931 est considéré, non comme un abandon de souveraineté – puisque cela est impossible dans cette optique – mais tout au plus comme une manifestation politique du Parlement de sa volonté de changer cette doctrine. Si les anciennes colonies britanniques sont devenues indépendantes – si, donc, le Parlement britannique a perdu sa souveraineté sur ses anciennes colonies –, ce n’est pas en vertu du Statut de Westminster, mais bien parce que les tribunaux des ces Etats ont abandonné leur allégeance envers le Parlement impérial, et ont fait leur la position politique exprimée dans le texte de 1931 : il y a donc eu révolution juridique. La possibilité d’une telle révolution est inhérente à la théorie traditionnelle de la souveraineté. Si la souveraineté du Parlement peut être écornée, son principe reste lui inaltéré. De même, une lecture « orthodoxe » de la souveraineté du Parlement ne verra dans l’acte sur le Communauté européennes de 1972 qu’une déclaration de nature politique. L’intégration du Royaume-Uni dans l’ordre juridique communautaire se serait ainsi traduit, après quelques années de crispation jurisprudentielle
, par une révolution juridique, un changement d’allégeance des juges en faveur du législateur européen. Telle pourrait être la lecture traditionaliste de l’application de la primauté et de l’effet direct du droit communautaire. Néanmoins, nous y reviendrons, cette vision des choses n’est pas celle qui a été choisie par la jurisprudence britannique.

 EX "Révolution:juridique" 
J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)" 
 semble développer, dans une certaine mesure, une analyse comparable à celle d’un « orthodoxe » comme le professeur Wade. En réalité, les deux analyses diffèrent. H.W.R. Wade estime qu’un texte comme l’Acte de 1972 n’aurait pas de valeur juridique contraignante, tant que les juges n’auraient pas changé d’allégeance et opéré la nécessaire révolution juridique. Pour Mitchell, en revanche, loin de constituer une déclaration politique ex ante, l’Acte de 1972 représente un texte ex post, prenant acte de l’entrée dans l’ordre juridique communautaire et des droits qu’il crée dans le chef des particuliers. Ce n’est pas l’Acte de 1972 qui fonde l’appartenance du Royaume-Uni aux Communautés européennes, mais le Traité d’adhésion ratifié par la Reine. Ainsi, l’Acte de 1972 ne crée pas de droits, mais facilite leur reconnaissance par les juges britanniques, et tire les conséquences de l’entrée du Royaume-Uni dans un nouvel ordre constitutionnel. Il n’est au mieux qu’une déclaration politique sans conséquence juridique. Ainsi, la question de la violation du principe de souveraineté parlementaire par l’Acte de 1972 selon lequel le Parlement ne pourrait lier ses successeurs trouve sa solution : les limitations de la souveraineté parlementaire viendraient de l’entrée du Royaume-Uni dans l’ordre juridique communautaire, et non de la loi ou de la jurisprudence – ce qui est impossible, conformément à la doctrine traditionnelle.

C’est en même temps entre les deux et à côté de ces deux visions que se situe la jurisprudence adoptée par la Chambre des Lords. 

§ II – La jurisprudence : un nouveau type de souveraineté

Face à des théoriciens comme H.W.R. Wade et J.D.B Mitchell, d’autres auteurs défendent l’idée d’un abandon de la doctrine traditionnelle, en raison de son manque présumé de flexibilité et de ses conséquences négatives : « Lorsque la théorie juridique devient ridicule, il faut l’abandonner »
. Un courant de la doctrine tend à remettre en cause le principe de la souveraineté parlementaire, s’appuyant sur les effets et les nécessités de l’intégration juridique de l’Europe. Stanley De Smith EX "De Smith (Stanley)"  estime dès 1971 que les incompatibilités entre le droit national et le droit communautaire exerceront une pression trop forte pour que la théorie traditionnelle de la souveraineté légale ne fasse l’objet d’une réévaluation et ne soit abandonnée. Il exprime cette idée en des termes imagés : « Le concept juridique de souveraineté parlementaire pourrait alors se retirer dans les sombres profondeurs d’où il était apparu. »
 Loin de prendre des positions aussi tranchées, il semble que la jurisprudence ait choisi, sans le dire, la voie de la souveraineté limitable.

Ainsi qu’il avait été annoncé plus haut, l’arrêt Factortame ne semble être « révolutionnaire » que dans une mesure qui est rarement soulevée. Dans l’arrêt du 11 octobre 1990
, Lord Bridge EX "Bridge LJ"  admet que la reconnaissance de la primauté du droit communautaire sur le droit national, même postérieur, n’est pas une remise en cause par la Chambre des Lords de la souveraineté du Parlement : 

« [Q]uelque limitation de souveraineté que le Parlement ait acceptée lors de la promulgation de l’Acte sur les Communautés européennes de 1972, celle-ci était entièrement volontaire. Selon les termes de l’Acte de 1972, il a toujours été clair que le devoir d’un tribunal britannique était, en rendant son verdict, d’outrepasser toute règle du droit national qui serait en conflit avec une règle du droit communautaire ayant effet direct. De même, lorsque les décisions de la Cour de justice ont mis à jour des pans du droit britannique qui ne mettaient pas en œuvre les directives du Conseil, le Parlement s’est toujours loyalement acquitté de son obligation d’adopter immédiatement les modifications appropriées. Il n’y a donc rien de novateur à accorder la primauté du droit communautaire dans les domaines où il s’applique (…). »

 EX "France" 
Ce sont paradoxalement ces termes qui constituent l’aspect le plus révolutionnaire de l’arrêt Factortame. Pour en mesurer la portée, le lecteur français devra imaginer une décision du Conseil Constitutionnel ou du Conseil d’Etat refusant d’appliquer une norme constitutionnelle contraire au droit communautaire, en vertu d’une loi constitutionnelle antérieure consacrant la primauté du droit communautaire. En effet, le juge national s’était jusqu’alors toujours interdit de prendre position politiquement, afin d’éviter tout conflit entre le pouvoir souverain et l’autorité judiciaire
. Ainsi, dans l’affaire Gibson v Lord Advocate
, Lord Keith EX "Keith LJ"  avait refusé par un obiter de se prononcer sur la question des droits publics des Ecossais, inaliénables en vertu du Traité et des Actes d’Union de 1707, et dont la violation par l’application du droit communautaire était alléguée. 

Dans l’arrêt Factortame, la Chambre des Lords opère, sous le prétexte de cette neutralité séculaire, un spectaculaire changement de la doctrine de souveraineté : « [Q]uelque limitation de souveraineté que le Parlement ait acceptée lors de la promulgation de l’Acte sur les Communautés européennes de 1972, celle-ci était entièrement volontaire », nous dit Lord Bridge. Il s’agit là d’un abandon explicite de la doctrine traditionnelle de la souveraineté parlementaire. Si la Chambre des Lords entérine de la sorte une « limitation de souveraineté », c’est qu’elle reconnaît au Parlement le pouvoir de limiter sa souveraineté. Elle rentre ainsi en contradiction frontale avec la doctrine de continuing sovereignty et accepte l’idée d’une souveraineté limitable, telle que défendue par le Professeur Marshall. Il est cependant à noter qu’il ne s’agit pas là d’une révolution juridique, telle qu’elle serait constituée si la Chambre des Lords avait admis que la légitimité du principe de primauté du droit communautaire trouvait sa source dans l’ordre juridique communautaire autonome, conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes. Contrairement à J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)" , la Chambre des Lords n’estime donc pas que le Parlement a effectivement perdu sa souveraineté lorsque le gouvernement du Royaume-Uni a ratifié le traité d’adhésion. Elle admet néanmoins la possibilité que le Parlement se lie as to manner and form, dans la mesure où seule une abrogation expresse aurait un effet juridique dans l’ordre interne britannique. EX "Abrogation:expresse" 
Conclusion : Quelle souveraineté pour le Royaume-Uni ?

Conclure sur ces considérations est difficile. Les différentes théories proposées, parfois proches les unes des autres, s’opposent dans des nuances qui restent néanmoins d’une importance logique forte. L’intégration européenne emporte-t-elle une érosion de la souveraineté du Parlement ? Comment le nier ? Mais ce recul est « nécessaire », au sens étymologique de ce terme. Il doit se produire, parce qu’il est le corollaire de la théorie orthodoxe de la souveraineté, qui ne survit que parce qu’elle accepte les révolutions juridiques comme modalité de la flexibilité de la Constitution. Celle-ci n’est pas intégrée dans un texte de valeur suprême, susceptible de révision selon des formes prescrites. Elle est en partie écrite et en partie coutumière. La place, sinon majoritaire, du moins centrale, qui y est occupée par la Common law – ne serait-ce que dans le principe de souveraineté du Parlement – crée le besoin de flexibilité qui lui a permis de subsister jusqu’à nous. C’est grâce au principe de souveraineté parlementaire que les révolutions britanniques ont essentiellement été des révolutions de parlementaires, contrairement à la France – si l’on passe sous silence la période républicaine de Cromwell. Comme le soutient J.D.B. Mitchell EX "Mitchell (J.D.B.)" ,

« Le problème apparent d’une réconciliation entre la structure largement juridique des Communautés et la Constitution “non écrite” est moins sérieux qu’on pourrait le supposer. A cet égard, la nature généralement non écrite de la Constitution britannique pourrait même se révéler favorable. »

Avancer, comme c’est souvent le cas, que l’intégration européenne remet en cause la souveraineté parlementaire, appelle ainsi deux tempéraments. D’une part, cette remise en cause est juridiquement nécessaire et s’inscrit dans une longue histoire de changements de souverains. D’autre part, comme on l’a vu, cette remise en cause n’est pas encore explicitement acceptée par le juge britannique. En bref – mais le lecteur l’aura sans doute compris – la question de la souveraineté du Parlement est un problème constitutionnel plus britannique qu’européen :

« Ce qui est clair, c’est que la prise de conscience au début des années 1990, qu’il existe un problème concernant la relation entre la souveraineté britannique et la Communauté européenne, est autant la conséquence d’un problème dans le fonctionnement de la Constitution britannique, que de notre relation avec l’Europe. »

La question européenne aura eu cet avantage de susciter une grande réflexion sur l’adéquation du principe immémorial de souveraineté avec les besoin d’une société démocratique moderne. En effet, si la souveraineté politique appartient bien au Peuple, la souveraineté légale appartient au Parlement. En admettant qu’il existe une Nation britannique, celle-ci n’a aucun droit. Comme pour le Parlement, il y a bien sûr une différence entre ce que la Nation peut faire et ce qu’elle a le droit de faire. Une Nation souveraine dans les faits peut, par la révolution (populaire), changer de système institutionnel. A défaut d’en avoir le droit, elle peut se révolter. Mais « c’est une idée féodale et dangereuse ; le vassal qui ne peut obtenir de son seigneur qu’il rende la justice peut renoncer à son allégeance et son hommage, peut défier son seigneur. Ce n’est pas là le remède d’une Nation opprimée, c’est le remède d’un vassal opprimé. »
 Et c’est bien là une prise de conscience frustrante pour les démocrates britanniques : le Peuple britannique est en droit un vassal du Parlement.

“The British are they so peculiar?”

 EX "Devolution" 
Cette dernière idée appelle d’autres remarques sur l’identité britannique. L’insularité a de tout temps suscité le sentiment d’une communauté de destin. Mais le phénomène de devolution
 traduit, en même temps qu’il le favorise, le développement des identités « nationales » écossaise, galloise, et en négatif, anglaise. Par là même, l’idée d’une Nation ou d’un Peuple britannique subit une importante remise en cause. Les médias, les personnalités politiques, le monde universitaire peinent à définir la « britannité ». Voilà donc une première particularité britannique : la négation juridique d’un fait que beaucoup – en dehors de l’Angleterre – admettent et revendiquent ; le Royaume-Uni est un Etat multi-national.

En dépit de tout ce qui a été étudié jusqu’à présent, un auteur comme J.D.B. Mitchell nie l’existence de toute « exception britannique ». Les problèmes juridiques rencontrés par l’intégration du Royaume-Uni à l’ordre juridique communautaire ne seraient pas différents de ceux auxquels ont dû faire face les autres Etats membres. Il est ainsi en accord avec l’avis de la Commission sur la demande d’adhésion du Royaume-Uni, paragraphe 186 :

« On peut noter que les conditions nécessaires afin d’assurer au droit communautaire son plein effet juridique dans le Royaume-Uni ne posent pas de problèmes de nature différente de ceux rencontrés dans le temps par les actuels Etats-membres. »

Mais il ignore volontairement une différence fondamentale avec les Etats continentaux : c’est que leur ordre juridique interne respecte une hiérarchie entre la Constitution et le droit dérivé que ne connaît pas la Constitution britannique. Le tableau figurant en annexe permettra de comprendre l’équivalence des questions posées par la primauté du droit communautaire dans les ordres juridiques français et britannique. Original ou non, le système britannique offre une nouvelle approche des questions de souveraineté dans le cadre du processus d’intégration européenne. Aujourd’hui, l’apparition de nouvelles théories et l’évolution des concepts ne se traduisent pas par des changements de vocabulaire, ce qui rend les idées plus difficiles à manier. L’évolution du principe de souveraineté au Royaume-Uni fait par conséquent œuvre utile, car elle permet l’exploration de terres encore peu explorées sur notre continent, et notamment en France.
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European Communities Act 1972

An Act to make provision in connection with the enlargement of the European Communities to include the United Kingdom, together with (for certain purposes) the Channel Islands, the Isle of Man and Gibraltar.

BE IT ENACTED by the Queen’s most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of the Lords Spiritual and Temporal, and Commons, in this present Parliament assembled, and by the authority of the same, as follows:–

Part I

General Provisions

…

General implementation of Treaties

2. –(1) All such rights, powers, liabilities, obligations and restrictions from time to time to be created by or under the Treaties, and all such remedies and procedures from time to time provided for by or under the Treaties, as in accordance with the Treaties are without further enactment to be given legal effect or used in the United Kingdom shall be recognised and available in law, and be enforced, allowed and followed accordingly; and the expression “enforceable Community right” and similar expressions shall be read as referring to one to which this subsection applies.

(2) Subject to Schedule 2 of this Act, at any time after its passing Her Majesty may by Order in Council, and any designated Minister or department may by regulation make provision–

(a) for the purpose of implementing any Community obligation of the  United Kingdom, or enabling any such obligation to be implemented, or of enabling any rights enjoyed or to be enjoyed by the United Kingdom under or by virtue of the Treaties to be exercised; or

(b) for the purpose of dealing with matters arising out of or related to any such obligation or rights or the coming into force, or the operation from time to time, of subsection (1) above;

and in the exercise of any statutory power or duty, including any power to to give directions or to legislate by means of orders, rules, regulations or other subordinate instrument, the person entrusted with the power or duty may have regard to the objects of the Communities and to any such obligation or right as aforesaid.

In this subsection “designated Minister or department” means such Minister of the Crown or government department as may from time to time be designated by Order in Council in relation to any matter or for any purpose, but subject to such restriction or conditions (if any) as may be specified by the Order in Council.

…

Decisions on, and proof of, Treaties and Community instruments, etc.
3. –(1) For the purposes of all legal proceedings any question as to the meaning or effect of any of the Treaties, or as to the validity, meaning or effect of any Community instrument, shall be treated as a question of law (and, if not referred to the European Court, be for determination as such in accordance with the principles laid down by and any relevant decision of the European Court).

(2) Judicial notice shall be taken of the Treaties, of the Official Journal of the Communities and of any decision of, or expression of opinion by, the European Court on any such question as aforesaid; and the Official Journal shall be admissible as evidence of any instrument or other act thereby communicated of any of the Communities or of any Community institution.

…


Acte sur les Communautés européennes de 1972

Loi portant introduction, dans le cadre de l’élargissement des Communautés européennes, de dispositions relatives à l’adhésion du Royaume-Uni, ainsi que (pour certaines questions) des îles anglo-normandes, 

de l’île de Man et de Gibraltar.

IL EST FAIT FORCE DE LOI par Sa très excellente Majesté la Reine, sur l’avis et avec le consentement des Lords spirituels et temporels, et des Communes, réunis dans le présent Parlement, et par l’autorité de ce dernier, à l’Acte dont la teneur suit :

Première partie

Dispositions générales

(…)

Application générale des Traités

2. –(1) Tous les droits, pouvoirs, responsabilités, obligations et restrictions qui pourront être créés par ou en vertu des Traités, et tous recours et procédures qui pourront être mis en œuvre par ou en vertu des Traités, ont conformément aux Traités force de loi sans qu’un autre texte soit nécessaire. Ils doivent être appliqués au Royaume-Uni, et sont reconnus et juridiquement valides, mis en application, admis et observés en conséquence ; et l’expression « droit applicable de nature communautaire » et les expressions similaires doivent être lues comme se rapportant à l’une de celles auxquelles ce paragraphe s’applique.

(2) Sous réserve des dispositions de l’annexe 2 de la présente loi, et à tout moment après son vote, Sa majesté peut par décret, et tout ministre désigné ou tout département peut par voie de règlement prendre des dispositions

(a) en vue d’exécuter toute obligation communautaire incombant au Royaume-Uni, ou de permettre l’exécution de toute obligation, ou de permettre l’exercice de tous les droits du Royaume-Uni dont il dispose actuellement ou dont il disposera selon les dispositions ou en vertu des traités ; ou 

(b) en vue de régler toute question posée par, ou en relation avec de telles obligations ou droits, ou avec l’entrée en vigueur ou la mise en œuvre ultérieure du paragraphe (1) ci-dessus ;

et dans l’exercice de tout pouvoir ou fonction réglementaire, y compris tout pouvoir de donner des directives ou de légiférer par voie de décret, règle, règlement ou tout autre acte de droit dérivé, la personne investie de ce pouvoir ou de cette fonction pourra prendre en considération les objectifs des Communautés et toute obligation ou droits mentionnés ci-dessus.

Dans ce paragraphe, les termes de « tout ministre désigné ou tout département » désignent tels ministres de la Couronne ou départements ministériels pouvant être désignés par Décret royal pour toute question ou à toute fin, mais sous réserve des limites ou conditions éventuellement précisées dans le Décret royal.

(…)

Décisions relatives aux, et preuve des Traités et actes communautaires, etc.
3. –(1) Dans le cadre de toutes les procédures judiciaires, toute question concernant la signification ou les effets de l’un quelconque des Traités, ou concernant la validité, la signification ou les effets de tout acte communautaire, doit être traitée comme une question de droit. En l’absence de renvoi à la Cour de Justice, elle doit être résolue comme telle, conformément aux principes établis par la Cour de Justice et à toute décision pertinente de celle-ci.

(2) Les juges doivent tenir compte des Traités, du journal Officiel des Communautés et de toute décision ou avis de la Cour de Justice sur l’une quelconque des questions précitées ; et le Journal Officiel pourra être considéré comme expression juridique de toute norme ou de tout autre acte communiqué par ce biais par l’une quelconque des Communautés ou des institutions communautaires.

(…)



Extraits de l’arrêt H.P. Bulmer Ltd and another v J. Bollinger S.A. [1974] 2 CMLR 91

Résumé du mémorandum du Gouvernement britannique en vue de la préparation de la CIG de 1996.

Livre blanc du Royaume-Uni sur la CIG, en date du 12 mars 1996 :

"Une Association de Nations"

Le présent mémorandum, très didactique, comprend les premiers points de vue exprimés par le Royaume-Uni au sujet de la CIG et a été présenté au parlement de ce pays par le gouvernement le 12 mars 1996. A titre d'introduction, le document souligne que le rôle du Royaume-Uni en tant qu'un des leaders de l'Union européenne est vital pour les intérêts nationaux. Le Royaume-Uni estime que l'Union européenne est cependant plus qu'une zone de libre échange, la considérant comme une base de consolidation démocratique et de prospérité dans toute l'Europe, et comme un élément de dépassement des divisions historiques qui ont déchiré le continent pendant la guerre froide, en contribuant à cimenter la paix. Parallèlement, l'élargissement se présente comme une responsabilité historique pour l'Europe et un intérêt à long terme du Royaume-Uni. Après avoir fait référence à la période d'incertitude et de doute qui affecte l'Union européenne actuellement, le gouvernement britannique rejette toute tentative de progression vers une union politique couronnée par le transfert inexorable de compétences en faveur d'institutions supranationales, par l'érosion des parlements nationaux et par le développement graduel d'une espèce d'Etats-Unis d'Europe. Le gouvernement du Royaume Uni rejette expressément cette conception de l'avenir de l'Europe, se montrant déterminé à sauvegarder les pouvoirs et les responsabilités des Etats-nations qui sont signataires au traité. Dès lors, le Royaume-Uni considère que les parlements nationaux doivent continuer à représenter l'élément central de la légitimité démocratique. Ensuite, le document fait référence à la conception britannique de la CIG dans laquelle le Royaume-Uni est disposé à contribuer au succès d'une Conférence débouchant sur une Union européenne conçue comme une Union de nations qui coopèrent ensemble, conformément aux accords librement conclus et approuvés par les parlements nationaux de chaque Etat membre. De plus, la position du gouvernement du Royaume-Uni reposera à tout moment sur une analyse détaillée des intérêts britanniques. S'agissant de la flexibilité, le gouvernement aborde la question de l'intégration différenciée, affirmant que l'Union européenne doit accepter un certain degré de flexibilité, ou une espèce de "géométrie variable", sans tomber dans le piège d'une Europe à deux vitesses fondée sur l'idée d'un noyau dur composé par certains Etats ou certaines politiques. Bien que le Royaume-Uni juge compréhensible que dans divers domaines, certains Etats s'intègrent plus profondément ou plus rapidement que d'autres, il considère également que ces politiques ne se transforment en politiques de l'Union que lorsqu'elles sont concertées par tous les Etats membres. D'autre part, aucun Etat membre ne devrait être exclu d'un domaine déterminé dans lequel il ne veut pas participer et dans lequel il est qualifié pour le faire, ce qui signifie que les politiques de l'Union européenne doivent être ouvertes à tous ses Etats membres. 

Après avoir souligné les défis auxquels l'Union européenne sera confronté dans les prochaines années, le document fait référence à la portée de la Conférence comme une étape préliminaire importante pour faire face à de tels défis et pour préparer l'Union au prochain élargissement. Plus que sur la nécessité de modifications substantielles du traité, le gouvernement britannique insiste sur le fait que le plus adéquat est de développer des améliorations politiques pour atteindre ce qui figure déjà dans les dispositions actuelles de ce traité. A titre d'exemple, il cite le cas de la politique agricole commune, pour laquelle il insiste sur la nécessité d'une plus grande libéralisation. En outre, le gouvernement britannique considère que les révisions du traité doivent être adoptées par tous, et c'est pourquoi il propose une optique pragmatique et réaliste pendant les négociations. Après avoir rappelé la mécanique de procédure de la CIG établie dans le traité et dans les décisions successives du Conseil européen, le document du Royaume-Uni contient une liste détaillée des thèmes principaux que ce gouvernement espère voir constituer l'Ordre du jour de la CIG : le processus législatif, le vote à la majorité qualifiée, le système de la présidence, les nouvelles politiques communautaires, le nombre de commissaires, le rôle des parlements nationaux, les compétences et procédures du Parlement européen, la Cour de justice, un examen général de la PESC, les questions relatives à la défense, les questions relatives au troisième pilier, la citoyenneté européenne, les droits de l'homme et la non-discrimination, l'emploi et le protocole social, l'ouverture et la transparence, la fraude et la gestion financière, les dispositions budgétaires, la politique commune de la pêche et enfin, le bien-être des animaux. 

En ce qui concerne le processus législatif, le Livre blanc du Royaume-Uni fait d'abord référence au principe de subsidiarité. Le gouvernement du Royaume-Uni a l'intention de présenter des propositions afin que ce principe soit fermement établi dans le traité et se propose par la même occasion de faire pression pour que la Commission consulte de façon plus systématique le monde des affaires, les parlements et les autres parties intéressées avant d'introduire les propositions législatives. Concernant ce qu'on appelle les "sunset clauses", le Royaume-Uni propose le retrait automatique des propositions de la Commission dans le cas où celles-ci ne sont pas adoptées dans un délai déterminé. De même, le Royaume-Uni soutient également la proposition de recourir davantage à ce type de clauses dans la législation communautaire de façon à prévoir l'expiration ou la révision automatique de celle-ci après un certain délai. Concernant le thème de la déréglementation, le Royaume-Uni se propose d'insister sur celle-ci pour ce qui concerne la législation communautaire dont une partie devrait être révisée tandis que certaines autres directives spécifiques devraient être amendées ou révoquées. En ce qui concerne la question des avis de la Cour de justice sur les bases juridiques, le gouvernement britannique est partisan d'une consultation préalable de la Cour de justice par le Conseil dans les cas où un ou plusieurs Etats membres ne sont pas d'accord avec la base juridique que la Commission recommande pour l'adoption d'une mesure déterminée. En ce qui concerne le thème de la comitologie, le gouvernement britannique ne présente encore aucune proposition spécifique en la matière dans ce livre blanc. S'agissant de limiter l'action communautaire, le gouvernement britannique envisage la possibilité de limiter cette portée dans certains domaines, afin de prévenir notamment le recours à des dispositions en matière de santé et de sécurité dans le domaine de la politique sociale, et empêcher un transfert des mesures fiscales au domaine du marché intérieur ou aux propositions en matière d'environnement. Concernant l'exécution de la législation, le gouvernement britannique se propose d'avancer des idées destinées à améliorer le contrôle et l'application de la législation communautaire qui comprendraient des rapports annuels provenant de la Commission sur ses activités de contrôle, des règles de procédures plus claires dans les cas de dénonciations, une optique plus systématique en matière d'exécution de la part de la Commission, ainsi qu'une meilleure application de l'art. 171 du traité. Pour ce qui a trait à la question de la hiérarchie des normes, le gouvernement britannique s'oppose à l'introduction d'une distinction entre les différentes catégories de législation communautaire qui continuent à permettre que certaines normes soient adoptées par la Commission avec une supervision minimale de la part du Conseil. 

En ce qui concerne la question du vote à la majorité qualifiée, le gouvernement britannique se montre en premier lieu partisan du maintien par principe de la protection des intérêts nationaux résultant de ce qu'on appelle le compromis de Luxembourg. Toutefois, en ce qui concerne le thème de la formation de cette majorité, le Royaume-Uni se montre partisan d'augmenter l'influence relative des Etats les plus peuplés de l'Union européenne pour différentes raisons de légitimité démocratique. Pour cela, le Royaume-Uni propose un système de pondération des voix qui permet aux quatre plus grands Etats de l'Union de continuer à détenir un même nombre de voix d'une part et qui accorde en même temps une influence raisonnable aux plus petits Etats dans l'ensemble du système. Pour cela, le Royaume-Uni est plutôt partisan de modifier le système des votes existant actuellement que d'introduire un second critère de vote. Quant à la portée du vote à la majorité, le gouvernement britannique s'oppose à toute extension du vote à la majorité qualifiée, étant donné que l'unanimité n'est pas incompatible avec une procédure décisionnelle effective tout en préservant davantage les intérêts nationaux vitaux. 

Le document fait également référence au système de présidence du Conseil, en montrant une prédilection pour le système dit d'"équipes présidentielles" composées par trois ou quatre Etats membres qui président pendant un an ou même plus longtemps. Ce système est jugé particulièrement approprié pour le second pilier, ou PESC, dans lequel la présidence de chaque équipe d'un des plus grands Etats membres et possédant des intérêts de politique étrangère globale apporterait une plus grande crédibilité à la représentation extérieure de l'Union européenne. En ce qui concerne le thème des nouvelles compétences communautaires, le Royaume-Uni s'oppose à l'insertion dans le nouveau traité de chapitres en matière d'énergie, de protection civile et de tourisme. 

Concernant le nombre de commissaires, le gouvernement britannique considère qu'à la suite des nouveaux élargissements, il ne sera pas possible de garder le système actuel et qu'il faudra trouver un équilibre acceptable à l'occasion de la CIG. Sur ce thème, le Livre blanc se limite à rassembler les suggestions présentées, entre autres, la possibilité pour les plus grands Etats membres de nommer un commissaire dans tous les cas tandis que les plus petits ne disposeraient pas d'un tel privilège, ou la possibilité de nommer deux catégories de commissaires, avec et sans droit de vote, ou encore que tous les commissaires n'aient pas les responsabilités découlant d'un portefeuille spécifique. Quant au rôle des parlements nationaux, le gouvernement britannique considère que ceux-ci continuent à représenter l'élément premier de légitimité démocratique dans l'Union européenne et propose dès lors de développer leur rôle. Concrètement, il avance la possibilité de rendre juridiquement contraignants les éléments les plus importants de la Déclaration n° 13 de Maastricht sur le rôle des parlements nationaux en les insérant dans le traité, ou en fixant un délai minimal pour que les parlements nationaux puissent examiner les documents de la Communauté et concrètement les projets législatifs, hormis dans les cas les plus urgents, et enfin, de confier un rôle plus important aux parlements nationaux dans le domaine du troisième pilier. 

Pour ce qui concerne le Parlement européen, le gouvernement britannique considère que cette institution doit obtenir un plus grand soutien public et développer son rôle par l'exercice responsable des compétences dont il dispose déjà et, concrètement, par le contrôle et le maintien des dépenses communautaires ; de même, cette institution peut contribuer à la lutte contre la fraude et la mauvaise gestion en supervisant mieux les détails des dépenses présentés par la Commission européenne. Par contre, le gouvernement britannique ne juge pas nécessaire d'attribuer de nouvelles compétences au Parlement européen parce qu'il considère non seulement que dans une Union d'Etats-nations le Parlement ne peut prétendre déplacer le rôle primaire fondamental des parlements nationaux mais aussi parce qu'il considère que cette institution européenne n'a pas exercé de façon responsable les nouveaux pouvoirs qui lui ont été conférés par le traité de Maastricht comme cela est apparu lors de la nomination du Médiateur européen, de la mise en œuvre des commissions temporaires d'enquête ou par sa pleine participation au processus législatif à travers la procédure de codécision, et qui sont tous des cas où le Parlement a fait preuve de lenteur au moment d'utiliser ses compétences de façon effective et a en outre montré une certaine tendance à les utiliser de façon irresponsable pour tenter de forcer le Conseil à accepter des changements institutionnels qui n'étaient pas directement liés à la législation en question. En ce qui concerne la Cour de justice, le gouvernement britannique considère que son fonctionnement devrait être amélioré. Concrètement, ce gouvernement présente entre autres hypothèses la possibilité de renforcer la capacité de la Cour pour limiter rétrospectivement l'application de ses décisions, l'introduction du principe selon lequel un Etat membre serait uniquement responsable des préjudices causés par un manquement grave et manifeste à ses obligations, l'application de limites temporaires nationales à tous les cas qui se fondent sur la législation communautaire hormis ceux où le manquement d'un Etat à une directive constitue une violation grave et manifeste de ses obligations, une procédure d'appel interne, l'introduction de procédures perfectionnées qui permettent une modification rapide de la législation communautaire interprétée différemment de la manière prévue par le Conseil, l'établissement d'une procédure pour les cas urgents à caractère très sensible, ainsi qu'une disposition du traité qui clarifie l'application de la subsidiarité dans l'interprétation de la législation communautaire. Le gouvernement du Royaume-Uni annonce en tout cas la prochaine présentation d'un mémorandum qui comportera ses propositions spécifiques en la matière et sera plus détaillé. 

Le Livre blanc britannique comprend ensuite un examen général de la PESC. A ce sujet, le Livre blanc du gouvernement britannique considère qu'il y va de l'intérêt national que les Etats membres de l'Union européenne puissent s'exprimer et agir conjointement, et autant que possible dans le contexte international, dans les cas où ils auraient des intérêts communs. En ce sens, le Royaume-Uni se montre partisan d'une PESC qui, à partir de l'analyse commune et à travers une politique commune, donne également lieu à une action commune. Toutefois, ce document exprime également clairement que la PESC ne pourra jamais se transformer en une politique exclusive qui remplacerait la politique étrangère nationale, de telle sorte que chaque fois que les intérêts britanniques seront en jeu, le Royaume-Uni se propose d'insister sur le maintien de sa capacité d'action. Par conséquent, ce pays n'est disposé à accepter aucune catégorie de compromis l'obligeant à adopter des décisions collectives qu'il ne partage pas. Le gouvernement britannique se déclare disposé à faire pression pendant la CIG pour une PESC plus active et effective, qui conserve cependant son caractère intergouvernemental. Afin de développer la coordination entre les Etats membres dans la phase de planification, d'analyse etd'exécution, de politiques communes en la matière, le Livre blanc du gouvernement britannique comprend comme annexes B et C certaines propositions spécifiques. Ces propositions comprennent des réunions plus régulières du comité politique qui prépare les décisions ministérielles ainsi que le renforcement du Secrétariat de la PESC. Le gouvernement britannique se montre également disposé à considérer l'idée de nommer une personne unique qui représente la politique étrangère de l'Union face au monde extérieur en ce qui concerne la PESC, estimant que cette figure devrait être pleinement responsable devant le Conseil des ministres et représenter les points de vue collectifs des Etats membres et non décider de ceux-ci. En ce qui concerne le processus décisionnel dans le domaine de la PESC, le gouvernement britannique souligne que la première faiblesse de la PESC repose traditionnellement dans la phase de formulation et d'exécution des initiatives politiques alors que le processus décisionnel n'a pas posé en réalité de problème majeur. Concrètement, le gouvernement britannique n'accepte pas que les dispositions qui établissent l'unanimité dans le domaine de la PESC empêchent le développement de celle-ci et n'est pas disposé à accepter un renforcement de la PESC qui implique l'introduction de modèles de vote qui laissent de côté les préoccupations fondamentales des Etats membres. Le Royaume-Uni considère que s'il n'existe pas de volonté collective à l'intérieur de l'Union pour agir, il est inutile de tenter de forcer l'action au moyen de procédures de vote artificielles. D'autre part, le Royaume-Uni estime que la PESC n'aura de poids spécifique dans le contexte international que si elle représente une politique véritablement commune et non simplement celle de la majorité. 

Le Livre blanc fait également référence aux questions de défense. En ce domaine, le Livre blanc renvoit à son mémorandum du 2 mars 1995 sur le traitement des questions relatives à la sécurité européenne à l'occasion de la CIG, qu'il reprend en tant qu'annexe D du Livre blanc actuellement à l'examen. Quoi qu'il en soit, le gouvernement britannique réitère qu'à l'occasion de la CIG, il faudrait renforcer le rôle de l'OTAN en tant que pierre angulaire du système de sécurité européen tout en renforçant la contribution que l'ensemble des différents pays européens peuvent apporter à la sécurité globale et régionale. Le Royaume-Uni considère que les questions de défense appartiennent au noyau même de la souveraineté nationale et que le système actuel basé sur l'OTAN, dans lequel les décisions finales sont toujours adoptées par consensus et où les gouvernements nationaux sont responsables devant leurs parlements internes, est le plus adéquat. Le Royaume-Uni estime qu'il n'y a pas matière à décider à ce propos dans l'Union européenne et que les Etats membres doivent être libres d'agir pour la défense de leurs intérêts nationaux dans ce domaine. Or, le Royaume-Uni considère également que les pays européens devraient être en mesure d'agir dans les opérations, de moindre portée, de maintien de la paix, humanitaires ou de gestion de crises qui, étant donné leur moindre envergure, ne sont pas confiées à l'OTAN. Le gouvernement britannique considère que l'UEO est l'organisation appropriée dans ce cas, étant donné que le traité sur lequel elle se fonde garantit que les décisions en matière de politique de défense sont adoptées à l'unanimité et, de ce fait, ne sortent pas du domaine auquel elles appartiennent, à savoir les Etats membres souverains. L'Union européenne en tant que telle n'est pas en mesure ni ne dispose des moyens pour développer ce rôle et le gouvernement britannique considère qu'il serait inapproprié que la Commission, le Parlement européen ou la Cour de justice aient un quelconque rôle à jouer dans le processus décisionnel dans le domaine de la défense. Ce gouvernement considère que l'UEO doit être maintenue comme organisation autonome sur la base de son propre traité et que ses capacités opérationnelles devraient être développées afin de lui permettre d'agir de façon effective dans les tâches de maintien de la paix, humanitaires et autres de gestion de crises à portée limitée. Telle est la plus grande priorité de la présidence britannique de l'UEO pendant le premier semestre 1996, réitérant à cet effet les mesures et procédures déjà proposées dans le mémorandum du 2 mars 1995 susmentionné. 

En ce qui concerne le troisième pilier, le gouvernement britannique se montre partisan de continuer à placer toutes les questions relatives à la lutte contre le terrorisme, le crime organisé, le trafic de drogues et l'immigration clandestine dans ce pilier intergouvernemental, questions qui doivent continuer à reposer sur l'application du principe de l'unanimité dans la processus décisionnel, les Etats se limitant à coopérer sur une base intergouvernementale dans le domaine d'un système institutionnel unique. Le gouvernement britannique considère que le rôle de la Commission, du Parlement européen et de la Cour de justice dans ce domaine est strictement limité et qu'il doit continuer à en être ainsi. En tout cas, le Livre blanc du Royaume-Uni comprend également une série de suggestions pour rendre plus effective la coopération dans le cadre de ce troisième pilier, ce qu'il détaille dans une annexe E. En ce sens, le gouvernement britannique se montre partisan, par exemple, de simplifier la structure qui réalise les travaux préliminaires pour le Conseil des ministres mais manifeste par contre son opposition à un autre type de réformes qui affecteraient la nature du troisième pilier et qui comprendraient, par exemple, un rôle plus important pour les institutions communautaires dans celui-ci. D'autre part, ce gouvernement se montre également opposé au transfert de certaines matières du troisième pilier au pilier communautaire. 

En ce qui concerne le thème de la citoyenneté européenne, des droits de l'homme et de la non-discrimination, le gouvernement britannique ne considère pas que l'Union européenne soit le cadre adéquat pour la conservation des droits fondamentaux ni pour l'introduction d'une clause générale qui interdit la discrimination en matière de sexe, d'orientation sexuelle, de race, de religion, d'âge ou d'incapacité. En termes généraux, le gouvernement britannique exprime également sa préoccupation face à l'éventualité où la création de nouveaux droits déboucherait sur la nécessité d'établir des devoirs réciproques, chose qui à son sens ne peut se produire étant donné que l'Union européenne n'est pas, à proprement parler, un Etat. 

En ce qui concerne le thème de l'emploi et du Protocole social, le gouvernement britannique annonce son opposition à toute extension de compétence communautaire en matière d'emploi. D'autre part, ce pays n'est pas disposé à accepter l'insertion du chapitre social proposé à Maastricht, de crainte que ce chapitre ne nuise à la compétitivité et ne détruise des emplois. Le gouvernement britannique redoute qu'avec l'introduction du chapitre social dans le traité, le Royaume-Uni ne courre le risque de voir ajourné un large éventail de directives éventuelles sur les conditions de travail, avec un coût potentiel énorme en termes de finances et d'emplois. Pour cette raison, ce pays n'est pas disposé à renoncer à sa clause "opting out" en la matière et considère qu'il ne peut non plus être contraint de le faire. 

En matière d'ouverture et de transparence, le Royaume-Uni se montre partisan de collaborer également pour la réalisation de progrès dans ces domaines mais rappelle qu'une complète ouverture pourrait avoir pour conséquence que les véritables négociations se fassent dans les coulisses, ce qui serait précisément le contraire de l'effet recherché. Le gouvernement britannique se prononce également en faveur de la simplification du traité et propose concrètement la disparition de tous les articles obsolètes. Il considère en tout cas que bon nombre des idées avancées au nom de la simplification du traité posent des difficultés parce qu'elles pourraient dans certains cas modifier la substance du traité ou altérer l'équilibre institutionnel. En ce qui concerne la fraude et la gestion financière, le Livre blanc rappelle les travaux en cours à ce sujet ainsi que les apports du Royaume-Uni en la matière, et annonce que la réforme de certaines politiques européennes clés, notamment la politique agricole commune, sera capitale si l'on veut que la lutte contre la fraude et la mauvaise gestion des fonds soit couronnée de succès. En ce qui concerne les dispositions budgétaires, le Royaume-Uni considère qu'il serait prématuré de les amender à l'occasion de la prochaine CIG, étant donné que la Communauté devra préciser ses engagements financiers globaux avant la fin de ce siècle. En matière de politique de pêche commune, le gouvernement britannique admet qu'elle est nécessaire mais considère qu'à l'occasion de la CIG, il faudrait réexaminer la question de la mise en œuvre de cette politique de pêche commune, la surexploitation de la pêche dans les eaux européennes ainsi que la répartition équitable des quotas elle-même. Enfin, le Livre blanc contient également des références à la question du bien-être des animaux, à propos de laquelle il se montre partisan d'insérer un principe en ce sens dans le traité, éventuellement sur la base de la déclaration approuvée à Maastricht dans laquelle il est demandé que la législation communautaire pour chaque secteur déterminé accorde une attention spéciale en ce qui concerne le bien-être des animaux. 

En conclusion, le gouvernement britannique annonce son intention de faire de nombreuses propositions à la CIG et de maintenir pendant celle-ci une optique constructive, réaliste et fondée sur l'intérêt national britannique. Le Livre blanc comprend en Annexe A, l'Ordre du jour de la CIG de 1996, et en Annexe B, une série de mesures destinées à améliorer l'efficacité de la PESC. L'annexe C examine le fonctionnement de la PESC et le rôle du Secrétariat du Conseil tandis que l'Annexe D, comme mentionné ci-dessus, comprend le mémorandum du 2 mars 1995 sur le traitement des questions relatives à la sécurité européenne à l'occasion de la CIG de 1996, lequel a déjà été examiné au début du présent chapitre. Enfin, l'Annexe E comprend le sommaire des propositions du Royaume-Uni destinées à améliorer les méthodes de travail du troisième pilier. 
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European Union

Column 314
Sir Edward Heath (Old Bexley and Sidcup): When considering the general questions that are at issue, we must recognise that the Six, as they originally were – and the members of the Union, as they are today – have always benefited from the fact that their principal parties have agreed on their membership of the Union and on the steps that have been taken to develop it, as, almost without exception, have all members of those principal parties. There are those who say today that they never realised that there was any politics in it. Many people say that all the time. I am sorry, but it has been clear from the beginning that this was a political development, and also an economic development. There are those who talk glibly about sovereignty. Of course the Union, or the European Coal and Steel Community as it was then, had supranationality. It gave up sovereignty at once, in order to maintain peace in our continent by governing, centrally, what Germany and France could do in regard to creating weapons of war by means of the two materials of coal and steel. That has always been there. 

Every treaty has emphasised this. The treaty of Rome, which we signed – we are not in the habit of breaking treaties – sets out quite clearly that what is involved is ever closer union, which involves sovereignty, and that such a union is political as well as economic. That is absolutely clear, and always has been. 

Mr. Cash: Will my right hon. Friend give way? 

Sir Edward Heath: No. 

Sovereignty exists for the benefit of the people. It exists for the benefit of our fellow citizens. If we can do something to which our sovereignty contributes for the benefit of our people, its use is absolutely justified. 

Column 315
I must also point out that when it comes to NATO, on which there is very little division of opinion – perhaps I could draw the Chancellor's attention to this – our surrender of sovereignty is complete and absolute. NATO says that an attack on one is an attack on all. It does not say, "You must go back to Parliament to get approval." It does not say, "You must have a referendum," or, "You must have a general election." What it says is, "Without question, you go to the defence of the member that is attacked." No one could ask for greater abandonment of sovereignty than that. Why? Because we believe that it is justifiable, in our national interest and in the interest of peace. 

(…)

Column 344
Mr. Winnick: Whichever view we take, there are profound implications relating to the economic and political sovereignty of this country. That is why it is right and proper that, at the appropriate time, the British people should have a say. I am not generally in favour of referendums, but this issue is so serious and so profound that it is necessary to consult the British people in the same way as they were consulted in 1975. We should not work on the assumption that we know best and that we can, in the next Parliament, act on an issue of such significance for this country's future without consulting the people in some form other than a general election. That is why I am pleased that both main parties are now committed to a referendum. 

(…)

Column 347
7.53 pm

Mr. Keith Hill (Streatham): The dominant myth among Conservative Euro-sceptics is different. It is that entry into a single currency will represent a terminal loss of sovereignty or, even more dramatic, an irreversible step towards creating a European super-state. In part, as Professor Joad might have said, it all depends on what one means by sovereignty. I shall say a little more about that shortly. 

It is simply wrong to claim that a single currency will mean the end of the British state. Since 1921, Belgium and Luxembourg have enjoyed the benefits of a currency union without any trend towards political integration between their countries – quite the contrary, as anyone who knows anything about the history of Belgium understands. Perhaps we should learn something from those countries and their experience of a currency union. Whereas Britain stands at No. 18 in the OECD's world prosperity league, Belgium stands at No. 5 and Luxembourg tops the list. 

Column 348
Let me bring the argument closer to home. For nearly 60 years, until 1978, Ireland and Britain had a de facto monetary union. Would any hon. Member seriously suggest that that led to the political integration of our countries? The idea is preposterous. It is equally preposterous to imagine that monetary union – a single currency – will in itself coerce the nations of Europe against their will into a European super-state. The facts of history speak against it. 

The next fallback for Euro-sceptics is loss of economic sovereignty; yet, five days ago, two words from the chairman of the American Federal Reserve wiped £14 billion off the value of stock in the City of London. We must ask ourselves just how real is the concept of economic sovereignty in the modern world of interlocking financial markets. What genuine freedom of manoeuvre nowadays remains to a British Chancellor of the Exchequer when it comes to setting interest rates, deficits and the level of debt? Like it or not, the decisions of the Bundesbank, currently made only in the interests of Germany but backed up by the money markets, determine the main outlines of monetary policy in Britain as elsewhere in Europe. 

(…)

Column 351
8.13 pm

Mr. Calum Macdonald (Western Isles): As the Chancellor made clear, there is no federalist plot or project for Europe. What there certainly is, however, is a unionist argument within Europe. I am a unionist when it comes to Europe, for exactly the same reason that I am a unionist in the debate about the future of the United Kingdom. I oppose nationalism in Europe for exactly the same reason that I oppose it at home. That is because I believe that the peoples and nations of Europe grow stronger and are enriched when they co-operate, combine and pool their sovereignty. That is the real argument that is going on, not the absurd argument and accusations about a federal super-state. The real argument is between unionists – those who want the ever-closer union in Europe to which the treaty of Rome refers – and 

Column 352
nationalists – those who believe in maintaining the maximum degree of sovereignty, and favour an abstract concept of independence for nation states. 

I cannot understand those Tory Members who are staunchly Unionist when it comes to the multinational Union of the United Kingdom, but somehow transform themselves into nationalists when it comes to addressing the same issues in Europe. I find that illogical, just as I find it illogical for some Opposition Members to be nationalists – Scottish nationalists, for example – in the United Kingdom, but unionists in Europe. I find those positions inconsistent. 

(…)
12 décembre 1996

European Union

Column 437

Mr. John Redwood (Wokingham): I welcome my right hon. and learned Friend's support for independent democracies co-operating together where we see cause. Does that not mean that we must say no to a European Court which regularly overrides Acts of Parliament, because an Act of Parliament is the ultimate expression of British democracy? 

Mr. Rifkind: When we joined the European Union, Parliament said that it would accept the jurisdiction of the 

Column 438
European Court in so far as the European Court interprets the treaty that provides for our membership. Therefore, the legal position is quite clear. If the European Court of Justice has before it matters of interpreting the treaty of Rome, which we signed and of which Parliament approved, it is able to indicate whether a member state is in breach of the treaty. 

There are various ways in which the European Court has performed in recent years of which we strongly disapprove. As my right hon. Friend knows, we made a series of proposals to alter the way in which it functions, and I am pleased to say that the French Government have shown support for some of those proposals. Other Governments have also said that they are positively interested in looking at some of the ideas. 

Mr. Alain Juppe, the French Prime Minister, made a powerful speech in Paris, in which he warned that the European Court was developing certain federal tendencies, and said that it was legitimate for that matter to be considered within the IGC. We welcome the fact that the French Prime Minister has acted in that way. 

Mr. Bernard Jenkin: I am grateful to my right hon. and learned Friend for giving way and for acknowledging the federal character of European Community law. If we allow the European Community to take from us the right to mint our own coinage, so that a single currency becomes irrevocable and is imposed on this country by the decision of one Parliament – a decision that appears to be binding on its successors – have we not then crossed the threshold from being an independent sovereign state to being part of a federal Europe? 

Mr. Rifkind: The European Union cannot take that right from us. What is possible, of course, is that this Parliament and the people of the United Kingdom, through a referendum, might one day provide the authority for such a change, but it is not something that can be taken from this country unless this country were expressly to give its consent. I think that that point has been fully clarified. 

(…)

Column 441

Mr. Rifkind: However innocuous the words, we are long enough in the tooth and wise enough to the realities of life to know that by proposing Community competence we would deprive Britain once again of taking decisions on what is a matter for this House and this Parliament. Not only would an employment chapter not create a single job, it has the potential to destroy many of them. 

Labour want all legislation currently decided on by qualified majority in the Council of Ministers to be subject to a simplified form of co-decision in the European Parliament. Every increase in the powers of the European Parliament reduces, by definition, the powers of this Parliament. That would not enhance democratic accountability: it would merely centralise more powers, taking them out of the hands of the elected representatives of this House. It would be another step on the slippery slope which says that European centralisation should become the natural order of things. 

(…)

Column 444

Mr. Cook: I was about to deal with the objections that the Foreign Secretary will raise in Dublin. One concerns measures designed to simplify procedures in the European Parliament. I must tell the Foreign Secretary that I have tried very hard to understand those procedures. There are six different ways in which the European Parliament passes legislation, and I have never yet managed to understand the distinction between them – and I am fairly confident that, if I cannot understand them, few of my constituents have a clear grasp of them. 

If we wish to have a functioning democracy, its procedures must be transparent and understandable. That is why I believe that it would be right to widen the role of co-decision in the European Parliament, and in directives. I have never understood the logic of Conservative Members who complain about what they see as damaging legislation from Brussels, but then object to the European Parliament's having more powers to scrutinise such legislation. Such powers would not be at 

Column 445
the expense of our Parliament; they would give it greater power of scrutiny over Brussels – not the right to initiate more legislation, but another hurdle before the passing of legislation. 

Mr. Rifkind: The right hon. Gentleman does not understand what he is saying. A power of co-decision is exactly that: it means that instead of the Council of Ministers' having the sole right to determine legislation – Ministers who are answerable to their own Parliaments and their own electorates – the European Parliament's approval would also be required. If the right hon. Gentleman, in advocating more co-decision, is not even aware of what he is recommending, he really ought to do a little more homework. 

Mr. Cook: The Foreign Secretary knows perfectly well that the only proposals for co-decision making are in cases in which the Council of Ministers acts by majority voting. If Conservative Members are constantly worried about Britain's being overruled in majority voting, why do they resist a second hurdle for the European Parliament – where Britain has more representation than it has in the Council of Europe in terms of the weighting of votes – in order to test legislation? I know that Conservative Members have immense difficulty in getting representatives of their party elected to the European Parliament, but that is not an excuse for stopping those who are elected to that Parliament to represent Britain doing a proper job. 

(…)

Column 479

8 pm

Sir Michael Spicer (South Worcestershire): If Britain joins a single currency, it is inevitable that by law we go into something that is "irrevocable". That is the word that the Maastricht treaty uses. It means "for ever", which means that the essence of British democracy – the sovereignty of Parliament and the fact that no Parliament can bind any other Parliament – will be destroyed by the existence of that policy. To argue that somehow there is a remoteness, a separation, between a single currency and deep political matters to do with the federalism of Europe is disingenuous to say the least. 

(…)
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Column 743
Mr. Denis MacShane (Rotherham): It is a paradox that the hon. Lady, in defending the sovereignty of Parliament, is proposing to remove from Parliament its sovereignty  to decide a great question. It is also perhaps a paradox that she, who has often gone through the Division Lobbies in her long years as the hon. Member for Billericay to remove from many British people – from local authorities, civil society organisations, trade unions and others – the right to decide for themselves in various areas of their lives and activities, should now complain that Britain has to share some of its power with our partner nations in Europe. 

The hon. Lady is, however, an adornment to the House, and I think that it is fair to say that we all love her – [Hon. Members: "No."] – but she is about to hear the iron maiden of truth clamping around her farrago of fantasy and misleading information. She may be the chirping chimpanzee presenting the Bill, but behind her are organ grinders with a deeper purpose.

29 janvier 1997

European Union

Column 283
Mr. Nicholas Winterton (Macclesfield): Is not the hon. Gentleman emphasising the case of those whom he describes as Euro-sceptics? Every example of qualified majority voting that he has cited has been in relation to trade. Conservative Euro-sceptics are in favour of a proper and full trade arrangement with Europe, but do not want it to trespass into matters that we consider to be of sovereign and constitutional importance to Britain. 

(…)

Column 285
10.37 am 

Mr. Patrick Nicholls (Teignbridge): Time is short, but that shows how quickly time passes when we are enjoying ourselves. I thoroughly enjoyed the speech of my hon. Friend the Member for Stafford (Mr. Cash). As he said so much that I would have said, I shall be brief. 

My first point is that we cannot go on in this way. Essentially, we are in the European Community under false premises. When we joined, we thought that we were entering a common market, for that is what it was called, although the intellectual elite among us – or those who like to consider themselves as such – might have read the treaty of Rome and realised that, far from being a Common Market, it was actually a mere stepping stone towards a federal destiny. 

The first time I read the treaty of Rome, it was in my red box when I had to go to Europe to speak on some matter because another Minister was ill. I then realised that we had been misled by the Government of the day. 

Mr. Bill Walker: Will my hon. Friend give way? 

Mr. Nicholls: I am sorry, but I have very little time. 

When I read the treaty, I realised for the first time that we would have to have a great deal more sympathy with our European partners' perception that we were not very good Europeans. We joined what we thought was a common market, but it was no such thing. At the time, we were assured by my right hon. Friend the Member for Old Bexley and Sidcup (Sir E. Heath) that any idea that we were moving towards a federal Europe was scaremongering. He said: 

"There are some in this country who fear that in going into Europe, we shall in some way sacrifice independence and sovereignty... These fears, I need hardly say are completely unjustified". 

We know now, under the 30-year rule, that the advice tendered by the Lord Chancellor of the day was that there would be an inevitable and crucial compromise of sovereignty. 

Although it may be our fault that we went into the European Community under false premises, that is the position that we are now in. We have to say to our European partners, "You have a vision of the future and if you want to follow it, that is entirely right for you; there is nothing ignoble about wanting a federal destiny, but it is not right for us." We must say that the Europe in which we could participate as good and enthusiastic Europeans is essentially a trading arrangement. 

(…)

9 juin 1997

European Union

Column 814
Mr. Robert N. Wareing (Liverpool, West Derby): In referring to QMV, the Leader of the Opposition – I will get that right – has talked in terms of the British Labour Government "surrendering" to Europe. How does he believe the French and German Governments talk to their people? They too will be subject to QMV. It is a question not of surrender, but of sharing sovereignty in the belief that, if Europe is to progress, we cannot be subjected to what ancient Poland was subjected to at the time of the Liberum veto. 

Mr. Major: I will explain where there is a clear distinction. The whole tradition and manner of government in the United Kingdom, and our history throughout much of this century, are almost the polar opposite of those of continental Europe. Our traditions and instincts are different. What is commonplace for those in Europe is not remotely what has been seen traditionally to be in our interests. If QMV is conceded as the Government propose, what is common practice in Europe – from which we have always turned away – will be imposed from Europe on the United Kingdom. That is the distinction. The hon. Gentleman must understand that the traditions and instincts are not the same. That is why we should co-operate, but not be compelled by qualified majority votes.

(…)

Column 835
Mr. Denzil Davies (Llanelli): With regard to Maastricht 2, I approve and applaud the stance taken by my right hon. Friend the Foreign Secretary and the Government, in particular – this was not mentioned today, although it is set out clearly in our manifesto – the determination to maintain a veto over defence and to ensure that defence remains within NATO, the determination to maintain a veto in effect over foreign policy, and the determination to maintain the right of the United Kingdom Government to decide on immigration matters and, as the Prime Minister has said, to protect our borders. There will be no qualified majority on those issues. 

By asserting those rights and powers, the Government are asserting the primacy of the nation state in those matters. They are making it clear that the governance – an inelegant but sometimes rather useful word – of defence, foreign policy, borders and immigration is to be left in the hands of a democratically elected Government and Parliament. To some people it is an assertion of that somewhat old-fashioned and much derided concept of sovereignty. When we defend those aspects, as I am sure my right hon. Friends do vigorously, we are defending the old-fashioned concept of sovereignty. 

(…)

Column 849
Mr. Robert N. Wareing (Liverpool, West Derby): The right hon. Member for Strangford (Mr. Taylor) mentioned the dangers to democracy that he sees. I remind the House that democracy is not as age-old in this country as we would like to think. It is true that we have had parliamentary government for nearly 1,000 years, but it is only 165 years since the first Reform Bill was passed. All that did was give one man in 40 the right to vote. It is only in this century that working men have all had the vote on an equal basis, and women have had that right only since the 1929 election. As recently as 1945, most women did not have the right to vote in local elections because of the householder franchise. In 1948, the university seats and the business vote were abolished. We should not talk as if we have been a democracy for centuries, because we have not. 

If there is a democratic deficit in Europe, the answer is not to ignore Europe but to make up the deficit. I do not share the fears that have been expressed by some hon. Members today that the European Parliament will usurp Westminster's powers. However, it is right that the European Parliament, meeting as it does in public, should be able to control the executive machinery of the European Union which meets in camera. 

(…)

Column 871
Mrs. Ann Clwyd (Cynon Valley): I find all the talk of sovereignty nonsensical. Bernard Crick said some time ago that sovereignty was an idea dreamt up by those who wanted to retain power for themselves, to frighten the smaller nations into believing that London knew best, and that anyone who put a foot out of step was in danger of doing damage. I think that sovereignty is an outdated, weak concept and that it is time that we moved into the real world. 

(…)

Column 881 

Mr. David Davis (Haltemprice and Howden): Earlier, someone shouted across the Chamber, "The majority." With its majority, the Labour party can carry any new law it wants. If it wishes, it can implement every piece of law in the social chapter through this Parliament. What the Government propose, however, is to take that right away from Parliament for ever – a point made cogently by my right hon. Friend the Member for Tonbridge and Malling and implicitly by the right hon. Member for Chesterfield, in his comments on the importance of the rights of Parliament and our national decisions in our national democracies. 

The social chapter is not the sole case. Every risk that applies to the social chapter also applies to giving up the veto on industrial and regional policies. It looks as though the hard-won Conservative prosperity of the 1990s is set to be buried by a new socialist agenda of red tape and regulation. In the 1970s, Labour's disastrous economic record consisted of employment protection Acts that destroyed jobs, industrial policies that destroyed industries and regional policies that laid waste Britain's industrial regions. At least in 1979 this Parliament could sweep away the disastrous policies of the socialist 1970s. No future British Parliament could unilaterally correct the consequences of giving up our sovereignty in this way. 

(…)

Column 885
Mr. Darling: I believe that the starting point of any sensible consideration of the issue must be a practical and pragmatic approach to Europe. The question we must ask ourselves about the single currency or any other policy on Europe is what is in the country's national interest. The reason that we co-operate with the rest of Europe and share sovereignty in certain cases is that it is in our interests to do so. 

We live in a global economy and it is no longer possible for any country to go it alone economically. Although I appreciate what my right hon. Friend the Member for Chesterfield said tonight, as he has done on many occasions in the past, he must accept surely that as we live in a global economy, co-operation between nations, whether in Europe or anywhere else, must continue and grow. That is extremely important. 

(…)

12 novembre 1997

European Communities (Amendment) Bill

Column 924
Mr. Howard: As powers are taken away from national Parliaments, they have been given to the European Parliament. Under the co-decision procedure, the European Parliament is put on almost the same footing as the Council of Ministers. It is given the power to veto proposals put forward by the Council of Ministers and it is able to use that power to insist that those proposals reflect its views. The treaty extends co-decision to 23 new areas, including such important matters as social policy and transport policy. 

The treaty also diminishes the freedom of member states to appoint Commissioners of their choice. In future, the European Parliament will have to approve the appointment of the President of the Commission; and the President of the Commission has been given a new power to veto the appointment of other Commissioners. What on earth was the justification for that change? It takes power away from democratically elected Governments and gives it to an unelected official in Brussels. Why did the Government agree to it? What benefits will that bring to Britain? I hope that the Minister of State will answer those questions when he winds up the debate. 

(…)

Column 927
Mr. Howard: No, I have given way to the hon. Gentleman once. 

The treaty is a wasted opportunity. It is also a victory for those who want a deeper, not a wider, Europe. The Government view our Parliament's powers with disdain. Since taking office, they have consistently whittled them away, parcelling them off to assemblies elsewhere in Britain, to Europe, to the Bank of England and to an unelected judiciary. 

We Conservatives are proud of our Parliament. We believe that the United Kingdom is immeasurably greater than the sum of its parts; that power should be vested in 

Column 928
those who are democratically accountable, not in unelected officials; and above all, that Europe will succeed only as a union of independent nation states. 

The Amsterdam treaty further erodes the sovereignty of Parliament. It is a wrong turning for Britain and for Europe. The Bill would incorporate it into British law. I urge the House to decline to give the Bill a Second Reading. 

(…)

Column 933
Mr. Eric Forth (Bromley and Chislehurst): With his typical candour and integrity, the hon. Member for Swansea, East made it clear where he saw that process leading. I picked up an interesting phrase of his. He referred to a "dynamic debate" about the "frontiers of the nation state". To him, the concept of the nation state is a moveable feast. It is negotiable and can be cut and adjusted to what he would no doubt view as the absolute imperative of our EU membership. 

Mr. Donald Anderson: That is not the import of what I said. There is clearly a frontier, a creative tension, a dynamic, at any one time between the nation state and supranational demands, to many of which we shall accede for environmental and other reasons – it makes sense. The point is that there is no absolute fixture. The juggernaut towards supranationality has faltered. That is clearly shown in the modest accommodation in the Amsterdam treaty. 

Mr. Forth: I am grateful to the hon. Gentleman for his elucidation. I suspect that he said "faltered" with a slightly regretful tone. I think that he would rather it had not faltered, but, even if it has, that does not alter the debate that we must have about the extent to which our increasing involvement in the Europe that most of our partners want is in our national interest. In the end, that is the only thing that matters to me. 

The argument for us joining the EU in the first place was that it would enhance our national interests. Therefore, we have a duty to the people whom we represent constantly to revisit that issue and to ask ourselves whether the way in which the EU is developing is in our national interests. It is here that I part company from even some of my senior colleagues, who talk of this in terms of inevitability. They have said for many years that the EU is developing in certain ways, that that is inevitable and that there can therefore be no further argument about our participation either in the debate or in the EU's development. I could not dissent more strongly from that view. 

What should be inevitable is that we ask ourselves the question: is the way in which the EU is developing in our national interest? Can it be demonstrated that it will benefit us as a people, not just in a narrow economic sense but in the sense of the overall reality of nationhood? Will that be enhanced or threatened by the way in which the EU is developing? 

(…)

Column 936
Mr. Stephen Pound (Ealing, North): We have heard much about national sovereignty. What defines a nation is something far stronger than the subject we are debating today. A nation cannot be defined by a treaty, an Act or any of the issues that we have discussed today. It represents far more. I cannot believe that any of us here who speak for our nation feel in any way diminished as Britons, Scots or Welsh by the Amsterdam treaty. If we did, we would have a pretty weak nationalism. 

Mr. Forth: I agree with the hon. Gentleman that what defines a nation will rarely, if ever, be found in a treaty. 

Column 937
My concern is that what threatens the nation may well be contained in a succession of treaties and that we must be ever vigilant about that. 

(…)

Column 947
Mr. Curry: Europe should be about politics, not religion. If every time Europe is mentioned, the so-called Europhiles are supposed to apply uncritical acclaim while singing the "Ode to Joy" and the Euro-sceptics are supposed to leap to the barricades while belting out "Land of Hope and Glory", we are destined to the politics of immature polemics. I hope that we can avoid that in the House. 

The British response to developments in Europe follows a pattern. We start by saying that whatever is proposed is not necessary. We then say that it will not happen. We then say that it will happen, but only later. We then say that it will happen, but it will not work. We then say that we need not join, and then we say, "Help!". The result of that syndrome is that we tend to decide to join late, grudgingly and when the framework has been set. I agree with my right hon. Friend the Member for Bromley and Chislehurst that we have to decide whether we will be full-hearted members of the organisation or whether we will get out. Do we want to be in or out? As matters stand, with our late, grudging accession, we have neither independence nor leadership. That is a sad situation that is not worthy of the traditions and history of this country. 

I also say to my right hon. Friend the Member for Bromley and Chislehurst that there is no eternal or immutable concept of a nation state. The nation state that Gladstone or Palmerston managed is wholly different to the nation state that is feasible in today's world. We have economic interdependence and the movement of money and technologies. All those factors have changed the practical reality of the concept of the nation state. If we are to defend the nation state, we must realise that the concept does not have an eternal verity. We must judge it in the light of the realities of changing circumstances, as I am sure my right hon. Friend would agree. 

(…)

Column 956
Mrs. Browning: I have to admit that it is an excruciating experience to appear, as a Minister, before a Committee of this democratically elected House – with hon. Members on both sides asking probing questions on the issue involved – and having to tell the Committee how negotiations are going and what we are seeking to gain, while knowing all the time that, if we are out-voted under qualified majority voting, the concerns of the Committee will not matter a fig. We have no power: power has gone from this Parliament, and power is going from this Parliament, because that is how qualified majority voting works in practice. 

In the spirit of friendship, I will give a word of advice to Ministers: as time goes by, there will be times when they know that they are unable to win one, and there will be a clear temptation to look for the virtues in the defeat, so as to be able to sell it back home. That is not a good thing. It leaves a nasty taste. Those of us who have had to do it know that there is nothing democratic about it, and it has nothing to do with a sovereign parliament. 

When we have to look for the good in something that is not in the national interest, we know that we have already gone too far. In his speech to the Conservative party conference, my right hon. Friend the Leader of the Opposition was right to say that he felt that, in his view, we had probably gone as far as we wanted to go on integration. 

(…)

Column 968
Sir Teddy Taylor (Rochford and Southend, East): The Minister is obviously a person of ability and will be around for a long time. He should realise that every Prime Minister has started in the same way. They say, "Unlike my predecessor, I will be positive. I will sit round the table and co-operate with our European friends and will get the bad things changed." After they find out that that does not work, they become Euro-sceptic. I do not want to bash the Government, but I am scared that we are going through the same process again. Every time we have a new Prime Minister, we give another load of power and responsibility to Europe, and we all suffer as a consequence. 

(…)

Column 969

Sir Teddy Taylor: The Government have decided to adopt the social chapter. That has been referred to as giving people additional rights. I appeal to hon. Members to think about what will happen if it goes wrong. What will happen if we pass laws that turn out to destroy and not safeguard jobs? What the blazes could we do about it? The answer is nothing. We have seen the death of democracy, because laws have been passed about which we can do nothing. The basic flaw is that if we hand over powers and they are used in Europe, we cannot undo them. 

(…)

Column 971
My biggest worry is that, because of the ever-increasing power that we are giving to Europe and because of the Government's new determination on the single currency, people are not thinking through where we are going. There is not the slightest doubt that, in view of this further significant transfer of sovereignty, and if we enter a single market, it will be the effective death of democracy, in this country and in others. What should worry us most is that, around the world, not one artificial federation without democracy has survived. They always break up, usually with violence. In addition, no independent country that I am aware of exists without its own currency or the control of its economy. 

We often try to reassure ourselves with slogans. The slogan of the previous Government was that they were opposed to a federal Europe. It was the silliest slogan that I had ever heard because a federal Europe would have been infinitely stronger, better and more democratic than what we have now. At least there would be some guarantee for member states' powers. We are rapidly going towards a single European state without democracy, which, on the basis of every previous experiment with the harmonisation of harmonise currencies, will create unemployment and misery. 

(…)
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Mr. Howard: I have no doubt that the previous Government would have obtained a successful outcome at Amsterdam and one that would have differed significantly from that obtained by the present Government. 

Some of the most important aspects of the Amsterdam treaty are dealt with in the amendments and new clauses that we are considering today. Hon. Members will be aware that not all parts of the treaty are amendments to the European Communities Act. Those parts which do not need to be incorporated in our legal system can be agreed by the Government without the approval of the House. Treaty articles which are held to be intergovernmental in 

Column 1131
structure come into that category. Yet, although nominally intergovernmental – I shall come to that shortly – those provisions will have a significant impact on the sovereignty of this House and Britain's place within the European Union. 

The amendments and new clauses tabled in my name and those of my right hon. and hon. Friends would, if accepted, make it clear that although the House cannot override the Government's right to use the Crown's treaty-making prerogative, it does not accept the principle set out in article 1 of the Amsterdam treaty. That article contains measures which give rise to serious concerns about the treaty among Conservative Members. Many were measures that the Conservative party promised to oppose in its manifesto and many were measures that Labour, too, claimed it would resist. 

Three main aspects of the article concern us. The first is the role and powers of the European Court of Justice, the second the measures on human rights and the third, the moves towards further integration in foreign policy and defence. I will deal with each in turn, but I shall begin by exploring a little further the supposed divisionof the Amsterdam treaty into supranational and intergovernmental sections – the distinction which limits the extent to which the House has any real say over the ratification of that part of the treaty. 

At Maastricht, foreign and security policy and justice and home affairs policy were hived off into the so-called second and third pillars. They were to be intergovernmental matters, with the question of the jurisdiction of the European Court of Justice left open. The Amsterdam treaty does much to undermine that pillared structure. Article K.7, for example, explicitly involves the European Court of Justice in the third pillar, seriously undermining the valuable distinction that we had agreed at Maastricht. I apologise to hon. Members if this seems abstruse and esoteric, but it is important. 

The involvement of the European Court of Justice in that area of policy represents the difference between collaboration among nations and supranational authority. It is the difference between co-operation and integration. Since neither the Prime Minister nor the Foreign Secretary made any mention whatever of that article, I can only conclude that its importance has eluded them. However, I cannot believe that even they can have missed the significance of article K.2 on policing. The previous Government were proud to have agreed measures on common action against international terrorism. We played a key role in the establishment of Europol. At a time when Germany and France held completely different views about its nature – they were at an impasse – I helped to bridge the differences and bring them together. 

6 pm

We were always aware that some of our European partners had ambitions to create a European army and a European police force. Some members wanted Europol to be a superior federal force, a sort of European FBI. Article K.2 is a step in that direction. It empowers Europol personnel to join in national policing operations in a support capacity. That is a significant change. What status will those personnel have? Will they have diplomatic 
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immunity? How, and to whom, will they be accountable? Those are serious questions to which I hope the Minister will respond. 

Our reservations are reinforced by the provisions in the treaty that relate to the European Court of Justice. All parties should be able to agree on reform of the court. All parties should cherish the impartiality and efficiency of judicial institutions. This debate has nothing to do with whether one believes in a Europe of nations, as we do, or wants to hand over yet more powers to Brussels, as the Government do. The Conservative party believes that the European Court of Justice must remain the guarantor of the single market. Common rules require a supreme authority to interpret them. Without a strong, independent court, we could neither ensure the even application of Community law nor prevent the abuse of power by other EU institutions. 

It is equally important that the European Court of Justice remains within the remit given it by member states. That much is, or ought to be, common ground to left and right, federalists and non-federalists. There is concern across the EU that the European Court of Justice has taken to exceeding its competence and to adopting its own political agenda. Several judgments, such as that in the Francovich case, have gone beyond what is provided for in the text of the treaties. Some have had serious consequences for national exchequers. In a series of controversial judgments, the court has extended its jurisdiction beyond what was specifically bestowed on it by member states. That should worry all democrats, especially as there is no right of appeal beyond the court. 

The court's recent ruling on the 48-hour week is a clear example of the treaty being interpreted in a way that was not intended. Of course, there is an argument to be had about such measures. We believe that such labour market regulations can destroy jobs, and that Britain's employment record backs that up. The Labour party takes a different view, as it is entitled to. The argument in this case is clearly about social policy. For the European Court of Justice to rule that it is a health and safety issue stretches legal credibility. 

(…)

Column 1132
Mr. Howard: (…) To take another example – on which, I hope, there will be some cross-party consensus – the European Court of Justice recently ruled that Britain could not reserve its fishing quota for its own fishermen. Again, that ruling violated the clear intention of the treaties. When Britain gave up its exclusive right to fish its waters, it did so in return for a guaranteed quota of the total stocks. For that remaining quota to be fished by foreign vessels flying British flags of convenience undermines the basis of the fishing agreement; but the court ruled that the Merchant Shipping Act 1988, designed to return to the intention of the treaties by requiring British-registered vessels to be 
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largely British, was illegal. If, like us, the Labour party believed that such decisions were wrong, why did it not join us in pressing for reform of the institution that gave rise to them? 

It was precisely to tackle such problems that the previous Government placed such emphasis on reforming the workings of the court. At the intergovernmental negotiations, we tabled a package of measures aimed at improving its effectiveness and curtailing any possibility of political bias. We wanted to limit the retrospective application of its judgments; to introduce the principle that member states should be liable for damages only in cases of serious and manifest breaches of their obligations; national time limits in cases based on EC law; and streamlined procedures for the rapid amendment of EC laws that have been interpreted in ways in which member states had never intended. Those comprehensive, sensible proposals would have streamlined the court and eliminated many of its most egregious flaws, without affecting its position as supreme guarantor of the treaties. 

(…)

Column 1135
6.15 pm

Mr. Howard: (…) It is instructive to contrast the Government's attitude to article F.1 with their attitude to incorporation of the European convention on human rights. In their White Paper, the Government make much of their refusal to give judges the direct power to strike down Acts of Parliament. Such a power, they say would be incompatible with parliamentary sovereignty. Yet in the Bill now before the Committee the power to interpret human rights is transferred from Parliament not to British judges but to European politicians. So much for the Government's supposed attachment to the sovereignty of the House of Commons and those who send us here. 

(…)

Column 1171
Mr. Gill: The hon. Gentleman speaks as though entering into fixed exchange rates and giving away our currency would be a surrender of only a certain amount of sovereignty. What sovereignty would be left once we have created a single currency? I do not want to him to be airy-fairy but to think about the question and say in respect of what specific areas he thinks the House would retain any sovereignty, given that almost every decision affecting monetary and ultimately fiscal policy will be decided outside this Parliament? 

Mr. Rammell: I do not accept the final part of the hon. Gentleman's argument. One of the fallacies put forward in this debate has been that by signing up to a single currency, we automatically lose control of tax rates. The convergence criteria are about public sector deficits. No one would argue – from the left or the right – that a huge long-term public sector deficit is sensible economic policy. We would still have the ability to manage taxation policy. 

In considering sovereignty, I am anxious about tackling international currency speculation, which the House cannot control. Some 90 per cent. of foreign exchange market transactions are not business transactions but pure speculation. When the circumstances are right and we join the single currency – we still need to make a fine judgment on that – we will pool some of our sovereignty and end up with more control over speculation and more ability to achieve stability, lower inflation, lower interest rates and, in the longer term, higher employment. 

(…)
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Column 197
Mr. Clarke: The decision-making process in Europe has been experienced by quite a few of my right hon. Friends, and it is less than perfect. I have probably taken part in more Councils than most people still alive, and I am used to late-night decisions being taken on texts, hurriedly exchanged between officials, looked at by Ministers and wrangled over in the Council. Anything that gets agreement is published, on the basis that it will be sorted out later. All too often it winds up before the judiciary in the European Court of Justice, who are expected to give some expression of what the draftsman of the regulation intended. As, at the time, different Ministers went out of the meeting and addressed their national press, each claiming that they had achieved a totally different type of triumph at the expense of the other, that can be difficult to resolve. That lies at the root of most of the problems. 

The idea that the court is supranational has always been established and was accepted as part of our membership. It has been known for 25 years – ever since we entered the European Union – that legislation of individual national Parliaments can be set aside if it is inconsistent with a judgment of the European Court. I remember it being fiercely debated for days on end in the House of Commons soon after I entered the House. The idea that we supposed that we were entering only a trading arrangement is one of the great myths of our time. 

(…)

Column 201
Mr. David Prior (North Norfolk): I am and always have been a pro-European. I have worked in almost every country in Europe; I have bought and sold products in every country in Europe; and I have run a business in Germany. I believe in free trade, in breaking down tariff barriers and in removing state aids, but we have a long way to go in practice before we can genuinely say that we have created a single market in Europe. 

One has only to look at a set of Italian accounts, or to try to sell a product in southern Italy, to know that we have a long way to go before we reach a true single market. It is because I am pro-Europe that I am opposed to article 1 of the treaty of Amsterdam, and opposed to the monetary union foreshadowed in it. 

I agree with my right hon. and learned Friend the Member for Folkestone and Hythe (Mr. Howard) that the treaty of Amsterdam marks 

"an unnecessary move towards further integration of the European Union. It contains a series of measures that transfer power to Brussels from the national parliaments". – [Official Report, 27 November 1997; Vol. 301, c. 1138.]. 

(…)

Column 212 

Sir Raymond Whitney: I am listening to my hon. Friend with great interest, not least because he and I have collaborated in the past on many ventures. On this issue our views are somewhat different. Is he not satisfied that the Amsterdam treaty clearly secures the role of the Western European Union and its relationship with the European Union rather better than was done by the Maastricht treaty, which I am sure my hon. Friend would also condemn? Surely that was, from his point of view, a step forward. The close relationship between the WEU and NATO is not challenged or threatened. My hon. Friend is concerned about the potential loss of sovereignty. He spoke about our NATO defence obligations. Does he agree that to some extent our membership of and commitment to NATO are a derogation of our sovereignty? 

Dr. Lewis: My hon. Friend makes two points. I warmly remember our joint ventures against the unilateralist policies of the Labour party in the 1980s. I could not have had a more staunch colleague in those battles. He was from the front rank and he held ministerial office during that important period for NATO as a whole. He asked about the pooling of sovereignty. I have another conceptual problem about that which is analogous to the one about closer political union without ever having a united political society. One cannot pool sovereignty any more than one can pool virginity. One either has it or has lost it. In the context of NATO, one must ask whether the loss of sovereignty is parallel to the loss of virtue. 

Mr. Bercow: Does my hon. Friend recall that, in the past, he likened the process of European integration to the process of seduction? He has observed to me and to others that the outcome in both cases seems to be the same. 

Dr. Lewis: I recognise my words of wisdom from the past, but I do not wish to be distracted from my words of wisdom in the present. On whether one has pooled sovereignty or lost virtue, the issue of NATO is a case in point. Nothing in the NATO treaty is irreversible, but the European treaties are irreversible. If there were a parallel with the NATO treaty, rather than a treaty from which one cannot withdraw or whose provisions cannot be reversed if they work out badly, I would be far more relaxed about these matters. 

I am getting signs that I am using up my allotted time very quickly. The WEU is a useful political prop to NATO, but it could turn into the Achilles heel of the alliance because, naturally, the WEU does not have the involvement of America. The more that is done to build up the parts and aspects of NATO that exclude America, the more is done to undermine the basic security of Europe, which depends upon American involvement. 

Mr. Damian Green (Ashford): I am worried that my hon. Friend's characteristic eloquence is masking an illogical position. He says that the European treaties that the United Kingdom has signed are irreversible and that it 
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is impossible to pool sovereignty, which is like virginity; but this country has already lost its virginity and sovereignty, so all his arguments are a waste of time. On his own terms, his argument that we cannot pool sovereignty and that it is like virginity must be wrong. 

(…)
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Column 431
Sir Teddy Taylor: Most of those present tonight are younger Members--I am one of only two old people here. I hope that younger Members will think about the roller-coaster effect of the European Union--whether or not we agree to things, they happen anyway. Hon. Members who were here in 1988--I know you were, Mr. Martin, as you are a most conscientious attender--held wonderful debates on the Bill that became the Merchant Shipping Act 1988 and said how we were going to stand up and make sure that the quotas were given to British fishermen. Today's younger Members would have been delighted to hear us--they would have been jumping up and down, waving Union Jacks and shouting, "Hooray, hooray!" Yet a few years later, we found that that law had been torn up by the European Court and that our constituents were going to have to pay huge amounts of compensation to people who pretended that they were British when they were in fact Spanish or Dutch. 

That is all terribly sad, and hon. Members should appreciate that democracy is declining quickly. Whether they vote for or against the amendment--there are perfectly good reasons for either course of action--they should remember that it is pointless nonsense. At the end of the day, whether we have the social chapter or not, the European Union can apply all the social legislation it wants. It cannot do anything for single mothers, as the hon. Member for North Durham rightly pointed out, but it can bring in many other sorts of social legislation through something that was passed a long time ago and which we were led to believe was concerned only with ensuring that we did not have mice and rats on factory floors. If hon. Members doubt that, they should look back over the debates on the health and safety clause. It was made clear then that only health and safety considerations were involved, such as making sure that workers did not catch bad diseases from rats and mice. 

8.15 pm

Whether the hon. Member for Gedling votes for or against the amendment, I hope that he will think carefully about the interests of democracy. What is important is not what the Committee agrees to, but what extra powers will be achieved by the European Court and by the European Commission. To that extent, I hope that hon. Members who have attended conscientiously and shown an interest in European affairs that has been lacking until now will appreciate that battles are lost without even being fought. That is not a laughable matter--it is desperately serious and very worrying for the democratic system. 

(…)

Column 442
9 pm

Mr. Streeter: This group of amendments deals with two specific issues: the extension of qualified majority voting agreed at Amsterdam, and the extension of the power of the European Parliament, particularly its co-decision powers. On both issues, the Amsterdam treaty amounts to a significant transfer of influence from this Parliament to the institutions of the European Union. On both issues, new Labour failed at Amsterdam. A Government without values and principles have returned to the House of Commons with a treaty that has failed the people of Britain and failed the people of Europe. 

It is not part of my argument to maintain that the 15 extensions of qualified majority voting--20, if we include the social chapter--contained in the Amsterdam treaty, and the 23 additional areas in which the European Parliament has been given a veto, constitute in themselves the end of the United Kingdom as a sovereign nation state. Clearly they do not, and we do not pretend that they do. It is my strong and passionate conviction that the concessions that our negotiators gave away at Amsterdam were wholly unnecessary. They represent a significant reduction in the influence of this Parliament and of the British Government, and an increase in the influence of the EU institutions, so there is a transfer of power from the House to Brussels. Those concessions have been given away with nothing in return for the British people. 

(…)

Column 455
Mr. Radice: No, I want to get on. 

It is certainly true that it would be impossible to develop the single market without the development of QMV. I know that Conservative Members would like to deny the facts of geography, history and culture which prove that we are a European country. We are in the European Union and we can act together with our partners on a range of issues. In some areas we will want QMV, but not on the crucial issues. 

If one has QMV and one is interested in accountability, that cannot be achieved only through the national Parliament. I am pleased to see that some reforms have been introduced--they were not mentioned by the hon. Member for South-West Devon--which will help this Parliament to scrutinise European legislation. For example, there will be legally binding minimum periods for the scrutiny of European Union documents. That is useful, and I am surprised that the hon. Member for South-West Devon did not congratulate the Government on signing up to that. Co-decision is sensible, because if we are to have qualified majority voting, and if we are interested in accountability, we have to enhance the position and strength of the European Parliament. I am not frightened of the European Parliament, but the hon. Member for South-West Devon appears to be. 

(…)
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Column 551
7.33 pm 

Mr. Robert Jackson (Wantage): Although what I plan to say was devised before the debate began, it follows very naturally on what my hon. Friend the Member for Hertford and Stortford (Mr. Wells) has said about the importance of the role of the nation state in Europe. 

In its ruling of October 1993 on German accession to the Maastricht treaty, the German constitutional court focused on the question of the legitimation of the decisions of the European Union. Although it foresaw a growing role for the European Parliament, the court insisted that there was a limit to that body's legitimising capabilities. The European Union, it stated, 

"is not a state based on a European people" 

or Europaisches Staatsvolk, but rather an "inter-state community" of Staatenbund. It concluded that the community is based "first and foremost" on legitimation deriving from the citizens of member states which express their will through national Parliaments. 

Mr. MacShane: What about a translation? 

Mr. Jackson: I have noticed that French phrases are occasionally used in the House, so perhaps German may also be permitted from time to time. I assure the hon. Gentleman that I was translating accurately. 

Such high-level German concern about legitimacy should find a ready echo in every Tory breast. If there is any single value that can be said to underlie the long history of the Tory party since its remote origins in the 1640s, it is its concern with the principle of legitimacy. For the constitutional Right, of which the British Conservative party is the paradigm, one of the highest values is that the authority of government should be such that its acts enjoy the trust and spontaneous consent of the people. 

It is, however, fair to say that some of those, even in my own party, who are most enthusiastic about Europe have been too slow to recognise the relevance to the EU of the concern about legitimacy. "Full-hearted consent" is not just an empty phrase. As the hon. Member for Somerton and Frome (Mr. Heath) correctly remarked, it should be regarded as a prerequisite in the development of European structures. 

For instance--here I strike a personal note--I concluded very early on after Maastricht that there should be no question of Britain joining European economic and monetary union without a prior referendum, even if, due to the natural scepticism of the British people about speculative projects, that made it inevitable that Britain could not join in the first wave. Here I find myself at variance with the hon. Member for Leominster (Mr. Temple-Morris). 

European monetary union is a big step; it is an inherently risky venture and it has major constitutional implications. That is undoubted. It is a step that we should take only after the British people have given their informed consent, which was also a phrase used by the hon. Member for Somerton and Frome. This concern with legitimacy also makes me more sympathetic than some of my hon. Friends to the idea of a referendum on the Amsterdam treaty--however divisive such a referendum might be between and within the parties. 

It is not enough, however, simply to say that the further development of the EU poses a problem of legitimacy, as though that were enough to put an end to that further 
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development. The plain fact is that, in a union of 15 different states, with 15 different histories and cultures and 15 different public opinions, there will be at least 15 different concepts of the limits of legitimacy in relation to the EU. 

There is a group of states--Britain, the Scandinavians and perhaps Greece--where the threshold of legitimacy might be said to be relatively high, in the sense that there is a high level of concern about the issue. There is another group of states--Germany, Italy, the Benelux countries and the Iberians--where the threshold is relatively low. Finally, there is a swing state--France--where the opinion of the political classes may be running ahead of popular consent, but where raison d'etat seems likely to prevail. 

All of this creates a very difficult situation for those of us in Britain, in a high-threshold country, who are concerned that the developing structures of the EU should function on the basis of genuine legitimacy. 

(…)

Column 553
Legitimacy is not static or something that one acquires and then keeps--it is dynamic, and it can be lost and won. It also changes the way in which it is expressed. In the long history of my party, we have successively envisaged the basis of legitimacy as the divine right of the monarch; the union of the throne and altar; the sovereignty of the Crown in Parliament; and--in the dawning era of referendums--the sovereignty of the people. 

What we in the political class say and do can have a large impact on the evolution of public opinion, which is the ultimate source of legitimacy in democracies. Politicians on both sides of the House have a choice. We can choose an ultimately impotent hand-wringing about the real challenges that the European Union poses to our current understanding of the legitimation of government--a posture that is ultimately self-defeating in terms of our concern that government should be legitimate. Or we can deliberately try to build legitimacy for the new structures, from which it seems, realistically speaking, there is no getting away. 

(…)
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Dans le sens contemporain de ces termes, le Parlement de 1688 n’était une institution ni représentative, ni démocratique. D’un point de vue moderne, les révolutionnaires qui ont façonné le système de 1688 peuvent être sans difficulté qualifiés de membres des élites qui, dans les faits, refusaient à la masse de la population tout rôle significatif dans le processus législatif. Une large part de leur motivation rencontre des échos actuels dans les fondations constitutionnelles des Communautés européennes.

Le législateur souverain de 1688 n’était pas un corps unique, mais devait être composé de trois parties distinctes – les Communes, les Lords et le Monarque. Chacun devait disposer de pouvoirs égaux dans le processus législatif ; si l’un refusait d’approuver un projet de loi, celle-ci ne pouvait être promulguée.

Ce mécanisme n’a pas arbitrairement jailli de l’esprit des hommes de 1688. Il est issu d’un combat intellectuel et politique qui avait eu lieu tout au long du dix-septième siècle. Henry Parker, par exemple, avait tenté d’identifier le législateur souverain sur lequel il aurait été possible de s’appuyer pour résister à la tentation de faire des lois qui favoriseraient les intérêts de sections particulières de la société aux dépends de l’intérêt national dans son ensemble. Le Parlement représentait la culmination de cet effort. Les courants dominants dans la société anglaise du dix-septième siècle acceptaient que seuls le Roi, l’aristocratie, l’Eglise, ainsi que la classe aisée des marchands et des propriétaires terriens qui élisaient la Chambre des Communes, aient un rôle légitime à jouer dans de la formation des lois dans le cadre desquelles la société était gouvernée. La théorie politique orthodoxe défendait l’idée selon laquelle les Communes, les Lords et le Monarque formaient les trois Etats du Royaume. Ces Etats, agissant de concert, étaient censés être les seuls arbitres légitimes de l’intérêt national. La révolution de 1688 peut donc être interprétée comme une tentative de créer une source anti-majoritaire d’autorité légale souveraine. Selon Craig, c’est cet objectif essentiellement politique qui sous-tend l’acceptation du Parlement comme origine supérieure de la loi. Plus simplement, Blackstone et ceux dont il reflétait les vues acceptaient le principe de souveraineté du Parlement parce qu'ils ne pouvaient concevoir de mécanisme ayant une base plus large pour s’assurer que les lois bénéficiaient du consentement du peuple. Le Parlement était « souverain » pour des raisons politiques ou morales – cela réduisait au minimum la possibilité que le peuple anglais2 soit soumis à une législation motivée par des intérêts catégoriels.

Le Parlement souverain n’a pas été créé pour une société moderne. En 1688, ses avocats n’imaginaient ni que les pouvoirs du Monarque allaient diminuer jusqu’à en devenir insignifiants, ni que la Chambre des Lords allait volontairement accepter de se voir retirer son pouvoir de co-décision dans la procédure législative. Ils auraient eu encore plus de difficulté à prévoir l’élection des Communes au suffrage quasi-universel et l’apparition de partis politiques nationaux. Notre concept de « Peuple » est évidemment très différent de ce qu’il était alors. Nous considérons que la Grande-Bretagne contemporaine est une démocratie mature dans laquelle la légitimité du Parlement souverain réside dans le consentement régulier de l’électorat. Et pourtant, dans notre mature démocratie, le Parlement fonctionne comme un moyen extrêmement efficace pour que les sentiments majoritaires ou même minoritaires d’un seul parti politique reçoivent force de loi. Alors que 1688 voyait dans le Parlement un forum consensuel voué à déterminer l’intérêt national, celui-ci agit désormais comme une arène de conflits destinée à promouvoir les intérêts partisans. C’est tout particulièrement le cas depuis 1979, mais il ne s’agit pas d’un phénomène exclusivement thatchérien. 

Les traités communautaires marquent un contraste frappant avec notre procédure législative. Leurs termes n’ont été acceptés ni à la majorité simple, ni même à la majorité qualifiée. Chaque disposition a été obtenue par le biais d’un processus consensuel de négociations, exigeant l’accord unanime d’un nombre croissant de nations – nations qui représentent elles-mêmes des philosophies politiques divergentes et une multiplicité d’héritages culturels. Et comme les traités ont été successivement révisés par la même procédure de négociations, longue et consensuelle, la jurisprudence de la Cour de Justice et des tribunaux des Etats membres a implicitement été marquée du sceau unanime et transnational de l’approbation légale. L’éventualité d’un droit communautaire basé sur un système simplement majoritaire, et donc oppresseur ou irrationnel, est réduite à sa plus simple expression. En ce sens, il s’agit d’une forme « supérieure » de loi qui peut être produite par tout Etat membre au sein même de son ordre juridique. Il représente ainsi une manifestation contemporaine de l’idéal pour lequel les « révolutionnaires » du dix-septième siècle s’étaient battus. Si les tribunaux du Royaume-Uni déniaient à notre Parlement le pouvoir de violer de façon expresse le droit communautaire ou se retirer complètement de la Communauté, ils ne s’opposeraient pas à la souveraineté du Parlement, mais en restaureraient l’objectif originel. Une révolution, sans doute – mais pour revenir au point de départ et non pour s’embarquer dans une aventure politique complètement nouvelle et inconnue.
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� “The concept of sovereignty is still with us today. The question is whether it means anything.” Eli Lauterpacht, « Sovereignty – Myth or Reality? », International Affairs, vol. 73, n° 1, 1997, p. 138


� que l’on peut retrouver chez des auteurs comme Carré de Malberg ou Esmein : A. Esmein, Eléments de droit constitutionnel français et comparé, 6ème éd., Paris, Sirey, 1914, p. 1


� V. ci-dessous première partie, section II, § II


� “Whether a State is sovereign and whether its Parliament is sovereign are, of course, normally separate questions. A country may be sovereign in the sense it satisfies the international law criteria for independent statehood and is recognised aq independent by the international community, but it may lack a sovereign Parliament because legislative authority is divided between a federal legislature and regional legislatures or because the Constitution limits legislative competence by entrenched guarantees and prohibitions or because parts of the Constitution are expressed to be unalterable.” S.A. De Smith, « The Constitution and the Common Market: a Tentative Appraisal », The Modern Law Review, vol. 34, n° 6, novembre 1971, p. 599


� “The real question is, does sovereignty depend on our capacity to make rules in this national parliament or upon our ability to maximise our influence as a nation in the world ?” Discours à la Chambre des Lords, le 7/06/93. Cité dans David Baker, Andrew Gamble et Steve Ludlam, « The Parliamentary Siege of Maastricht 1993: Conservative Divisions and British Ratification », Parliamentary Affairs, vol. 47, 1994, p.52


� “This is of course nonsense. It is like saying that an individual citizen in a democracy has no independence since he depends for his survival on the services of the baker, the butcher and the greengrocer.” Lord Belloff, « Amery on the Constitution : Britain and the European Union », Government and Opposition, vol. 33, n° 2, 1998, p.167


� Cristopher Lord, « Sovereign or Confused? The ‘Great Debate’ about British Entry to the European Community 20 Years On », Journal of Common Market Studies, vol. 30, n° 4, décembre 1992, p. 422


� “One has only to look back at what Churchill was saying in the 1930s to see the real nature of his view of Europe: ‘We see nothing but good and hope in a richer, freer, more contented European commonality. But we have our own dreams and our own task. We are with Europe but not of it. We are linked but not compromised. We are interested and associated but not absorbed.’” Colin Pilkington, Britain in the European Union Today, Manchester et New-York, Manchester University Press, 1995, p. 8


� Cité dans : André Maurois, Histoire d’Angleterre, 13ème éd., Paris, Arthème Fayard, 1937, p.11


� Austin Mitchell, « Nationhood : the End of the Affair ? », Political Quarterly, avril-juin 1992, p.122


� “It may perhaps not be too presumptuous to suggest… that possibly the British have always been slightly obsessed with the sovereignty of their Parliament” John Taylor, « British Membership of the European Communities: the Question of Parliamentary Sovereignty », Government and Opposition, vol. 110, n° 3, 1975, p. 288


� “In other member states national parliaments, subordinate as they are to written constitutional provisions or Bills of Rights, are not directly identified with national sovereignty in this way.” Dereck Hearl, « Britain and Europe since 1945 », Parliamentary Affairs, vol. 47, n°4, octobre 1994, p.526


� “The British Constitution is nothing other than the present state of the relationship between the various organs of government interpreted in the light of previous states of that relationship.” Philip Allot, « Britain and Europe – A Political Analysis », Journal of Common Market Studies, vol. 13, 1975, p. 219


� Le droit constitutionnel français assimilant, en son état actuel, les concepts de « Peuple » et de « Nation ».


� “Dicey came close to identifying this expression of the democratic ideal with the identity or sovereignty of the nation itself, whose secret source of strength is the absolute omnipotence, the sovereignty of Parliament.” A.W. Bradley, « The Sovereignty of Parliament – In Perpetuity? », dans : Jeffrey Jowell and Dawn (dir.), The Changing Constitution, 3ème éd., Oxford, Clarendon Press, 1994, p. 80


� “Bracton, who, you will remember, was for twenty years a judge under Henry III, repeats this very positively:– The king is below no man, but he is below God and the law; law makes the king; the king is bound to obey the law, though if he break it, his punishment must be left to God” Frederick Williams Maitland, The Constitutional History of England, Cambridge, Cambridge University Press, 1955, p. 100-101


� “The most high and absolute power of the realm of England consisteth in the parliament… That which is done by the consent is called firm, stable and sanctum, and is taken for law. The parliament abrogateth old laws, maketh new, giveth orders for things past and for things thereafter to be followed, changeth rights and possessions of private men, legitimateth bastards, establisheth forms of religion, altereth weights and measures, giveth forms of succession to the crown, defineth of doubtful rights, whereof is no law already made, appointeth subsidies, tailes, taxes, and impositions, giveth most free pardons and absolutions, restoreth in blood and name as the highest court, condemneth or absolveth them whom the prince will put to that trial. And to be short, all that ever people of Rome might do either in centuriatis comitiis or tributis, the same may be done by the parliament of England which representeth and hath power of the whole realm, both in head and body. For every Englishman is intended to be there present, either in person or by procuration and attorneys, of what preeminence, state, dignity or equality soever he be, from the prince, be he king or queen, to the lowest person of England. And the consent of the parliament is taken to be every man’s consent.”, Maitland, The Constitutional History of England, op. cit., p. 255


� “[T]he King hath no prerogative, but that which the law of the land allows him.” The Case of Proclamations (1611) 12 Co Rep 74; ER 1352


� “… with which the King was greatly offended, and said, that then he should be under the law, which was treason to affirm, as he said; to which I said, that Bracton saith, quod Rex non debet esse sub homine, sed sub Deo et lege.” Prohibition del Roy (1607) 12 Co Rep 63; 77 ER 1342


� “…for when an Act of Parliament is against common right and reason, or repugnant, or impossible to be performed, the common law will control it, and adjudge such an Act to be void.”, Dr Bonham’s Case (1610) 8 Co Rep 114


� “He does seem distinctly to claim that the common law is above statute, and above prerogative–it assigns a place to both king and parliament, and keeps them in it. Coke distinctly claims that the judges may hold a statute void, either because it is against reason or natural law, or because it trenches on the royal prerogative.”, Maitland, The Constitutional History of England, op. cit., p. 300-301


� V. ci-dessous p. � RENVOIPAGE _Ref482690421 \h ��15�, sur l’impossibilité de modifier la règle de reconnaissance par la loi.


� V. ci-dessous p. � RENVOIPAGE _Ref482179154 \h ��51� et suivante


� V. ci-dessous p. � RENVOIPAGE _Ref482063168 \h ��15�


� “The principle of Parliamentary sovereignty means neither more nor less than this, namely that Parliament thus defined has, under the English Constitution, the right to make or unmake any law whatever; and further, that no person or body is recognised by the law of England as having a right to override or set aside the legislation of Parliament.


A law may, for our present purpose, be defined as ‘any rule which will be enforced by the courts.’ The principle then of Parliamentary sovereignty may, looked at from a positive side, be thus described: Any Act of Parliament, or any part of an Act of Parliament, which makes an new law, or repeals or modifies an existing law, will be obeyed by the courts. The same principle, looked at from its negative side, may be thus stated: There is no person or body of persons who can, under the English Constitution, make rules which override or derogate from an Act of Parliament, or which (to express the same thing with other words) will be enforced by the courts in contravention of an Act of Parliament.” Dicey, cité dans : Michael Allen et Brian Thompson, Cases and Materials on Constitutional & Administrative Law, 5ème éd., Londres, Blackstone, 1998, p. 58


� la Grundnorm de Hans Kelsen� EX "Kelsen" �.


� “Be it enacted by the Queen’s most Excellent Majesty, by and with the advice and consent of the Lords Spiritual and Temporal, and Commons, in this present Parliament assembled, and by the authority of the same, as follows:–”


� “For if no statute can establish the rule that the courts obey Acts of Parliament, similarly no statute can alter or abolish that rule.” H.W.R. Wade, « The Basis of Legal Sovereignty », Cambridge Law Journal, 1955, p. 187


� “[O]ne rule that Parliament may not change is the rule that courts will recognise Acts of Parliament as law”, Bradley, « The Sovereignty of Parliament – In Perpetuity? », op. cit., p. 89


� Burmah Oil Co v Lord Advocate [1965] AC 75


� Patricia Kinder-Gest, Droit anglais, 2ème éd., Paris, LGDJ, 1993, p. 81


� Beaucoup plus rares, il existe également une seconde catégorie de private bill : les personal bills, qui régissent les problèmes liés aux patronymes, aux mariages, aux naturalisations, aux divorces ou aux anoblissements.


� Mortensen v Peters [1906] 14 SLT 227


� “What a statute itself enacts cannot be unlawful, because what the statute says and provide is itself the law, and the highest form of law known in this country. It is the law which prevails over every other form of law, and it is not for the court to say that parliamentary enactment, the highest law in this country, is illegal.” Ungoed-Thomas J, dans Cheney v Conn [1968] 1 All ER 779


� Blackburn v Attorney-General [1971] 1 WLR 137


� “A statute gives a king power to revoke statutes and even render them void ab initio; this cannot prevent another statute being passed during that king’s minority (his assent being given by a council of regency which itself is the product of a statute), which statute may repeal or modify the previous statute that gave power of revoking statutes. The power of statute-making cannot be curtailed; no parliament can bind the hands of its successors by any legal bonds.”, Maitland, The Constitutional History of England, op. cit., p. 254


� “The legislature cannot, according to our Constitution, bind itself as to the form of future legislation…”, Lord Justice Maugham, dans Ellen Street Estates Ltd v Minister of Health [1934] 1 KB 590


� “An act of the legislature is superior in authority to any court of law. We have only to administer the law as we find it, and no court could pronounce a judgement as to the validity of an act of Parliament.”, Ex p. Canon Selwyn (1872) 36 JP 54


� V. ci-dessus note � RENVOINOTE _Ref463694422  \* FUSIONFORMAT �27�


� “… all that a court of justice can look at is the parliamentary roll; they see that an Act has passed both Houses of Parliament, and that it has received royal assent, and no court of justice can inquire into the manner in which it was introduced into Parliament, what was done previously to its being introduced, or what passed in Parliament during the various stages of its progress through both Houses of Parliament.”, Lord Campbell, dans Edinburgh and Dalkeith Railway Co v Wauchope (1842) 8 Cl & F 710


� “For a century or more both Parliament and the courts have been careful not to act son as to cause conflict between them. Any such investigation as the respondent seeks could easily lead to such a conflict, and I would only support it if compelled to do so by clear authority.”, Pickin v British Railways Board [1974] AC 765 


� The Parlement belge [1879] 4DP 129


� “This combination of factors produced the theory that no judicial review was possible, that is to say that since cases did not arise it was assumed either that they could not arise, or more seriously that this sort of dispute should or could only be resolved in the political arenas.” J.D.B. Mitchell, « British Law and British Membership », Europarecht, vol. 6, n° 2, avril-juin 1971, p. 107 


� V. ci-dessous p. � RENVOIPAGE _Ref478917594 \h ��59�


� Neville March Hunnings, « Constitutional Implications of Joining the Common Market », Common Market Law Review, vol. 6, 1968


� MacCormick v Lord Advocate [1953] SC 396


� “No Act of Parliament of the United Kingdom passed after the commencement of this Act shall extend, or be deemed to extend, to a Dominion as part of the law of that Dominion unless it is expressly declared in that Act that that Dominion has requested and consented to, the enactment thereof.” Statute of Westminster 1931


� “The Imperial Parliament could, as a matter of abstract law, repeal or disregard section 4 of the Statute of Westminster. But that is theory and has no relation with reality.” British Coal Corporation v The King [1935] AC 500


� Wade, « The Basis of Legal Sovereignty », op. cit.


� “There is no power to legislate for Ceylon: to do so would be wholly inconsistent with the unqualified powers of legislation conceded by the 1946 Order.” Lord Radcliffe dans Ibralebbe v The Queen [1964] AC 900


� “Legal theory must give way to practical politics.”, Lord Denning, dans Blackburn v Attorney-General [1971] 1 WLR 137


� Madzimbamuto v Lardner-Burke [1969] 1 AC 645


� Manuel v Attorney-General [1983] Ch 77


� Attorney-General for New South Wales v Trethowan and Others [1932] AC 526


� “Therefore these Bills could not be presented to the Governor for His Majesty’s assent unless and until a majority of the electors had approved them.” Jugement du Lord Justice Sankey. 


� Harris v Minister of the Interior 1952 (2) SA 428


� “The undoubted sovereignty of Parliament must (logically must) be exercised in accordance with the rules, in order to be the sovereignty of Parliament.” Geoffrey Marshall, « What is Parliament ? The Changing Concept of Parliamentary Sovereignty », Political Studies, vol. 2, n°3, 1954, p. 198


� “(2) There is a distinction between rules which govern, on the one hand, (a) the composition, and (b) the procedure, and, on the other hand, (c) the area of power, of the sovereign legislature.


(3) the courts have jurisdiction to question the validity of an alleged Act of Parliament on grounds 2 (a) and 2 (b), but not on ground 2 (c).”, cité dans Allen et Thompson, Cases and Materials on Constitutional & Administrative Law, op. cit., p. 83


� “A referendum or a joint sitting, for example, might be prescribed before certain things could be done. Or a two-third majority. Or a seventy-five per cent or eighty per cent majority.”, cité dans Allen et Thompson, Cases and Materials on Constitutional & Administrative Law, op. cit., p. 84 


� “The fact that a body legally defined ‘cannot’ overturn its Constitution becomes not an limitation to be overcome, or a truth to be gleaned from a scrutiny of legislative intent, but an analytic and logically necessary statement.” Marshall, « What is Parliament ? The Changing Concept of Parliamentary Sovereignty », op. cit., p. 201   


� Maurois, Histoire d’Angleterre, op. cit., p. 702


� Wade, « The Basis of Legal Sovereignty », op. cit.


� Irving Stevens, Constitutional and Administrative Law, 3ème éd., Londres, Pitman Publishing, 1996, p. 46


� V. ci-dessus note � RENVOINOTE _Ref464812969 \h � \* FUSIONFORMAT �40�


� V. ci-dessus note � RENVOINOTE _Ref464812982 \h � \* FUSIONFORMAT �41�


� “Over 2000 statutory instruments – Regulations and Orders – are made by government departments each year, and still more by local authorities and nationalised industries, most of which do not even have to be laid before Parliament, let alone subject to its control.” Taylor, « British Membership of the European Communities: the Question of Parliamentary Sovereignty », op. cit., p. 287


� “It is the government’s job to say what the policy should be and it is for the government’s supporters to support the government, the choice having been made.” 742 H.C. Deb. 1242, cité dans Mitchell, « British Law and British Membership », op. cit.


� “[The expression ‘sovereignty of Parliament’] may be thought to express the democratic ideal – that the Palace of Westminster… should exercise greater public authority than other centres of governmental or political power.”, Bradley, « The Sovereignty of Parliament – In Perpetuity? », op. cit., p. 79


� V. par exemple Patrice Claude, « La ‘présidentialisation’ du pouvoir britannique s’accélère », Le Monde, jeudi 30 septembre 1999, p. 3
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